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l 6° D'une proposition de loi (M. Demoitelle) modifiant l'article IJ 
EXCUSÉS. - VERONTSCHULDIGINGEN. de fa loi du 26 février 1947 organisant Je_ statut des prisorniers 

- V 1 • d t •. De , politiques et de leurs. ayants droit en ce qui concerne le droit aux MM. Lalrnand, Mo_nau et erge s, pour raisons e san e, ' allocations complémentaires. 
Schepper, Dieudonne et Rongva~x, empê~hés; _Yerlack!, souf- 
frant; Jacques, retenu ~ar d~s devoirs LI~ famille, prient la Chambre Het bureau heeft het drukken toegelaten : 
d'excuser leur absence~ 1~. seance de ~c Jour. . . 1 • Van een wetsvoorstel (heer Goetghebeur) tot w1iz1g,ng van 
M. Charl~s Janssen~, a I etranger,_prie la Chambre d excuser durant het artikel 35 van het besluit van de Regent van 12 September 19-lû 

deux semaines son aosence aux seances. tot sarnenordening van de wetten betreffende de verzekering tegen 
Voor heden : de heren Lalmand, Morian en Vergels, wegens .de geldelijke gevolgen van ouderdom en vroegtijdige dood; - 

gezondheidsredenen; De Schepper, Dieud?_nné_ en Rongvaux, belet; 2" Van een wetsvoorstel (heer Eekele_rs) betreffende de aanduiding 
Verlackt, ongesteld; jacques, wegens familieplichten. . van de leden van de bestendige deputaties: 

Voor onbepaalde tijd : de heer Charles Janssens, naar het buiten- 3° Van een wetsvoorstel (heer Eekelers) betreffende de invoering 
land. van de evenredige vertegenwoordiging voor de aanduiding van de 
- Pris pour information. schepenen; . _ 

t. V k • • 4° Van een wetsvoorstel (heer Rongvaux) houdende het nieuw 
oor enmsnemmg. statuut van de Belgische nationale radio-omroep; · 

5·' Van een wetsvoorstel (heer M<!liaerts) tot wijziging van de 
wet van 25 Ventose jaar XI, houdende inrichting van het notariaat; 

6° Van een wetsvoorstel (heer Demoitelle) tot wijziging van 
artikel 11 der wet van 26 Februari 1947 het statuut regelend van 
de pohtleke gevangenen en hun rechthebbenden wat het recht op 
de bijslagen betreft. 

MESSAGES. - BOODSCHAPPEN. 

Par dépêche en date du 27 novembre 1948, M. le premier minis 
tre transmet une copie de l'arrêté du Régent, ue la même date, 
modifiant la composition du gouvernement. 

Bij brieve in datum van 27 November 1948 zendt de heer eerste 
minister een afschrift van het besluit van de Regent, in zelfde datum, 
waarbij de samenstelling van de regering gewijzigd wordt. 
- Pour information. 
Voor kennisgeving. 
Par lettrés en date du 24 novembre 1948, la Cour des comptes 

transmet, en exécution de l'article 14 modifie de la loi du 29 octo 
bre 1846, des délibérations prises par le conseil des ministres rela 
tives à des dépenses faites en marge du budget. 

Bij brieven in datum van 24 November 1948 zendt het Rekenhof, 
bi; toepassing van het gewijzigd artikel 14 der wet van 29 Octo 
ber 1846, beraadslagingen door de raad van ministers getroffen en 
betreffende uitgaven gedaan buiten de begroting. 
- Renvoi à la commission des finances et du budget. 
Verwijzing naar de commissie voor de financiën en voor de begro- •~ \ 

Par dépêche . en date du· 23 novembre 1948, M. le ministre des 
colonies transmet un projet de décret octroyant un permis d'exploi 
tation à la société Les Mines d'Or Beigika (Belgikaor) pour le 
polygone dénommé « Mubundji ~-- 

Bij brieve in datum van 23 November 1948 zendt de heer minis 
ter van _koloniën een · ontwerp van decreet tot, toekenning van een 
mijnbouwvergunning aan de vennootschap < Les .Mines d'Or Bel 
gika :i> (Belgikaor) voor de veelhoek genaamd < Mubundji ». 
- Conformément à l'article 15 de la loi du 18 octobre 1908 sur 

le gouvernement du Congo belge, ce decument sera déposé sur le 
bureau de la Chambre pendant trente jours de session. 
Luidens artikel 15 der wet van 18 October 1908 op het gouverne 

ment van Belgisch Congo, wordt dit stuk tijdens dertig dagen op het 
bureel van de Kamer neergelegd. 
Par dépêche en date du 19 novembre 1948, M. le ministre du 

budget transmet, en exécution des articles 11 et 12 de -l'arrêté-loi 
du 27 décembre 19,-l, le budget de 19,U! ainsi que les comptes de 
1946 de l'Institut pour l'encouragement de !a recherche scientifique 
dans l'industrie et l'agriculture. , 
Bij brieve in datum van 19 November 194l' zendt de heer minister 

van begroting, luidens artikelen 11 en 12 van de besluitwet van 
27 December 1944, ùe begroting van 1948 alsmede de rekeningen 
van 1946 van het Instituut tot aanmoediging van het wetenschap 
pelijk onderzoek in nijverheid en landbouw. 
- Dépôt au greffe. 
Neerlegging ter grillie. 

PROPOSITIONS DE 1.01. - WETSVOORSTELLEN. 

Impression el distribution. - Drukken en ronddelen. 

Le bureau a autorlsè l'impression : 
1 ° D'une proposition de loi (Jl-t. Goedghebeur) modifiant l'arti 

cle 35 de I'arrèté du Régent du 12 septembre 19-16 coordonnant 
le- lois relatives à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès 
prématuré; 

2° D'une proposition de loi (/\\. Eekelcrs) relative à la désignation 
des membres des dép11t.:tio11s permancutcs: 

3° D'une proposition de.Jw (M. Eekelers) instituant la rcprésen- · 
talion proportionnctle pour la Msign:i1ion des échevins: 
4" D'une proposition d<.> loi (M. Rong-vaux) portant nouveau sta- 

tut de la radiodiffusion nationale belge: ·· 
5° D'une proposition de loi (M. l\1cllaci-ts) modifiant la loi 

25 Ventose an Xl, contenant organisation du notariat; 

D~:CI.ARATION DU GOUVERNEMENT. - REGERINGSVERKLARING. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, la Chambre est con 
voquée pour entendre la ·déclaration du gouvernement. 

De Kamer werd bijeengeroepen om de verklaring van de regering 
te horen. 

La parole est à M. le premier ministre. 

M._ Spaak, premier ministre et. ministre des affaires étrangères (à 
la tribunes. - Mesdames, messieurs, le gouvernement qui se pré 
sente devant vous aujourd'hui n'est guère différent de celui qui 
l'a précédé. · · 
· Cherchant son appui dans la même majorité parlementaire, com 
posé, à quelques exceptions près, des mêmes personnalités, il a la 
volonté de terminer l'œuvre de son prédécesseur et, il faut Ic sou 
ligner tout de suite, car ceci sera une partie essentielle' de sa 
tâche, il entend combattre le chômage qui pèse sur le pays. 
Sur diverses questions d'ordre politique, il importe que sa posi 

tion soit précisée. 
En ce qui concerne le problème royal, il reste fidèle à la déclara 

tion de mars 1947. 
Il est prêt à saisir toutes les occasions qui pourraient lui être 

offertes pour tenter un rapprochement qui permettrait de proposer 
une solution constitutionnelle de ce difficile et douloureux problème. 

Il fait appel à tous pour que Jes discussions. auxquelles pourrait 
encore donner lieu la question royale se poursuivent dans une 
atmosphère de dignité et de respect des convictions réciproques. 

Il est décidé à créer une commission composée de parlemen 
taires et de juristes qui aura pour mission d'étudier l'application 
des principes constitutionnels relatifs à l'exercice des prérogatives 
du Roi et aux rapports des grands· pouvoirs constitutionnels 
entre eux. 

Une telle étude, quel que soit l'avenir, paraît nécessaire à l'heure 
actuelle. 

En matière scolaire, la déclaration ministérielle de mars 1947 
touchait à deux questions : l'application de la loi dite « loi Vander 
poorten -,. et certaines réformes à effectuer dans l'enseignêment tech- 
nique. · 

La loi Vanderpoorten est aujourd'hui en cours a'application 
et toutes les dispositions seront prises pour que l'objectif qu'elle 
se propose soit atteint dans le temps qui a été fixé. 

En matière d'enseignement technique, un accord est intervenu 
entre le P. S. C. et le P. S. B. au cours du printemps dernier. 
Le gouvernement s'engage formellement à faire tout ce qui est 
nécessaire pour en poursuivre sans délai l'application totale et 
loyale. 

Les autres problèmes dont il a été fait mention dans la décla 
ration faite le 5 . mai dernier à la Chambre par le ministre de 
l'instruction publique seront résolus selon les termes des engage 
ments pris. 

Là déclaration de mars 1947 émettait aussi l'espoir que les 
Lieux partis associés au gouvernement « puissent un jour aborder, 
dans un esprit de tolérance et d'objectivité. les discussions qui. en 
matière scolaire, pourraient mettre fin à d'irritantes controverses :}. 

Le gouvernement estime que qu_elles que soient l'ampleur et ia 
complexité du problème scolaire, le moment est venu de faire 
un effort pour tenter de le résoudre. 

Il va créer immédiatement une commission chargée de i'étuùier 
dans son ensemble. Tous les aspects du problème : techniques, 

du l politiques et sociaux, seront examinés. Les c~nclusi_ons ~e cette 
commission devront être déposées dans un délai de six mois. 
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Les derniers événements politiques ont remis au premier plan des le gouvernement est décidé de chercher, avec Ic concours des syn 
préoccupations l~s P;Oblè!11_es que P?~e la répression en matière de dica(s: un~. amélioration_ fonclament~le des mf:!_thcde~ ~u traväil 
crimes contre la sûreté extérieure de 1 Etat. , administratif. En outre, 11 chargera I adrnimstration generale, avec 

Quels que soient Ja difîicultè et le poids de sa tâche en cette la collaboration des inspecteurs des finances, de lui faire, dans 
mai ière, le gouvernement est responsable des mesures -1•:1 doivent u_n !emps très bref et en rui la:~s~nt une ~omi:ilètc l~bcrté dappré 
être finalement prises. JI n'entend pas se décharger de cette res- ciation, un rapport sur tout C'C qui pourrait lm parattrc constituer, 
ponsabilité, mais il est décidé à accomplir son devoir CP étroite dans le _fonctionnement de l'adruinistrntion, une dépen>e exagérée 
u,ilaboration avec Ic parlement et il gardera, dans toute la mcsu re ou abusive, . 
du possible, le contact avec les organisations patriot.uucs qui , 1'.\csdames, mcss1eur,s_, le _gou.vcrnei:nent a la, f,erme volo!1té de 
r cpréscntent la résistance. s attaquer, avec toute I energie necessaire, au problème du chômage, 

Des commissions consultatives chargées d'aider le ministre ont Il a le ferme espoir aussi de pouvoir •e résoudre. 
déjà été créées; elles ont donné de hons résultats. Il semble que Ce serait dépasser Ic cadre de cette déclaration ministérielle que 
leur compétence doive être précisée. Cela sera fait imrnéd.ate.ncnt. de retracer l'évolution du problème de la rnain-d'œuvre en Belgi- 

Différentcs propositions de loi relatives à l'application de la loi que durant ces vingt derniers mois; qu'il· suffise de rappe.er 
Lejeune ont été déposées sur le bureau de la Chambre. Le gou- que nous avons passé presque sans transition de toutes les diffi- 
vernement, dans un bref délai, s'inspirera des suggestions faites cultés que présentait la pénurie de main-d'œuvre aux difficultés 
et présentera au parlement un projet de loi réglant la matière. encore plus grandes et certainement plus graves que représente 

Le recensement décennal éta_nt terminé. le gouvcrnemc~: d~po- le chômage. Ce serait également allonger inutilement le présent 
sera devant les Chambres, suffisamment à temps pour qu'il puisse document que d'essayer de déterminer avec précision les causes 
être appliqué aux prochaines élections, un projet de loi 1110Jifla11t diverses des difficultés que rencontre le pays. Pour le moment, il 
ia loi électorale. Il effectuera très prochainement les adaptntions suffit de constater la réalité et d'indiquer dans les grandes lignes 
requises pour les élections provinciales. les moyens que nous sommes décidés à employer pour la rencontrer'. 
C'est ~ !uste_ titre que, de ~ive~s côt~s l'attention du. go~verne- Ce n'est pas un ministre qui, à lui seul, peut s'attaquer au problème 

ment a et~ _attirée sur I apJ?hcahon _d~fectu_euse des 101,, ling.us- et le résou<l~e. Le succè? de la lutte contre le chômage dépend des. 
tiques, .spec1alem~nt en matière adm1~1strat1ve. . • . • • mesures qui seront prises par le gouvernement tout entier; il 

Le désordre qui rèune _en cette matière est le résultat 111e_v1_t1,01l! dépend tout aussi bien du ministre du travail que de celui des 
de la guerre et de l'après-guerre. Le gouvernement est décidé a affaires économiques du ministre du commerce extérieur ou des 
prendre les mesures qui permettront d'en arriver progressivement communications que 'de celui de la reconstruction ou des travaux 
a 1111e application normale de la loi. publics. 

Dans les toutes pro.chaines ~e!11ain_es, le gouvernement dé;ns~-a Ce qu'il faut cependant, c'est qu'un· ministre consacre l'essentiel 
il 1~ C_ham?re 1111 projet de 101 établissant Ic nouveau statut de la de ses efforts à la lutte que nous allons-entreprendre, Ce ministre 
ra~1od1ff~s)on. . . • . . sera celui de la coordination économique. C'est lui qui aura pour 
. • a p9s1t1011 _du. gouver~e~en,t sur les pr111cip.ales quest;_oni: poli- tâche de présenter au comité ministétiei de coordination éconorni- 
h!]u~s étant a1~s1 cxp~see, tl 1-m~orte d~ preciser ce qu 1-l entend que les mesures qui s'imposent et c'est lui qui aura la charge d'en 
réaliser en n;iati~re s_oc1ale, financière et econ_omiq,~e. , suivre l'exécution confiée à chacun de ses collègues dans la limite 

Et tout d nbor~. tl a la volonté de ter!111.ner : œuvre an~onct!e de leur compétence respective. 
,dans la déclaration de mars 1947. Ceci implique la mise en . . • . . • • . . 
application de la loi sur l'orgjlnisation de l'économie, y conpc.s . Nous avo~s décidé de ~r~er aup_res du m111!stre de la_ co_ordma• 
la partie qui concerne les classes moyennes; l'examen cr Je vote t\?11 éco\iomique u.n comité res~reint comp,o~e de syndicalistes _et· 
par le parlement de quelques projets de loi dont il est déià saisi d industriels, ch.arge de le conseiller et de I aider dans I accomplis- 
r.~tnmment : Je projet de loi sur l'enregistrement comptable et scment de sa tache. • . 
celui sur Jes reviseurs d'entreprises· le projet de loi rèxlant le La l~tte contre le chômage prendra les formes les plus diverses: 
statut des tramways anversois et br~xellois; le projet de''toi sur elle exige notamment : 
le bail à ferme et celui sur le bail commercial. _ 

Le gouvernement s'encaze aussi à prendre toutes les mesures 
nècessalres pour la consolidation de la sêcuritè.sociale ; à soumettre 
aux dé-libérations du parlement un projet de loi réformant '.e statut 
des nensions de vieillesse et or can.sant. par la même ,~~:::igion. 
un système complet en faveur dés assurés libres; à procéder à la 
va,idation de quatre bons de rééquipement ménager, pour une 
valeur d'environ 50O mi'Iions de îrancs. 

Le goU\•ernement entend qu'après une mise en train iabor ieuse, 
due à la complexité du problème. dès les prochains jours, les dom 
ma res de guerre commencent à être effectivement payés. 

1! entend aussi poursuivre l'œuvre si difficile de mise en ordre 
de nos finances publiques. li se réjouit que les budgets aient pu · 
être déposés à temps, pour la première fois depuis bien des 
années. de telle façon que le parlement puisse exercer. dans les 
meilleures conditions, sa mission essentielle de contrôle. 

Il désire que les Chambres votent au cours de ;a présente 
SC55>on Ic nrolet de loi e u r 1,,c fl.,,.,•0c co-n-nunnlcs P.! provin 
ciales, le projet de loi sur la réforme et la simplification fiscales et 
un projet sur les pensions des azents des services publics, 

Ces importantes mesures d'assainissement étant réalrsèes. les 
problèmes que pose l'équilibre entre les dépenses de l'Etat et ses 
ressources ne sont pas résolus. le gouvernement en est parfaite 
ment conscient. 
Cts problèmes ne pourront toutefois être fondamentalement 

résolus que lorsque. terminant l'effort déjà considérable accompli 
depuis vinç:t mois, il sera possible de supprimer les subsides qui 
pèsent si lourdement sur le h11Ll'..:et, et not.mnucnt les subventions 
aux charbonnages et i1 la Société nationale des Chemins de Fer. 
Cette tâche doit être accomplie progressivement. I.e gouverne 

nu-ut l'St d,·dd,· i1 la mener il bien. 
L;lll" ,:randt! partie de l'opinion publique réclame avec force la 

(iiminn11_,11 des services administrntits, la réduction du nombre des 
ministres et la lin de ce qu'elle dénonce comme tics abus. 

Ce serait faire preuve d'une r,tanLlc audace que ùc soutenir 
qu'il n'y a rien à améliorer dans ces divers domaines, mais les 
problèmes à résoudre sont beaucoup plus compliqués que ne scm 
blcut Ic croire des gens, certes bien inteutionnés, mais souvent 
Insuilisammcnt informés. 
Tn11t en approuvant le principe de l'enquête parlerncntaire dernan 

dée par M. Philippart dans sa proposition de loi relative à la 
création d'une commission mixte charpée d'enquêter sur Ic fonc 
tionnernent des services de l'Etat et des institutions parastatales, 

1° Une politique adéquate des prix et salaires; 
2° Une politique du commerce extérieur qui valorise au maximum, 

dans le cadre des accords conclus et des accords à conclure, les 
possibilités d'exportation des branches frappées par le chômage; 
qui prospecte d'une manière systématique les capacités d'absorp 
tior; des marchés étrangers et qui se serve au m~ :imum des possi 
bilités d'échanges multilatéraux qui viennent d'être facilités par les 
voies de la compensation intra-européenne. 

3° Une vigoureuse politique de constructicn ainsi qu'une politique 
des travaux. publics. La reconstruction effective des Immeubles 
sinistrés; le fonds Brunfaut et la loi De Tneye devront, à cet ·effet, 
être utilisés au maximum. Dès que les conditions climatiques le 
permettront, il faudra se mettre effectivement au travail el exécuter 
un plan ;'-.nt tous les éléments répondront à des besoins réels, 
choisis en vue d'augmenter l'efficacité de l'équipement national en 
matière d'habitations, des grands moyens de communication, de 
ports et. de façon générale, de tous les éléments qui constituent les 
moyens de production dont dispose la nation. 

4" La réglementation des achats de l'Etat et de ceux des orga 
n smes qui en. dépendent, de façon que le recours aux approvision 
nnrr.cnts venant de l'étranger ne provoque pas inutilement le ralen 
ti.sscrncnt de l'activité de certaines branches de la production natie 
nr.le ; 
5° Une politique de crédit accordé dans des cas spéciaux, desti 

née à tenir compte de la situation dans laquelle se trouvent certains 
dt- nos acheteurs tr aditionnes avec lesquels nous avons un intérêt 
majem .à conserver nos relations; 

6° Une intensification de nos rapports avec le Congo. 
Toutes ces indications - et leur énumération est loin d'être limi 

tative - concernent l'avenir immédiat. 
En outre, des problèmes extrêmement importants, à plus longue 

portée, doivent dès maintenant retenir l'attention, afin d'éviter que ne 
se prolongent dans l'avenir Jes faiblesses et les déficiences de notre 
structure économique. 

11 s'agit de tout le problème de la rationalisation de l'industrie 
charbonnière (remembrement et fusion, rééquipement, mise en 
exploitation des réserves), de celle des grandes productions de 
base, de celle de notre équipement national, tant public. que privé. 
II s'agit également du problème <le la coordination du crédit et de 
celui de l'umélioratlon de Ja formation· de la maln-d'œuvre. Il s'agit, 
enfin, de la création d'industries nouvelles, <lont la nécessité &e 
fait chaque jour sentir davantage. · 
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L'ampleur des problèmes qui se posent ainsi à nous ne doit, en 
aucune façon, nous décourager; elle doit seulement nous inciter 
à les aborder avec audace et vigueur. 

Nous savons que notre effort ne peut aboutir à aucun résultat 
spectaculaire immédiat, mais nous croyons qu'en mettant en jeu 
e: en coordonnant toutes Jes forces du pays et en consacrant à 
ll!otre lutte toutes les ressources financières disponibles, nous devons 
atteindre notre but. 
Mesdames, messieurs, une déclaration ministérielle ne peut explorer 

tous les problèmes, celle-ci moins que toute autre, car elle n'est que 
le complément et la mise à jour de celle faite en mars 1947. 

Beaucoup de problèmes importants n'ont pas été abordés dans 
le présent document. Pour connaître à leur égard la positlon du 
gouverr.ement, il suffira de se rapporter à sa déclaration antérieure. 

Le gouvernement saisira avec joie I'occasion qui lui sera offerte 
teut _à l'heure, lorsque son programme sera discuté, de dresser Je 
bi.an des vingt mois qui viennent de s'écouler. Cette discussion 
permettra sans doute d'examiner à fond les quelques problèmes 
nouveaux qui se posent à nous. Elle permettra aussi de souligner 
tout ce qui a été réalisé en matière de paix et de progrès social, 
è'organisatior.. économique, d'assainissement financier, de libération 
du dirigisme de guerre. de renforcement de notre situation inter 
nationale. 

Cette œuvre, le gouvernement précédent n'a pu l'accomplir que 
'grâce à l'aide et aux conseils de sa mai orité parlementaire. C'est 
sur celle-ci que le gouvernement d'aujourd'hui compte pour pour 
suivre et parfaire sa tâche. (Applaudissements sur les bancs de la 
majorité.) 

De jongste politieke gebeurtenissen hebben de problema's die de 
repressie inzake misdaden tegen de uitwendige veiligheid van de 
Staat stelt weer op het voorplan gebracht. 

Hoe moeilijk en zwaar haar taak dienaangaande ook weze, is de 
regering verantwoordelijk voor de maatregelen die uiteindelijk 
dienen getroffen. Zij wil zich van deze verantwoordelijkheid niet 
ontlasten, maar is besloten haar plicht te volbrengen in nauwe 
samenwerking met het parlement en zal, in al de mate van het 
mogelijke, voeling houden met de patriottische organisaties die de 
weerstand vertegenwoordigen. · 
Raadgevende commissies belast met de taak de minister te helpen, 

werden reeds opgericht : zij hebben goede uitslagen opgeleverd. 
Het blijkt dat hun bevoegdheid verduidelijkt moet worden. Dit zal 
onmiddellijk gebeuren. 

Verschillende wetsvoorstellen betreffende de toepassing van. de 
wet Lejeune werden ter tafel van de Kamer neergelegd. De regering 
zal zich eerstdaags laten leiden door de gedane suggesties en zai 
àienaangaandc aan het parlement een wetsontwerp voorleggen. 

De tienjaarlijkse volkstelling is beëindigd : de regering zal bij 
de Kamers een wetsontwerp indienen houdende wijziging van de 
k'eswet, Dit zal tijdig genoeg geschieden, opdat het bij de aan 
staande verkiezingen kan toegepast worden. 
Terecht werd, van verschillende zijden, de aandacht van de 

regering gevestigd op de gebrekkige toepassing der taalwetten, in 
't bijzonder wat de administratie betreft. 

De wanorde die dienaangaande heerst, is het onvermijdelijk 
~evolg van de oorlog en het naoorlogse. De regering is besloten de 

De heer voorzitter. - Het woord is thans aan de heer minister maatregelen te treffen die geleidelijk een normale toepassing van 
van financiën, voor de lezing van de regeringsverklaring in het Lie wet zullen toelaten. 
Nederlands. De regering zal in de loop van de eerstvolgende weken een 

De heer Eyskens, minister van financiën (op het spreekgestoelte). wetsontw~_rp hou~c~~le _vaststel!ing van het statuut van de radio- 
Mevrouwen, mijne heren, de regering die heden vóór u verschijnt, omroep bij de _Kamei indienen. . . . . 
verschilt geenszins van de vorige. Jl!i! de stelling van de _regenng uiteengezet 1s wat betreft. deze 
Ze meent zich te steunen op dezelfde parlementaire meerder- potit.eke hn,.,fdp_robleme~ 1s het van bela~.g wat ze op sociaal, f_1!1:1a• 

beid; op enkele uitzonderingen na, is ze uit deze if de personali- cleel en economisch gebied wil verwezenlijken nader te omschrijven. 
feiten samengesteld; ze wil de opdracht var. haar voorgaanster Vooreerst wil ze het werk in de verklaring .van Maart 1947 aan 
beëindigen en, het dient hier onmiddellijk onderlijnd, want dit gekondigd, beëindigen. Dit veronderstelt de toepassing van de wet 
wordt een hoof'ddeel van haar taak, ze wil de werkloosheid die op houdende organisatîe van het bedrijfsleven, inbegrepen het gedeelte 
het land drukt, bestrijden. dat de middenstand betreft: het onderzoek en het goedkeuren door 

Haar positie dient nader omschreven wat betreft verschillende het parlement van enkele wetsontwerpen die reeds ter tafel liggen, 
vraagstukken var. politieke aard. o. m. 'ict wetsontwerp betreffende de boekhouding in de onder- 

Inzake de koningskwestie blijft zij aan de verklaring van nemingen en dit houdende oprichting van een Instituut der Bedrijfs- 
.Maart 1947 trouw. -evlsoren: het wetsontwerp houdende vaststelling van het statuut 
Zij is berei« iedere gelegenheid te baat te nemen om een bena- van de tramwegen in de Brusselse en Antwerpse agglomeraties; 

dering te pogen die een grondwettelijke oplossing van dit moeilijk het wetsontwerp befrefîende de landpacht en dit betreffende je 
'en pijr.lijk vraagstuk zou toelaten. handelspach., 

Zij doet beroep op allen opdat de besprekingen waaraan de De ngering gaat tevens de verbintenis aan al de nodige maat-' 
koningskwestie nog aan'eiding zou geven verder in een atmosfeer ngeien te treffen voor het consolideren van de sociale zekerheid] 
van waardigheid en van eerbied voor eenieders overtuiging zouden aan de beraadslagingen van het parlemenf een wetsontwerp voor 
geschieden. te leggen houdende wijziging van het statuut der ouderdomspensioe- 

Zij is besloten een commissie op te richten, samengesteld uit ren en tevens houdende organisatie van een volledig steise! ten 
parlementairen en [urlstc n, die als opdracht zal hebben de toepas- bate van ci'e vrije verzekerden; over te gaan tot de geldigverklarmg 
sing te bestuderen van de grondwettelijke begir.selen inzake het var. vier wederuitrustingsbons, voor een bedrag van ongeveer vijf 
uitoefenen der voorrechten van de Koning en inzake de betrek- honderd millioen frank. 
k,ngen tussen de grote grondwett.~lijke mac.~ten. . . De regerin'g wil dat na een moeilijk begin, te wijten aan de W~! ook de toekomst weze, schljnt dergelijke studie thans nood- ingewikkeldheid van het vraagstuk, eerstdaags wordt aangevangen 
zakelllk. met het werkelijk uitbetalen van de oorlogsschade. .'«'.at ~~t schoolvr~agstuk betreft, wer~en twee punten door de ze wil ook het in orde brengen van onze openbare financiën - een 
mm1ster1el_e verklaring van Maart 1947 m overwcgvng genomen : uiterst zware taak _ doorzetten. ze verheugt er zich over dat, 
de toepa_ssmg van de zogenaa~de « wet ".~nderpoorttn » en zekere voor de eerste maal sedert lange jaren . ..,de begrotingen tijdig 
hervormmger._ van het technisch onderwijs. . konden worden neergelegd, zodanig dat het parlement zijn essen- 

De toepass)ng_ van de wet Vander:,oorten 1s thans aan de gang tiële toezichtscpdracht in de beste omstandigheden zat kunnen 
e~ al de schikkingen zullen g;tro~fen w~rden opdat het doel dat uitoefenen. 
ZIJ nastreeft op de vastgestelde rermnn bereikt worde. Z" st -11 de toop van de huidige zitting de goedkeuring door 

1 k t 1 · h i ·· · ··d d . 1 11 wen , 1 , . , , . nza e ec mise om erwtje rs, ttJ ens e Jongste ente, een de Kamers van het wetsontwerp betreffende de gemeenteiijke en 
overeenk~mst tot stand_ i,:ekomei:i. tussen de C. y. P. en de B. S. P. provinciale financiën, van het wetsontwerp inzake fiscale hervorming 
De re.gering bel~?ft u1tdruk~ellJk al het nodige te doen om de ~n vereenvoudiging en van een ontwerp betreffende de pensioenen 
:volledige en eerlijke toepassing ervan na te leven. . van de agenten der openbare diensten. 

De. a_nder;. vraagstukken waarvan .s~rake ir. de verklaring die op De ·egering is er zich volledig van bewust dat, eenmaal deze 
5 Mei Jl. voor de Kamer, door de mm1ste~ van openbaar onderwiis helang.rijke saneringsmaatregelen verwezenlijkt, de door het even- 
•~gele~d werd, zullen vo.gens de bewoordingen der aangegane ver- • ht t ss de it aven e de ontvangsten van de Staat gestelde 
bintentssen opgelost worden. wie u en u g_ n .. 

. . vraagstukken nog niet zullen opgelost ztj n, 
De verklaring van Maart 1947 drukte tever.s de hoop uit dat de O bi 11 ht • st d grondig opgelost worden beid · d · b d ·· b k" 11 eze pro emen zu en ec er eer an 1 e m e regering ver on en partijen « espre mgen zu en h t liik 1 .. hierbij een einde brengend aan haar 
k · t d h ·d b" 1- -1 -1 wanneer e moge tJ za zrjn, 1 aan n_open 1n een gees van ver ra~gzaa~ e1 en o Jee 1v1 e1 , om reeds twintig maanden lange inspanning; de toelagen af te schaffen 

een elnde te steller. aan deze netelige twistpunten ». d' d b 1· drukken namelijk de subventies aan 
D · ht h t blik k h "d • 'k 1e zo zwaar op e egro mg , e regering ac e ogen I ge omen om, oe wtJ en 1nge,111 - d k 1 •· d N tionale Maatschappij der Belgische 

keld het schoolvraagstuk ook weze, een poging aan te wenden om 
5
e 00 rmjnen en aan e a ' poorwegen. 

het op te lossen. D k t l "d 1· 'k lb ht d D regering is Ze zal onmiddellijk een commissie oprichten die het problema eze taa moe ge e: e_ 11 vo rac wor en. e ., 
in zijn geheel zal bestuderen. De verscheidene technische, politieke besloten ze tot een_ goec einde te bren_gen.. . 
er sociale aspecten van het problerna zullen onderzocht worden. Een groot deel van de openbare mening eist me~ klem de verrnm 
De conclusies van deze commissie moeten binnen de zes maanden l dering van de administratieve diensten, de reductie van het aantal 
neergelegd worden. ministers en het einde van wat zij als misbruiken aanklaagt. 
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· Beweren dat er m deze verschillende gebieden mets te verbe- Het gaat hier om het gehele problema van de rationalisatie der 
:teren valt, zou roekeloos zijn. Maar de op te lossen vraagstukken koolmijnenindustrie (herkaveling en samensmelting wederuitrusting 
zijn veel meer ingewikkeld ?an talrijke mensen ~;t geloven; al zijn exploitatie der res~rves~, v~n de rationalisatie der grote basisnijver~ 
ze zeker door goede bedoelingen· gedreven, ze zijn vaak onvolledig heden, van de rationalisatie van onze zowel openbare als private 
in~elicht. . . _ . nation_~le. uit~usting. Het gaa_t hier eveneens om het vraagstuk van 

De regering keurt het beginsel goed van het parlementair onder- de coördinatie van het krediet en om dit van· de verbetering van 
zoek door de heer Philippart aangevraagd in zijn « wetsvoorstel de . vorming der arbeidskrachten. Het gaat hier eindelijk om de 
tot instelling van een gemengde commissie van onderzoek naar de ~pnchting van nieuwe nijverheden, waarvan de noodzakelijkheid zich 
werking van de rijksdiensten en parastatale instellingen >. Zij is iedere dag meer doet voelen. 
besloten, met de 'medewerking van de vakbonden, een grondige De omvang van de vraagstukken waarvoor wij aldus staan, hoeft 
verbetering der adminisitratieve werkmethodes op te zoeken. Daar- ons geenszins te ontmoedigen; hij dient ons enkel aan te sporen om 
enboven zal zij het salgerneen bestuur, in samenwerking met de ze ~~t durf en kracht aan te pakken. 
inspecteurs van financiën, belasten met het opmaken, binnen een . W1J weten dat onze inspanning niet onmiddellijk tot spectaculaire 
kort tijdsbestek, van een verslag over al wat in de werking van uitslagen kan leiden, maar wij denken dat, indien wij al de krachten 
de administratie als een verkeerde of een overdreven uitgave zou van het land gebruiken e_n coördineren en indien wij aan onze strijd 
voorkomen. Hierbij zal het algemeen bestuur van een volledige" al de beschikbare financiële middelen besteden, wij ons doel zullen 
vrijheid van oordeel genieten. bereiken. · 
Mevrouwen, mijne heren, de regering heeft het vaste voornemen Mevrouwen, _mijne heren, een ministeriële verklaring kan al de 

het vraagstuk varr de werkloosheid met de nodige energie aan te vraagstukken met onderzoeken, deze minder dan om het even welke 
pakken. Zij koestert tevens de vaste hoop het te kunnen oplossen. andere, want ze is slechts een bijvoegsel en een aanpassing van 

De evolutie van het vraagstuk van de arbeidskrachten in België deze van Maart !~47 aan de huidige toestand. 
gedurende de laatste twintig maanden naschetsen, zou buiten het Vele . belangrijke vraai;;stukken werden in dit document niet 
bestek van de mmisteriële verklaring vallen; het volstaat er aan te aangestipt. Om de· houding van de regering, wat deze vraag 
herinneren dat men bijna zonder transitie opeenvolgend te kampen stukken betreft, te kennen, volstaat het zich tot de vroegere verkla- 
had met de moeilijkheden die het gebrek aan arbeidskrachten ver- nng te we~den. . . 
oorzakte en met de nog grotere en zeker meer ernstige moeilijk- De regenng:_ zal met vreugde_ de gelegenheid te baat nemen die 
heden van de werkloosheid. De verscheidene oorzaken van de moei- haar straks, tijdens de bespreking van haar programma, zal aan 
lijkheden die het land te beurt vallen nauwkeurig pogen te bepalen geboden worden om de balans op te maken van de verlopen twintig 
zou insgelijks dit document nutteloos verlengen. Het volstaat than~ _maan~en._ D1:ze bespreking zal wellicht toelaten die nieuwe pro 
de werkelijkheid in te zien en, in hun grote lijnen, de middelen aan olema s die zi_ch o_pdrmgen grondig te onderzoeken. Zij zal tevens 
te duiden die wij voornemens zijn aan te wenden om er tegen in de ge!egenhe1d _bieden nadruk te !eggen op al wat verwezenlijkt 
te gnnn. ~erd \~zake sociale vred~. ~n vooruitgang, economische organisatie, 

_Eén minister kan niet alleen het vraagstuk aanpakken en oplos- financiële sanermç-, bevn~dmg van ilet oorlogsdirigisme en verste 
sen, Het slagen in de strii<t. tegen de werkloosheid is afhankelijk vigmg van onze internationale toestand. 
van de maatregelen die de regering in haar geheel zal treffen. Het Deze __ taak . werd slechts do';)r de vroegere regering volbracht 
is evenzeer afhankelijk van de minister van arbeid als van de minis- dank _ziJ de hulp en de raadgevingen van haar parlementaire meer 
tcr van economische zaken van de minister van buitenlandse handel derheid: op deze laatste rekent de regering vandaag om haar taak" 
of van verkeerswezen al~ van deze van wederopbouw of van door te-zette~ en te voleindigen. (Toejuichingen op de banken-van 
openbare werken. de meerderheiâ.ï · 

M~~r één milllster .~cht~r di~_nt het merendeel zijner insp~nningen De heer voorzitter. - Het woord is aan de heer De Vleeschauwer. 
t~. wijden aa_n de strijd die WIJ gaan aanvangen. Deze mimster zal De heer De Vleeschauwer _ Me r ·· h "k · t 1 z,111 • de minister •. · h •· d" t· H"" 1 1 .. • v ouwen, m11ne eren 1 s e 

• • 1 , an econonusc e co?r. ma. ie. 11 .z~ iet z1Jn voor aan de Kamer de zitting voor enige tï d te schorsen o~ aan <le 
die ~Is opdr~~h~ za( hebben aan het minlsterleel comité voor eco- groepen toe te laten de regeringsverklari J t d , 
nom1~he coord1_1)ab~ de maatregelen t>o;1r te dragen die zich Mesdames messieurs je propose • rg d on b erz~e,œn. d 
opdringen en h11 znl tevens hun toepassmg door ieder van zijn 1 • ' d • a a iarn re e suspen re 
c~11legà's, binnen de perken van hun respectievelijke bevoegdheid, d\!:i:::i~i~ff; té:la~~f/i~ed~emgt~v~~i;111~~:t1ettre à chaque groupe 
<henen na te gaan. · 
Wij hebben besloten een beperkt comité op te richten samen- De heer voorzitter. - U hebt het voorstel van de heer De Vleesch- 

gesteld uit syndicalisten en nijveraars waarvan de opdracht zal auwer gehoord. 
z\jn de minister van economische coördinatie in de ultvoerinc van Vous venez d'entendre la proposition de M. De Vleeschauwer. 
7.IJll taa~. met hulp en raad bij _të:staan. " La Chambre est-_elle ~:accord? (Assentiment.) Je propose de sus- 

De strijd tegen de werkloosheid zal onder de meest verscheiden pendre la séance jusqu a 15 h. 30 m. (Protestations sur de nombreux 
vormen geschieden, o. m. : bancs.) 

J• Een gepaste lonen- en prijzenpolitiek; Ne _P1:olongeons pas la suspension au delà du temps nécessaire. 
2° Een politiek van buitenlandse handel die in het raam van de n ~st bien e~tendu _que n~us .a)lo_ns terminer le débat aujourd'hui, 

aîgesloten en af te sluiten akkoorden . de uitvoermogelijkheden der puisque demam le Senat doit dehbe!er. Au surplus, la Chambre dev_ra 
door de werkloosheid getroffen takken ten hoozste valoriseert· die reSt~r en nombre p_our les vot~s qui pourraient resulter de cette dis 
op systematische wijze de opslorpingsmogelijkheden van de , bui- cussron, (Interruptions sur _d,ver~ bancs.) 
tenlandse markten prospecteert en die ten hoogste de multilaterale Ik ste_l voor de onderbreking met te lang te laten duren omdat de 
ruilmogelijkheden gebruikt, zo pas vergemakkelijkt dank zij de besprekmg vandaag moet. geëindigd zijn. 
intra-Europese compensatie; • 
3° Een krachtdadige bouwpolitiek alsook een politiek van open 

bare werken. De werkelijke wederopbouw van de geteisterde 
gebouwen, het fonds Brunfaut en de wet De Taeye zullen daartoe 
ten hoogste moeten aangewend worden. Zodra de weergesteldheid 
het toelaat, zal men de arbeid werkelijk moeten aanvangen en een 
plan uitvoeren waarvan ieder deel aan bepaalde noden zal beant 
'"'.oord~n, t;n einde de doelmatigheid te verhogen van de nationale 
uitrusting mzake woningen, grote verkeerswegen, havens en; over 
het algemeen, van al de bestanddelen die 's lands productiemiddelen 
samenstellen; • 
4° De reglE:mentering van de aankopen van de Staat en van deze 

orgamsmen c.l:c van de_ Staa~ afhankelijk zijn, zodanig dat de toe 
vluc\11 tot de bevoorrading uit het buitenland niet nutteloos een ver 
tra~111g veroorza/\kt van de bedrijvigheid van sommige takken der 
nationale productie;. 
5° Een politiek van krediet voor bepaalde gevallen bestemd om 

rek~n!ng te houden me~ de toestand waarin zich sommigen van onze 
traditloncle kopers bevinden en met welke het behouden van onze 
relaties hoofdzakelijk is; 
6° Een intensi!i<:alie van onze betrekkingen met Congo. 
Al deze aanduidingen - en hun opsomming is op verre na niet 

beperkend - betreffen de onmiddellijke toekomst. 
Daarenboven dient van heden af de aandacht gevestigd op uiterst 

belan_~nJke vraagstukken van verdere draagwijdte, ten einde te 
vermijden d~t m de toekomst de zwakheden en tekortkomingen van 
onze economische structuur zouden blijven bestaan. 

M. De Vleeschauwer, - Si vous voulez absolument en finir aujour 
d'hui, avec un suspension de O .ance, ce ne sera pas facile. Pout 
un examen quelque peu approfondi de la déclaration que nous venons 
d'entendre, il faudrait à chaque groupe une heure au moins. (Protes 
tations sur les bancs libéraux.ï 

M. te président. - Fixons la suspension à trois quarts d'heure. 
M. De Vleeschauwer, - Et l'on vote aujourd'hui? 
M. le président. - C'est mon avis. 
M. De Vleeschauwer. - Je crains que dans ce cas, plusieurs 

orateurs ne renoncent à la parole et ne se résignent à voter. ünter 
ruptions en sens divers.) 
M. le président, - La Chambre est-elle d'accord pour suspendra 

la séance jusqu'à 3 h. 3() m.? (Assentiment.) 
M. Hossey. - Il reste entendu qu'on termine aujourd'hui, 

compris? 
M. Brunfaut. - Terminer le débat, cela implique-t-il le 

aujourd'hui? 
M. le président. - Je l'espère. 

vote 

vota 

- La séance est suspendue à 14 h. 45 m. 
De zitting wordt geschorst te 14 u. 45 m. 
Zij wordt hervat te 15 u. 50 m. 
Elle est reprise à 15 h. 50 m. 



6 CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. - f,NNALES PARLEMENTAIRES. 
KAMER DER VOLKSVERTEGENWOORDIGERS. - PARLE.\tENTAIRE HANDELINGEN. 

Een woord nu betreffende de belangen van deze brede massa die 
DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT. men -in het land onder de naam van middenstand te zamen brengt, 

Discussion. Het is een gedeelte van ons volk dat staat tussen de loontrek- 
kend~I) en weddetrekkenden, enerzijds, en, anderzijds, diegenen die 

REGERINGSVERKLARING. de leidinghebben van belangrijke landbouw- of industriële productie- 
Bespreking, ondernemingen. Over het algemeen bestaat de middenstand op 

handels- en nijverheidsgebied uitkleine bedrijven, die in het verleden 
. M. le président. - Mesdames, messieurs, nous abordons la hebben bijgedragen to] de versterking van heel het land, die een 

discussion de ta déclaration du gouvernement. belangrijke rol spelen in de economie en waardoor de geledingen 
Mevrouwen, mijne heren, wij gaan over tot de bespreking over de 'van de structuur v~n Of!Ze ~aatschappij vaste vorm hebben gek~egen. 

regeringsverklaring l·k zal vandaag met uitweiden over al de behoeften van de midden- 
. · stand, maar het past dat, namens de christelijke.volkspartij, de aan- 

Het woord 1s aan de heer De Schryver. dacht van de leden van de regering gevestigd worde op de talrijke 
De heer De Schryver (op. het spreekgestoelte). _ Mevrouwen, problemen die zich i_n verband 1~et de. mid~~nst~.n-d stellen. 

mijne heren, de procedure welke gevolgd werd bij wat wij in feite _Omtrente de sociale wetgev1_n.g, ~re \'~IJ. voor en~ele maanden 
als een reconductie van de · vorige regeringscombinatie willen htbb~n gestemd, sprak d~ regering Zl!;h uit 111 d~ze 2111 : dat thans 
beschouwen, brengt er ons toe. namens de C. V. P.-groep onze het trJdJ?erk aangebroken 1s w~arop WIJ deze sociale of de~e ~<;>ciaal 
mening uit te drukken ten aanzien · van de verklaring afgelegd ec_onom1sche wet.~evmg tot uitvoer moeten brengen. W11 211n het 
door de achtbare heer eerste-minister. 1 d'.1aro-ver ee~s. W1J ook wensen dat deze wetten tharrs zouden worden 

ln onze ogen houdt de verklaring daar zoëven door de eerste- uitgevoerd. Zowel_?e Algemene Raad_ van de economie als de b~drijfs 
minister afgelezen _ en hij heeft het trouwens ook gezegd _ raden, en anderzijds de onder~emmgsraden, zullen _weJ.?ra 111 het 
innig verband met de verklaring afgelegd in Maart 1947. !~ven worden ger?epen, en het is door de samenwerking in de rege- 
lnderdaad, het blijkt onmiddellijk bij het aanhoren van de rege- rm~ dat de nodige voorstellen _zullen worden gedaan op?at .~e 

ringsverklaring dat deze zeer onvolledig is. ze spreekt niet over ministerraad b1J overleg_ de besluiten zou nemen welke nodig 211n 
belangrijke economische vraagstukken; de landbouwbelangen om d~ hoofdreg_lementatle door te voeren. . 
werden b. v. niet vernoemd. Dat· wil volgens ons niet zeggen dat Zoeven heb 1k gesproken over .h.et proble~m van de productie, 
de landbouwbelangen werden b. v. niet vernoemd. Dat wjl vol- dt landbouwproductie en de industriële productie aangehaald. Ik acht 
gens ons niet zeggen dat de landbouwbelangen gaan verwaarloosd het hier hoofdzakelijk te zeggen dat ~ij on~ aansluiten bij het opz~t 
worden, maar dat betekent wel dat een innig verband moet van dez.~ regenng door _all~ r:nogehJke middelen de_ we~~looshe1d 
gelegd worden tussen de. verklaring· van twintig maanden gele- t~ be~tnJ~cn. Werkloosheid 1s inderdaad _ _een pla~g die w11. moe~~n 
den en deze die we vandaag hebben aanhoord. urtroeren 111 heel de mate van het mogelijke, en m deze wintertijd, 

Met het voorbehoud dat spruit uit deze noodzakelijke aanvul- met meer _dan 150,000 gedeeltelijk of g~heel werklozen, stelt het 
ling zetten wij het debat deze namiddag in. pr_?bleem zich strenger dan 0?1t. Laten w_ij d~n ook zeggen hoezeer 
ln de verklaring van de regering wordt ook. herhaaldelijk ve_r- w1.1 onz~ hulp wensen, te bieden, en ebt niet slechts .~amens de 

wezen naar wetsontwerpen of wetsvoorstellen die thans aanhangig r~chterz1Jde van_ deze Kamer, _maar_ ook namens de talrijke profes 
ZÎJII vóór de commissies, hetzij dat zij reeds gedeeltelijk besproken ~1onele en ~yn~rkale organisaties die ac_hte~ ons staan,. onze werk 
zijn, hetzij dat wij slechts de oorspronkelijke tekst ervan kennen. liedenorganisaties, onze landoouworganisaties, .. onze middenstands 
Namens mijn vrienden wil ik een algemeen voorbehoud maken. organisaties, onze _ _Professronel,e groeperm_ge-n, ZIJ wensen samen met 
Wij verzetten ons tegen de discussie van geen enkel dezer ontwer- dt' regering te strijden om de werkloosheid te doen verminderen. 
pen, maar wij kunnen bij voorbaat onze instemming op de teksten De regering heeft ter zake een programma uitgestippeld, Wij zullen 
die werden ingediend niet betuigen. We wensen inderdaad dat de regering graag volgen op dat pad. Wij ook menen dat, wat de 
volgens de gewone parlementaire procedure al deze wetsontwerpen. productie betreft, er veel kan worden gedaan, da' betere coördinatie 
zouden gediscussieerd worden met de nodige tijd, opdat wij zich opdringt. Wij menen dat, bij de uitwisseling van onze producten 
vruchtbaar parlementair werk zouden afleggen. Dit zeg ik zowel met het buitenland, bij onze aankopen iri het buitenland, wij meer 
ten aanzien van de wetsontwerpen betrekking hebbende hetzij op voordelen moeten kunnen. halen uit onze positie. Wij stellen vast 
lie boekhouding in de ondernemingen of de revisoren, hetzij dat zovele hinderpalen oprijzen in het buitenland, die het onmogelijk 
op wijzigingen aan de landpachtswetgeving of de handelspachts- maken onze industriële producten uit te voeren, hetgeen nochtans, 
wetgeving, enz. wij weten het allen, onontbeerlijk is voor heel het land. 
Dit algemeen voorbehoud vergemakkelijkt de discussie van deze De aandacht van de regering werd meermaals op het vraagstuk 

namiddag. Wij gaan inderdaad namens de C. V. P.-groep niet al gevestigd. Wij doen het vandaag riog. Bij de eerste-minister, bij de 
deze verschillende onderwerpen onderzoeken. Ze zullen op hun minister van economische zake·n, bij de minister van landbouw en bij 
tijd in de commissie onderzocht worden. Vraagt ons dus niet op de minister -van buitenlandse handel leggen wij er de nadruk op dat 
voorhand ons advies uit te spreken. de toepassing van de bestaande akkoorden ons niet bevredigt. Wat 

ln geen geval echte, aanvaarden wij nog kaderwetten, het de toepassing der handelsakkoorden betreft moeten wij werkelijk 
moge gaan over- economische problemen of landbouwproblemen, dag in dag uit op de bres staan om met ver~uft en soepelheid onze 
het moge gaan over andere belangrijke punten, zoals sociale belangen t~ verdedigen. 
vraagstu~ken. Wij_ aanvaarden geen kaderwetten meer. Dat mag Wij zijn het werkelijk met de. regering eens om heel het vraagstuk 
de ~egenng_ O!IS niet vragen. . . .. van de werkloosheid aan te pakken, en wanneer de regeringsver- 
Smds twmtrg maanden heeft de regermg de gebruikelijke en klaring ons meedeelt dat een- consultatieve commissie opgericht zal 

roede proceduur gevolgd : nl. een tekst voor te stellen en de worden om de bevoegde ministers bij te staan dan juichen wij dit 
discussie te aanvaarden. Wl] moeten maar wijzen b. v. naar de initiatief toe. • ' 
wet houdende organisatie van het bedrijfsleven en de oprichting Wij hopen dat nevens de vertegenwoordigers van de industrie 
van de ondernemmgsraderi ?.m vast te stellen dat_ de Kamer en d.~ ook vertegenwoordigers van de landbouw en vertegenwoordigers 
Senaat vruchtbaar en deg.ehJk :verk hebben verricht wanneer 211 van de tuinbouw zullen geroepen worden, want ook in deze beide 
de ee~st voorgestelde knderwetteksten hebben verworpen om meer sectoren stellen zich vraagstukken van werkverschaffing. 
volledige teksten aan te nemen. . . ... . . 

ln een zelfde geest zullen wij de talrijke ontwerpen die vermeld De regermg heeft het vraa~stuk v~n de subsidiënpolitiek aan- 
staan in de regeringsverklaring onderzoeken. gera_al~.! . door te z_eg~en dat ZIJ e~~ einde wenst te stellen aan de 

Deze regering, die trouwens de voortzetting :s van de vroegere, subsidiëring. maar. ZIJ heeft er bijgevoegd dat fundamenteel dat 
zullen wij steunen. 1-kt is een zelfde coalitie en combinatie als deze vrangs!uk thans met helemaa_l kan worden opgelost. Daar moe 
waarvan wij ~e grondslag goedgekeurd hebben in· de maand ten ;,~ '~~erdaad nog veranderingen ge~1;uren. 
Maart 1947 en aan wie wij dan ons vertrouwen hebben geschonken. .\'vrJ zrJ':1 he_t dus met haar eens. WrJ geloven nochtans dat met 

Ni.et, mijne heren, zonder een zekere ontstemming hebben wij krachtdad1~IH:1d z~l moeten opgetreden worden 0~1. __ h~t rhyt_h~e 
celurskrd naar d,~ verklaring omdat wij bij voorbeeld getroffen zijn yan de vei mindering, van de omvang van de subsldiëringspolitiek 
geweest door het feit dat wij geen woord hebben horen reppen 111 de hand te werken. . 
over een eigenlijke gezinspolitiek. Deze gezinspolitiek was vermeld Het debat zal vandaag worden ingekort, doch· wij hopen vast 
·n d~ verklaring \·:111 Maart 194ï. Er moet aan een guzlnspolitiek dat de eerste gelegenheid zal worden te baat genomen, door de 
worden gedaan, niet alleen door de minister van het" gezin, maar bevoegde minister, om een volledige uiteenzetting over het steen 
J<,or heel de regering. kolenprobleem te geven. Hoe zal dat probleem worden aangepakt? 

Wij hadden grnag ook een woord willen aanhoren over de voort- Hoever wil men nog gaan met het tijdelijk stelsel van de corn 
brcngst. zowel de industriële voortbrengst als de landbouwvoort- pensatie? Welke wijzigingen zullen daar in de toekomst aan 
crengst, gebracht worden? Is de tijd niet gekomen om de niet renderende 

Ik durf de regering attent maken op deze levenskwestie en ook putten uit het systeem te schakelen? Zullen wij ja dan neen, in 
op al de aangrenzende vraagstukken, zoals de. vertakkingen van de de toekomst, nog beroep doen op vreemde arbeiders voor onze 
landbouw, met name : de tuin-bouw, de plantenteelt, de groenten- mijnen? 
e!1 lr~itteclt. Tienduizenden gezinnen leven in ons land op dergelijke j In de eerstkomende weken hopen wij een volledig debat ointrent 
•itbatmgen. het steenkolenprobleem te hebben. . 
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Wij hebben ook in de regeringsverklaring_ ~oren spreken v31n 
de noodzakelijkheid een degelijke woningspohhek te volgen. Hier 

. zal het u niet verwonderen wanneer ik zeg dat wij achter de 
regering staan en vragen dat eindelijk met doorzettingskracht 
aan de uitvoering van de wet De Taeye zou worden gewerkt. 
Wij kennen de nood van het land. aan .'."on-ingen. Wij kennen __ de 

noden ontsproten uit de werkloosheid. W11 weten dat de mogelijk 
heden geboden zijn in het land om talrijke huizen te bouwen. De 
door de regering ontworpen woningpolitiek zullen wij zeer zeker 
steunen. Wij moeten echter, daar waar wij de wet De Taeye goed 
kennen, uitleg vragen aan de regering omtrent het fonds Brunfaut. 
Ik meen dat hier een eigen benaming gegeven wordt aan een fonds 
dat als dusdanig nog niet bestaat en ik· veronderstel dat de eerste 
min.ster, om het in het kort uit te drukken, door het « fonds Brun 
faut » heeft willen bedoelen het geheel van de kredieten welke de 
regering ter beschikking zou stellen, b. v. van de Nationale ~aat 
schappij voor Goedkope Woningen, om deze in de gelegenheid te 
stellen haar vroegere politiek door te zetten; of indien er andere 
inzichten bestaan, dan verlangen wij dat de regering ons daarover 
heden namiddag de nodige uitleg verstrekke. 

Een vraagstuk dat aanleiding heeft gegeven tot de jongste rege 
ringscrisis, namelijk het repressievraagstuk, is ook in de regerings 
verklaring vermeld. 

Ik moet dadelijk aan de achtbare heer eerste-minister zeggen dat 
de tekst die ons daarstraks werd voorgelezen van onzentwege 
verscheidene reserves uitlokt. Inderdaad, mevrouwen, mijne heren, 
de repressiepolitiek heeft verschillende aspecten. Zij heeft niet alleen 
het aspect haar gegeven door· de terdoodveroordeling van honderd 
tallen, door de terechtstellingen, door de omzetting van honderden 
doodstraffen in lijfstraffen. Het repressievraagstuk is breder. Het 
,repressievraagstuk biedt politieke, familiale, menselijke aspecten. Er 
zijn tienduize·nden kleine veroordeelden; wij weten dat er anderzijds 
zware veroordeelden zijn. Wij weten ook dat de vonnissen uitge 
sproken in 1945 niet dezelfde zijn als in 1948, en de rechtvaardigheid 
eist dat de uitvoerende macht zou tussenkomen om overal waar het 
mogelijk is die weegschaal in evenwicht te brengen, rechtvaardigheid 
te doen heersen en eenzelfde uiteindelijke straf op te leggen voor 
een zelfde misdrijf. 
Wij vrezen ook dat misschien zou :worden afgeweken van de 

- criteria. die hier tijdens de laatste interpellatie door de achtbare 
heer Struye werden vooropgezet en -die - moet ik er aan herin 
neren? - de instemnmg hebben gevonden van heel de Kamer. Zijn 
wij er over akkoord om deze criteria te behouden? Welk lot zal 
beschoren· worden aan de tienduizenden kleine gestraften en middel 
matige· delinquenten? Gaat vcor hen nu eindelijk eens, nu Kerstmis 
bijna is aangebroken, de dag geboren worden waarop aan veel 
ellende een einde zal worden gesteld? Want, mijne heren, velen van 
die mensen hebben geboet, en hard geboet, voor de feiten die zij 
bedreven hadden. De straf moet niet zwaarder wegen voor de enen 
dan voor de anderen, en zij moet in alle menselijkheid en in alle recht 
vaardigheid worden toegemeten. 

Inzake repressie willen wij onderstrepen dat het recht van genade 
verlening, hetzij van gedeeltelijke genade, hetzij van omzetting van 
de doodstraf in levenslange dwangarbeid, toch eerst en vooral een 
voorrecht is en blijft van de Kroon, maatregel van gratie waar 
voor de minister voorzeker verantwoordelijk is. En indien wij 
lof brengen aan de verzetsbewegingen, zijn wij nochtans niet over 
h:igd dat de verzetsbewegingen noodzakelijkerwijze de goede 
instantie zouden kunnen uitmaken om een advies uit te brengen 
met volle kennis van zaken. Wij menen dat indien het te begrijpen 
is dat de regering zich omringt van algemene adviezen wanneer 
het gaat over het bepalen van criteria, nochtans, in ieder bepaald 
geval, de uiteindelijke beslissing moet getroffen worden onder de 
volle verantwoordelijkheid van de minister van justitie . 
Wat ik hier verklaar, heeft belang -niet alleen voor de gevallen 

welke de regering thans zal te -onderzoeken hebben, maar voor 
alle toekomstige -.gevallen ook. Het gaat hier om een beginsel. 
Het staatshoofd heeft grondwettelijk het genaderecht. Aan de 
executieve macht wordt hierbij, door de Grondwet, een belang 
rijke opdracht verleend. ln de uitoefening van dit bepaald voor 
recht heeft het staatshoofd, meer dan in andere aangelegenheden 
die verband houden met het algemeen bestuur van 's lands zaken 
een bijzondere taak te vervullen met de bevoegde minister, di~ 
alleen, wel te vestaan, verantwoordelijk blijft. 

Ik eindig dit deel, doch vraag de aandacht van de regering 
voor het feit dat, naar het schijnt, in de jongste tijd, burgerlijke 
processen zijn ingespannen geworden tegen kleine delinquenten 
die voor twee of drie jaar veroordeeld zijn geworden, tot kleiner~ 
straffen (van zes maanden, één jaar af twee jaar), en die thans, 
na de uitboeting van hun straf, vóór de burgerlijke rechtbank 
gedaagd worden om zich te horen veroordelen tot het betalen 
van een zekere schadevergoeding aan de Staat. Ik meen dat de 
regering dit vraagstuk met aandacht moet onderzoeken. 

Mevrouwen, mijne heren, ik wens enige korte bedenkingen naar 
voren te brengen in verband met de algemene financiële en bud 
getaire politiek alsook over de fiscale politiek. 

Wij allen wensen dat rijksbegrotingen in evenwicht zouden 
blijven; ook de regering wenst het. Zij belooft ons dat voor het 
jaar 1948 dit evenwicht zal bereikt worden, maar ik ben er van 
overtuigd dat de regering zelve, even als wij allen, niet zonder 
enige. angst het jaar 1949 zien aanbreken, terwijl de werkloos 
heid daar vóór ons staat. Wij weten dat het zakencijicr in tien 
duizenden bedrijven zal verminderen, zodat. noodzakelijkerwijze 
eveneens de fiskale inkomsten hierdoor zullen dalen. 

Bij de aanstaande bespreking van de begroting der ontvangsten 
en uitgaven voor · het jaar 1949 - die helemaal in tijds werd 
ingediend - gaat de regering ons stellig verzekeringen en uit 
leggingèn moeten verstrekken omtrent de maatregelen welke zij 
treffen zal om het evenwicht van de begroting te behouden. Zij 
zal ons moeten zeggen of zij de ramingen die gedaan· werden, 
zal kunnen overbruggen met de vermoedelijke inkomsten van 1949. 
Zij zal voornamelijk aan de Kamer moeten verklarer - en hier 
geldt het een essentiëel recht : het controlerecht van de Kamer 
of de uitgaven die in d~ gewone en buitengewone begrotingen 
voorzien worden in voldoende mate zullen gedekt zijn. 

Dit wat de budgetaire politiek betreft. 
Wij hebbes de verschillende regeringsvoorstellen inzake de ver 

mindering van de staatsuitgaven met vreugde bejegend. Het is 
echter nodig dat de regering ons hieromtrent meer uitleg ver-, 
schafte. De regering zegt onder meer : « Wij staan sympathiek 
tegenover het voorstel Philippart ~. wat dus betekent : wij ver 
zetten er ons niet tegen. Ik wens echter de regering er aan te 
herinneren dat dit wetsvoorstel reeds gestemd is geworden door 
de Kamer. Welke zal in deze aangelegenheid de houding zijn die 
de regering vóór de Senaat zal aannemen? Gaat zij dit voorstel 
niet helpen doordrijven? Het werd door de ganse Kamer bijge 
treden en wij hopen dat de· nodige pogingen in de Senaat zullen 
gedaan worden opdat het wetsvoorstel ook daar zou gestemd 
worden. 

Ik ben er van overtuigd dat het grootste deel van de bevolking, 
en ik bedoel hier niet alleen de patroons en de groot-nijverheid, 
maar alle belastingbetalers, een vermindering van de rijksuitgaven 
in het vooruitschiet stellen. 

Daarin zijn honderdduizenden arbeiders begrepen, alsmede hon 
derdduizenden kleine boeren en kleine middenstanders.s Zi] allen vra 
gen op dit ogenblik - ik durf zelfs zeggen zij eisen - van elke 
regering, en zeker van ene zoals deze met een brede parlementaire 
meerderheid, dat werkelijk het maximum zou gedaan worden om 
de uitgaven te besnoeien. 

Mijne heren, u nioet zicJ1 herinneren dat de openbare opinie op 'dit 
ogenbl.k een crisis doormaakt. Door de openbare opinie versta ik 
zowel de werklieden en bedienden als de handelswereld. Zij zijn 
overtuigd dat er heel wat meer uitgaven kunnen besnoeid worden 
dan tot hiertoe gezegd werd. 

Het hoort aan de regering te bewijzen dat in bepaalde sectoren 
deze uitgaven niet kunnen besnoeid worden en in andere wel, .onder 
aan te geven voorwaarden. 

Klaarheid i,n de toestand zal veel ,ceer helpen en leerrijker blijven 
dan theoretische bespiegelingen of ontmoedigende jammerklachten, 
Dienaangaande kondigde de regering ons twee voorstellen aan : 
enerzijds, de algemene administratie gelasten, bij middel van de 
inspecteurs van financiën, alles op te sporen wat in het staatsappa 
raat én uitgespaard én verbeterd kan worden. Heel goed; wij zijn 
akkoord. 

Anderdeels heeft de eerste-minister gemeend dat door de mede 
werking van de ambtenaren en de leiders van zekere syndicat-en het 
mogelijk zal zijn de administratie te hervormen. Laat mij toe hier 
omtrent ietwat sceptisch te zijn. Ik geloof inderdaad niet dat dit 
voldoende zal zijn. De hervorming van het bestuur moet van hoger 
hand worden aangepakt. 

Straks zal ik een woord zeggen over de schoolkwestie, maar nu 
kan ik u reeds deze raad geven : steek· er niet te veel technici in; 
dat is niet goed. Ook voor wat de staatsuitgaven betreft, meen ik 
dat buiten de onontbeerlijke technici er anderen zullen moeten gelast 
worden heel het probleem te onderzoeken, te overschouwen. 

Ik richt mij nu bijzonder tot de eerste-minister en tot de minister 
van financiën en ik zeg hun dat wij met ongeduld de ontwerpen 
inzake vereenvoudiging en wijziging van de fiscaliteit afwachten. 
Wij wachten er op omdat ze in onze ogen innig verbonden zijn met 
de economie van het land voor het jaar 1949. Wij wachten er op 
omdat er onrechtvaardigheden moeten worden hersteld, zo voor wat 
de ontslagen minima als voor wat de gezinsontlastingen betreft, 
alsmede voor wat de te grote verscheidenheid aangaat waarmede 
tot hiertoe én de vrije beroepen én de loontrekkenden én de niet- 
loontrekkenden zijn belast geworden. .._ 

.Benevens vele technische wijzigingen en ontlastingen die door de 
rechtvaardigheid worden geboden, meen ik dat de minister van 
financiën en de ministers van econoeäsche zaken en van economische 
coördinatie ook naar fiskale verlichtingen zullen moeten uitzien om 
nieuwe nijverheden aan te moedigen, dit zowel de eigenlijke nijver 
heden als de landbouwindustrie. Ik geloof niet dat plannen vol 
doende zullen zijn; indien wij geen tijdelijke ontlastingen kunnen 
beloven, zullen durvende of vindingrijke ondernemers de te zware 
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risico's niet opnemen. Van staatswege moet dan ook het probleem I Ziehier, in het algemeen, onze bedenkingen betreffende deze 
van de uitrusting van onze nijverheid evenals het probleem van regeringsverklaring. Het is niet het inzicht of de betrachting van 
'de nieuwe niiverheden mede onder een fiscaal standpunt onderzocht mijn vrienden elk gedeelte van deze verklaring afzonderlijk te 
:worden. onderzoeken of tussen te komen uit naam van meer gespeciali- 
Thans wou ik ook enige woorden zeggen omtrent andere vraag- seerde takken van onze economie, en wij wensen thans niet verder 

stukken welke door- de .regering aangeraakt werden. uit te weiden over het sociale probleem, het landbouw- en tuin 
. Over het koningsvraagstuk verklaren wij ons akkoord omdat bouwproblcem, over de fiscale vraagstukken, het middenstands 
de regering ons belooft ook in de toekomst de pogingen voort probleem, over de productie, over de repressie en zo meer. Wij 
:te zetten welke reeds dit jaar werden gedaan. Wij weten hoe menen dat wij, op het ogenblik, er ons mogen toe bepalen, noch 
. het land verdeeld is in deze hoogst belangrijke kwestie, hoe de tans onder voorbehoud, ons algemeen vertrouwen in de regering 
openbare opinie er twee meningen op nahoudt. Het is werkelijk uit te spreken. 
'de taak van de regering te trachten deze te overbruggen en ~et Het is daarom dat· ik aan de heer eerste-minister en zijn 
is met _genoegen _dat _we de oproep heb~~n gelezen van de reg~rmg collega's kan verklaren dat hij op de algemene steun van onze 
opdat_ iedereen, !n dit l_and, wa~~eer h1J spreekt over de k?mn_gs- groep, wanneer hij zijn nieuwe taak zal beginnen, rekenen mag. 
kwestie, steeds indachtig __ zou zijn het _ho~g belang van .?1t lues- Wij weten wat regeringsverklaringen zijn. Het is de aanwijzing van 
pro~leem. ~k _voeg er b1J dat. de oprichting van _een bijzondere zekere inzichten. Het is natuurlijk slechts nadat de regering aan 
stud1ec?mm1ss1e naar_ onze mem~g een goede daad .!s welke we op het werk is getogen en wij haar in haar dagelijkse werkzaamheden 
het actief van_ deze nieu_we_ regering wense_n te schrijven. We hopen volgen dat wij ons over haar actie kunnen uitspreken. 
dat deze stud1ecomn11~s1e m ~en_ zeer rustige atmosfeer zal kunnen Ik wil nochtans deze tribune niet verlaten zonder hulde te bren 
werke!1 - parlementairen en Juristen - en we hopen ook d~t de gele- gen aan een van onze collega's die. onze volledige achting geniet : 
genheid zal worden. geboden aan de Vor~t opdat h1J, zonder de achtbare heer Verbist. (Toejuichingen op de banken van de 
re~h!streeks deel .. te ~emen .. aan de besprekmgen van deze corn- rechterzijâe.) · 
missie, aldaar ZIJD zrenswuze zal kunnen laten gelden. Immers 
voor ons is koning- Leopold 111 de grondwettelijke Vorst (toe- 
[uichingen op de banken der· C. V. P.), en het past dat inzake . . . .. 
problemen die zo innig verbonden zijn aan de voorrechten van De heer De Schryver: - Gedurende twmbg maanden heeft h11 
de Kroon, de Koning de gelegenheid. zou worden geboden zijn aan,de afgetreden regenng medegewerkt. 
zienswijze te laten horen. Indien ik thans niet uitvoeriger ben, dan is het uitsluitend omdat 
U hebt, mijnheer de eerste-minister, in uw verklaring gesproken het debat niet lang mag duren, zoniet zou ik de Kamer wensen 

over het schoolprobleem, over vele aspecten van de schoolpro- te wijzen op al hetgene wat gedurende twintig maanden door de 
blernen in het land. Deze liggen ons allen nauw aan het hart en afgetreden regering verwezenlijkt werd. Ik ben trouwens over 
ik wens nogmaals gebruik te maken van mijn aanwezigheid op tuigd dat de heer Spaak hier straks nogmaals heel het land zal 
deze tribune van de Kamer om te zeggen hoe wij in de rangen herinneren aan alles wat deze regering op haar actief heeft : 
van de christelijke volkspartij wensen dat zowel het vrij onder- én . op sociaal én op économisch én op financieel éa op allerlei 
wijs als het openbaar onderwijs degelijk zouden worden beschermd gebied. En daarom wil ik hulde brengen aan de heer Verbist. 
door de openbare besturen. Wij weten .. dat omtre1~.t het sch??I- Wij wensen ook graag hulde te brengen aan een mini~t~r d!e 
vraagstuk onze landgenoten verdeeld z11n en terwijl de familie-: van het departement van buitenlandse handel naar het ministerie 
va~ers, ene,~ijds, bun kinderen wensen t~~ te ve~~rouwen aan het van volksgezondheid en van het gezin is overgegaan. Baron van der 
VTIJ onderwiis, van ho~g to~. laag, begrijpen WIJ _heel goed dat Straten-Waillet genoot ons gans vertrouwen en d_e brede lagen 
anderen een andere menmg zun toegedaan en hun kmderen wensen van het land deelden dit gevoelen met ons. Ook m _de handels 
te, sturen. naar gestichten door de openbare besturen of de Staat op- nrilieu's had wij weten vertrouwen in te boezemen en ik durf zeggen 
gericht. Deze uitoefening van een recht, in volle vrijheid, is de hoek- dat dit ook in vele andere sociale middens het geval was. Het is 
steen ~n d~. politiek welke wij wen.sen t_e voeren. Misschien he_eft me spijt dat wij hem hebben zien heengaa~, d?ch wij hopen dat 
men _met. altijd zo gesproken, doch ik ga zeggen da~ he~ de enige hij in zijn nieuwe taak dezelde krachtdadigheid aan de dag zal 
ta~I 1s die de C. V. P. wenst .!e spreke~ : rechtvaar?1ghe1d voor de . leggen als deze die hij ons getoond hèeft gedurende de laatste 
be11!e takken van het onderwijs en geliike behandeling, twintig maanden. · 
. Het is. dan ook met genoegen dat wij de belofte begroeten _van De taak van de regering zal er in bestaan wedero~ alle klassen 
d_e regermg_ waardoor ze, ingaande op een passus v~n de rege- van onze maatschappij te verzoenen. Meer dan 001t zullen we 
rmgsverklarmg van Maart 1947, vandaag de oprichting aankon- schouder aan schouder moeten staan. Wij zijn hier een sterke par 
digt van een bijzondere commissie die over zes maanden haar lementaire meerderheid maar er is meer te doen : het gevoel 
conclusies zal hoeven in te dienen. W!j hopen da~ deze c?i:11missie van samenhorigheid rn'oet in het land verder ~oo~dringen. '\Yij 
,oed zal wo~den samengesteld! en met l!-lleen uit t1:ch:'1c1,_ want moeten samen, regering en parlement, zekere uitlatingen verrue- 
1k meen dat 1eder':en akkoord 1s dat het m de commissie met ~al tigen die vaak worden uitgebracht ':~ d~e ten slotte gevoed worde!! 
gaan over quaes_hes van _programma, maar wel van opvattmg door een zekere pers waarvan w11 met kunnen zeggen dat z11 
van de rol van het onderwijs en van de rol van de Staat ten aan- altijd op de hoogte is van haar taak. 
zien van de tweeledige vorm van het onderwijs. 1 . • 
Welke is de opvatting die een moderne Staat als de Belgische M. Brunfaut. - La Libre Belgique. 

Sta~t zou diene_n aan te klev~!1 te;1 aanzie~ van twee V.:ij?vertakte De heer De Schryver. _ De regering zal zich ook bezig moeten 
gebieden waarm __ he! on_derw1JS zich 01~h~1kkelt? De mm1st~r :,,an houden met vraagstukken die zich in verband met de aanstaande 
openbaar .?n;derw,11~ 1s met alleen de minister van .?e _staatsmrich- kiezersraadpleging stellen. 
ringen, h1J 1s ruinister van het openbaar onderwijs m het alge- E • t t d sternd over de aanpassing der zetels ,. w·· d d t d · · · 1 1 t d ·k I en we moe wor en ge . , m •• en. IJ ~1enen us a ~ comn~1ss1e s cc 1 s goe we, ~a en deze zal moeten rekening houden met de grondwettelijke voor- 
kunnen verrichten wanneer ZIJ O!)~ernnge_n het ~anse _on.~erwtJs.: schriften Ook voor wat de provinciale verkiezingen betreft, is 
vraagst_~k oversc~1ouwt. Moeten WIJ onze J_onge heden r,l~Jv.~n b1J een besÏuit nodi . De achtbare heer Spaak heeft er 10 •t Frans 
de talnJk':. gelederen van het algemeen .!"•ddelhaar onde, wijs of g kt · • cl Nederlandse tekst die door de 
moeten WIJ er zorg voor dragen dat 1.1J grotendeels opgenomen van gewag gemaa ' maar m · e • er dienaan aande een 
worden in het technisch onderwijs? Wij moeten voor dit vraag- achtbare he_er Eyskens werd voorgelezen, 1s g g 
stuk een oplossing bereiken : het land moet instaan én voor het spoor te vmden. (Gcli!ch.) .. . .. 
middelbaar onderwijs, én voor het technisch onderwijs; het weze Ik wil _dit voorbeeld_ aanhalen om te ?.ew11ze1! welke mo~1h1k 
het vrije- of het officieel onderwijs. De familievaders die hun kin- heden er 111 ~en tweetalig land kunnen opnjzen, wil .!Den aa_n ieder 
deren naar het vrij middelbaar onderwijs sturen, hebben te zware een voldoenmg schenken. Nochtans beschouwen WIJ_ de alin~a <!ie 
lasten : de commissie zal zich met dit sociaal aspect moeten door de heer Spaak gelezen .. werd als zeer belangrijk, Het _is n_iet 
onledig houden. De regering zou, benevens de technici, beroep omdat er twee formateurs ZIJD g~wee~t dat deze vergetelheid zich 
moeten doen op verschillige personaliteiten, on-der meer behorend heeft voorgedaan, maar <?mda~ m dit land nog te ~eel gedaan 
tot de politieke wereld. wordt aan loutere vertaling m plaa~s van aanpassing van de 
De regeringsverklaring belooft, inzake het technisch onderwijs, teksten aan de eisen van ?.~s tweeledig cultuurleven. . 

de uitvoering van de akkoorden die getroffen zijn geworden in Tot de achtbare eerste-'!'m1_ster en de led~n van de regcrmg 1!1o~t 
de lente van dit jaar. Wij hopen dat de minister van openbaar ik thans verklaren dat WIJ met tevreden zijn met d~ passus die 111 
onderwijs deze vraagstukken spoedig zal willen oplossen. De de regeringsverklaring voortkomt omtrent de toepassing van de taal 
achtbare heer Huysmans is hier niet aanwezig, doch ik wens 'erop wetten. Wij zijn akkoord met de regering wa!'neer ZIJ zegt : « De 
te wijzen dat er talrijke punten zijn waar de minister van onder- laai wetten zullen toegepast worden en. de nodige maatregelen daar 
wijs wetkelijk in gebreke is gebleven ; de modus vivendi van de-., • toe getroffen, maar niet met de verklaring d~t _de vastgestelde leem 
lente is onvoldoende uitgevoerd geworden. Een regering als de i ten een gevolg zijn van de oorlo~. Ne~n, dit is, _helaas, het gev?lg 
onze moet cr voor waken dat beloften worden ingelost. Ik durf , van de houding l'an een zeer kleine m111derh~1d lil h~t bestuur 'an 
dus bij de heer minister van onderwijs ad interim aan te dringen I het land die niet de nodige .. aanpassing __ wil opdat h~t 
dat in een naaste toekomst volledige uitwerking zal gegeven wor- i• bestuur het tweetalig bestuur zou zrjn . ,~aayop WIJ recht hebben lil 
den aan de verschillende clausules van de modus vivendi van de een beschaafd land als het onze. (Toeiuichingen op de banken _der 
maand Mei j.l. (Instemming rechts.) · C. V. P.) 

De heer Porta. - Leve de heer Verbist! 
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Ik wil van deze passus niet zeggen dat hij de belangrijkste is, 
maar moet er de nadruk op leggen dat dit vraagstuk zeer belangrijk 
is voor de toekomst want wanneer de Walen het reht hebben zich 
in dit land thuis te ;oclen hebben de Vlamingen eveneens het recht 
dezelfde eisen te stellen e~ in het bestuur te worden bejegend zoals 
het hoort. 
Nu wil ik de achtbare eerste-minister en de heren van de rege 

ring goed heil toewensen. Wij wensen dat zij nu manhaftig hu.~ 
taak aangrijpen, de lastige taak van de komende maanden, en ZIJ 
deze manhaftig zouden dragen tot de aanstaande algemene man 
nen- en vrouwenkiezing in dit land. Wij hebben stevigheid nodig. 
Wij kunnen de crisis betreuren van de laatste dagen. Maar laat 
deze een aansporing zijn voor de meerderheidspartijen opdat zij, 
verenigd rond de regering, haar volle plicht zouden weten te doen 
en de regering helpen in de moeilijke maanden die ons te wachten 
.staan. Het is onnodig te herhalen dat het land vóór zware proble 
men staat : politieke vraagstukken en problemen der nijverheid, der 
werkloosheid en der financiën. Al deze zullen wij oplossen, al .deze 
zullen wij weten op te lossen, wanneer wij te zamen, als goede bur 
gers, achter de regering staan. Ook hoop ik dat de regering, door 
een wijs beleid en het spreken van een klare taal, de gewenste eens 
gezindheid zal weten te scheppen welke past in een gezond par 
lementair regiem. (De redenaar verlaat de tribune onder langdurige 
toejuichingen l'an de rechtstaande C. V. P.-leden.) 

M. le président. - La parole est à M. Buset. 
M. Buset ( 1). - Contrairement à l'orateur qui m'a précédé, j'ap 

porterai à cette tribune beaucoup moins de réserves que d'affir 
mations. qui seront claires et nettes à souhait. 

· Etant donné l'équipe ministérielle qui se présente devant nous 
et le vote de confiance que nous émettrons, je dirai le moins pos 
sible. 

Il y a une di;aine de jours, au seuil de la crise, nous nous trou-. 
vions devant une proposition, émanant du P: S. C., de réduire sérieu 
sement Ic nombre des portefeuilles. 
Cela nous a conduits à envisager diverses hypothèses de gou 

vernements à nombre de ministères réduit et nous avons constaté 
cu'on aboutissait simplement à faire une économie d'un million et 
öemi par ministère supprimé (mouvements à droite) et à surchar 
ger la mission des ministères restants. 
Finalement, comme souvent en pareil cas, cela s'est terminé par 

un compromis. Au lieu de 19, il n'y a plus que 17 ministres, qui 
pour la plupart gardent leurs attributions antérieures et dont un 
est nouveau venu dans le méfier. 
Je veux saisir cette occasion pour rendre publiquement hommage 

à notre ami Achille Delattre. 
Ouvrier mineur, il a accédé à des fonctions très importantes 

dans les org anlsations de mineurs, tant nationales qu'internatio 
nales. 
Depuis longtemps déjà, il siège sur les bancs de cette Chambre, 

où il jouit d'une sympathie unanime. 
Lui qui savait à peine écrire lorsqu'il devint correspondant du 

journal socialiste de l'époque, il a été ministre à diverses reprises, 
et chaque fois avec honneur. Je tiens à lui dire ici que seule la 
nécessité de trouver une formule d'équilibre. nous oblige à nous 
sénarer de .(ui sur le plan gouvernemental. Mais nous sommes 
heureux de le voir siéger à nouveau parmi nous. (Appkuutissements 
sur les bancs socialistes.) 

Au sujet des autres ministres, je voudrais demander à M. le 
premier ministre de nous expl'quer certaines choses qui ne se trou 
vent pas dans la déclaration ,zouvernementale. li nous est revenu 
que M . Merlet a dû renoncer •à certaines de ses attributions. qu'il 
doit en partager certaines autres et qu'il a reçu le contrôle de 
certains secteurs nouveaux. 
M. De Groote semble s'être vu confier les services relatns " ä. 

l'énergie et au combustible. Mais nous estimons que quelques 
préclslons à ce sujet ne seraient pas superflues. 
Enfin, un de?rnier mot 'au su iet de l'équipe. Nous avons un nou 

veau ministre devant nous, qui n eu. le courage civique d'accepter 
un~ t;!chr. diffi~ile. _Not\S l'accueillons avec un préjugé favorable. 
Mais .1c voudrais faire a cette occasion une sug,zestion, celle que 
Ic ministre de ln justice veuille consulter les parlemcntalrcs qui 
sont en même temps des [uristcs pour déterminer certains aspects 
d~ la politique de la répression, droit de gràce, applicatlon de la 
loi Lejeune. etc. Il v a du coté _socblistc des juristes éminents, 
comme MJ\'l. RnJin, Soudan, Cnllard, Fayat, etc., et il v en a aussi 
du coté du P. S. C. . 

(1) Reproduit d'après le Compte rendu analytique. (Décision de 
la Ch. d. rep. du 11 mars 1896.) 
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Si l'on pouvait obtenir un accord entre les deux grands partis au 
sujet de la ligne de conduite à suivre pour achever l'œuvre de la 
répression, ce serait une garantie morale considérable pour Je 
pays. 
j'en viens -maintenant aux questions du programme. 
Le parti socialiste a eu dès le début des négociations des préoc 

cupations majeures. 
Depuis des mois, nous étions convaincus que les contreverses 

politiques devraient passer au second plan. La préoccupation 
essentielle doit être de redresser la situation économique pour com 
battre le chômage. Nous devons veiller à remettre les chômeurs au 
travail. 

Nous avons ajouté à cela un souci sérieux de consolider la poli- 
tique sociale que nous avons menée. , 

L'heure n'est pas. aux revendications nouvelles. Elle est plutôt 
propice à assurer le triomphe de certaines idées auxquelles la 
classe ouvrière tient beaucoup et dont -elle a assuré le succès au 
lendemain de la guerre. Etant le seul orateur socialiste inscrit dans 
ce débat, je m'excuse de devoir donner un certain développement 
à des questions particulières. · 

En ce qui concerne la question royale, le gouvernement 'ajoute 
à la déclaration de 1947 qu'il saisira toutes les occasions qui pour 
raient lui être offertes pour tenter un rapprochement qui permet 

· trait de proposer une solution constitutionnelle de ce difficile et 
douloureux problème. 
Nous souscrivons à ces termes. 
Nous ignorons quelles sont les occasions qui pourraient être 

offertes au gouvernement. Ce que je puis dire, c'est que l'on peut 
compter sur notre bonne volonté et sur notre sens de l'humanité 
pour faciliter l'accession au trône du prince héritier. 

M. De Vleeschauwer. - Pas d'accord l 

M. Buset. - Je sais que vous n'êtes pas d'accord, C'est votre 
droit. Mais cela prouve que la question royale peut attendre pour 
trouver sa solution que le pays ait été régulièrement consulté par 
la voie d'élections normales. . 
En ce qui concerne l'appel qui est fait pour que la contreverse 

se déroule dans la dignité, nous entendrons cet appel et nous 
espérons qu'il en sera ainsi de part et d'autre. 

En ce qui concerne la commission chargée d'étudier l'application 
des principes constitutionnels relatifs à l'exercice des prérogatives 
du Roi, nous ne sommes nullement opposés à la création de cette 
commission, bien qu'elle ne puisse pourtant avoir à l'heure actuelle 
qu'un caractère purement académique. Mais nous demandons que 
pour les décisions qui seraient éventuellement à prendre, on res 
pecte le principe suivant lequel tous les pouvoirs émanent de la 
nation. C'est le parlement seul qui est compétent pour interpréter 
1.3 Constitution. 

Nous sommes un peu surpris à ce sujet par la ,déclaration qu'à 
faite le prédident du P. S. C., souhaitant que le Roi fût représenté 
dans cette commission. C'est la première fois qu'il en est question, 
et je ne me prononcerai donc pas aujourd'hui. Mais je pense que 
ce serait une erreur de découvrir ainsi la Couronne et que cela pour 
rait conduire à de graves mécomptes. 
Je n'en dirai pas davantage pour l'instant, mais je demande que 

le temps soit donné à la gauche socialiste d'étudier cette proposition 
nouvelle. Je crois d'ailleurs qu'elle a toutes. les chances de n'être 
ras acceptée par nous. 
j'ajouterai, pour qu'il n'y ait pas l'ombre d'une équivoque, que 

nous ne mélangerons pas la question Léopold · m avec celle des 
prérogatives royales. Nous les tenons soigneusement écartées l'une 
de l'autre. 

Je cro's que l'on rendrait à la Couronne un mauvais service en 
introduisant le Roi dans cette commission. 

M. De Schryver. - Je n'ai parlé que de· la commission d'étude. 
Je suis d'accord pour que cette commission ne soit chargée d'étudier 
que ce dont il est parlé dans la déclaration ministérielle. 

M. Buset. - j'ai parlé de la composition de la commission. 

M. De Schryver. - Quant à sa composition, je ne m'en suis pas 
expliqué. 

M. Buset. - Je pense que nous pourrons compter sur les mem 
bres P. S. C. de la commission pour nous éclairer sur le point de 
vue du Roi. (Rires sur les bancs libérattx) 
Je saisis cette occasion pour parler de la composition de cette 

commission. On parle dans la déclaration min'stérielle de parle 
mentaires et de juristes. Mais il y a des parlementaires qui sont en 
même temps des juristes éminents. 
j'ai toujours pensé que c'était le parlement qui était maître de 

l'interprétation de la Constitution. Je pense donc qu'il serait sou 
haitable que cette commission fût composée de parlementaires ou 
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'bien de personnalités prises en dehors du parlement, mais alors I 
désignées par lui ou par le gouvernement, en accord avec les par 
tis de la majorité. 

En ce qui concerne la question scolaire, nous demandons l'ap 
plication loyale des engagements pris. Nous espérons qu'en ce qui 
concerne l'application de Ia loi Vanderpoorten, l'exercice 1040 
ne nous décevra pas. 

Il y a un deuxième problème : celui de l'enseignement techui- . 
que. Nous demandoons que l'on réal.se la réozanisation de cet 1 

enseignement et que l'on fasse preuve de la loyauté nécessaire. 
Voilà deux points sur lesquels nous sommes d'accord. Il en 

est un troisième sur lequel nous ne le sommes pas : c'est la ques 
tion scolaire. Vous insistez surtout sur le problème de l'enseigne 
tnent moyen libre. 

Nous avons dit que nous ne pouvions accepter un examen frag 
mentaire de Ia question et laisser les autres points dans l'ombre. 
Nous avons ajouté que nous avions, pour notre part, des griefs 

et desiderata concernant l'enseignement primaire et l'enseigne 
ment universitaire et que, dès lors, tout le problème devrait être 
repris dans son ensemble, sans en isoler des aspects. Le travail est 
considérable. La représentation socialiste an sein de la commission 
prévue sera choisie avec Ic plus grand soin. Elle sera assidue et 
examinera les choses avec le sérieux qu'elles comportent. 

On peut difficilement espérer des réalisations a\ ant la fin de la 
session parlementaire. Au surplus, 11011s désirons connaître les 
résultats qui auront été obtenus dans le domaine de l'ensclgnement 
technique, afin de faire notre profit de cette expérience. 
Enfin, je crois pouvoir vous annoncer que les socialistes qui 

siégeront dans cette commission se tiendront en rapport avec 
notre parti. Nous ne nous engagerons pas, même sur le plan des 
conclusions théoriques, avant de connaître parfaitement celles-ci. 

Quant au recensement et à la composition des Chambres, il y 
a là l'application d'un principe démocratique Mais nous ne pouvons 
d'avance nous lier à une modalité et il faut nous laisser le temps 
de la réflexion. 

La déclaration de mars 1947 contenait des dispositions qui 
n'avaient pas été menées à bonne fin encore. Nous nous réjouissons 
que la déclaration d'aujourd'hui les reprenne et nous nous engageons, 
pour notre part, à voter sans retard les projets sur l'enregistrement 
comptable et sur les réviseurs d'entreprises. 
En ce qui concerne la réforme fiscale, nous l'accueillons avec le 

préjugé favorable, mais nous attendons, avant de nous prononcer, 
de connaître le projet. · 

Nous demandons qu'on vote sans tarder le projet de réforme 
des finances communales. Et dans cet esprit, je demande au gou 
vernement de lever l'arrêt des travaux communaux. Dans une poli 
tique de plein emploi, on ne conçoit pas, en effet, qu'il en irait 
autrement. 
j'en viens à mon dernier point, le principal : la lutte contre le 

chômage. 
En lisant le Drapeau rouge, nous savons que ce chômage est dû 

à l'inféodation du gouvernement Spaak aux intérêts américains. 
Passons. La réalité est plus complexe. Les raisons du chômage ne 
sont pas 11:s mêmes dans les divers secieurs : port d'Anvers, bâti 
ment, textile. Nous espérons que le ministre de la coord'nation 
économique organisera bientôt les relations annoncées entre lui 
même et les milieux syndicaux et industriels, ainsi qne l'annonce la 
déclaration gouvernementale. 

Mais le chômage tient aussi à l'incidence de causes générales 
dans les secteurs affaiblis par une cause particulière. j'en indiquerai 
deux. Il est indéniable que l'année 1948 a été dominée par une psy 
chose de guerre, ce qui n'est pas favorable au développement des 
affaires. 

L'autre, c'est que· la Belgique est partie en flèche au lendemain 
de la libération. Elle en subit maintenant le contre-coup. Aujour 
d'hui d'ailleurs, cette situation n'est plus particulière à la Belnique. 
Une bonne étoile plane sur la tête de M. Spaak : Il se fait que 
deux journaux de la capitale publient, l'un un reportage sur la 
Suède, où l'on songe à prendre des mesures contre Ia crise qui 
s'annonce en ce pays, l'autre publiant deux colonnes sur les 
symptômes inquiétants qui s'annoncent en Su'sse. Il va falloir que 
le Drapeau rouge révise ses rudiments de science sur le chômage. 
Pour nous, socialistes, nous ne pouvons supporter le spectacle 

dn chômage. Nous voulons être les premiers à lutter contre lui, 
car il nous apparaît comme une honte, comme une chose bête et 
disgracieuse contre laquelle il faut agir sans délai. 

Sous ce rapport, je constate avec satisfaction que le gouverne 
ment nous annonce d'excellentes formules. Nous avions pensé 
d'abord qu'un seul ministre pourrait faire figure de proue dans 
la lutte contre le chômage. Nous nous sommes arrêtés à une 
autre formule, celle de la coordination. De ce point de vue, nous 
sommes donc satisfaits. Quelques réserves cependant. La déclara 
tion semble dire que seuls les ministères à caractère économi 
que sont avant tout intéressés à cette lutte. Mais le ministre de 
la défense nationale ne pourrait-il pas, par exemple, passer à 
l'étranger des commandes qui feraient fort à notre industrie natio 
nale? Ceci pour dire que chaque ,ministre, dans son département, 
test intéressé à cette lutte contre le chômage. 
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Un dernier mot : le financement nécessaire. Je pense que des 
précisions nous seront données. Je pense que le gouvernement 
nous présentera bientôt un second budget extraordinaire. On se 
tromperait en· pensant que les milliards du premier budget extra 
ordinaire représentent la Jirnite des possib.lités . 

Nous nevoudrons pas que l'on comparât et que l'on attelât l'une à 
l'autre les propositions De Taeye et Brunlaur. L'objet de rune 
est particulier, celui de la seconde a une portée générale. Il ny 
a pas de commune mesure entre les incidences financières de la !ni 
De Tacye et de Ia Jo; Brunfaut. 

M. Gaspar. - La loi Brunîaut n'existe pas. 
M. Buset. - Elle existera. Précisément, aujourd'hui, c'est ut·s 

choses à faire que nous avons à nous occuper. 
Je demande donc qu'on n'établisse pas d'équivalence entre les 

deux fonds. Le fonds Brunfaut à besoin de beaucoup plus de capi 
taux. 

Une autre chose aussi que nous demandons, c'est qu'on paie les 
sinistrés. Tout d'abord, parce qu'ils ont assez attendu. Ensuite, 
parce que le ministre des finances va devoir lancer une seconde 
tranche de l'emprunt de la reconstruction. 

Je voudrais souligner qu'une politique de lutte contre le chômage 
ne s'inscrit pas dans les budgets. La Banque Nationale peut aider à 
cette lutte en faisant à l'étrange, des crédits commerciaux qui ren 
dront vigueur à certaines de nos exportations. 

La Caisse d'Epargne peut aussi, en faisant des conditions à ses 
déposants, réunir beaucoup plus d'argent pour aider à la construc 
tion d'hab'tations. 
Pour le financement d'industries nouvelles, la S. N. C. 1. est là 

pour agir. 
j'en aurais fini si, comme homme politique, je n'étais obligé de 

dire ceci : sur ce gouvernement, fait pour dix mois, va peser 
l'ombre des élections qui viennent. Nous pourrons,. certes, pendant 
cette période, compter sur nos collègues libéraux pour faire des 
découvertes géniales, afin de mettre des difficultés sur le chemin 
de la majorité et s'efforcer de diviser celle-IS. 

M. Van Olabbeke. - C'est déjà fait. (Rires.) 
M. Devèze. - Il n'y a pas besoin de nous pour cela! 

M. Buset. - Nous pourrons aussi compter sur les efforts trés 
importants que fera le parti communiste pour essayer de ne pas 
sombrer. · 

La campagne électorale est ouverte, disait un membre de cette 
Chambre. Soit. Mais voici comment nous allons agir dès main 
tenant. Nous sommes résolus à refouler à l'arrière-plan les questions 
politiques. Ce que le pays demande jusqu'aux élections, c'est d'être 
gouverné efficacement. Il demande qu'on remette les chômeurs 
au travail, qu'on reconstruise les régions sinistrées, que l'on con 
struise de nouveaux logements pour les jeunes mariés, qu'on favo 
rise notre commerce extérieur. C'est cela que nous allons faire. 
Nous serons derrière nos ministres pour les appuyer et parfois 
leur servir d'.élément propulseur. (Rires.) 

Nous voulons faire cela : ce sera notre électoralisme. Après 
quoi, nous irons avec confiance vers le terminus du voyage. 011 
verra qui aura eu tort ou raison. 

Comme militant socialiste, j'ai dit une chose qui peut paraître 
grave : l'heure n'est pas aux innovations dans le domaine social, 
mais aux consolidations. 

M. Bertrand. - Nous sommes d'accord. 
M. Buset. - Je l'ai dit en ayant conscience de mes, res.ponsa 

bilités devant le pays et devant la classe ouvrière. Mais cela ne 
signifie pas que nous allons nous désintéresser des problèmes 
sociaux. 

Nous voulons que l'on mène une politique rigoureuse des prix 
et salaires. Mais nous aurons les yeux ouverts. Si les prix devaient 
dépasser les salaires, nous prendrions ouvertement nos responsa 
bilités. 

M. Borremans. - Mais c'est ce qui se passe depuis des mois. 

M. Buset. - A vous, messieurs les ministres, de ne pas vous 
mettre dans l'obligation de descendre dans l'arène. 

Un second point : vous annoncez la validation d'un certain 
nombre de bons de rééquipement. Cela sign'fie-t-il qu'il s'agit là 
de tenir une promesse faite à la C. N. T.? Pour vous épargner des 
difficultés inutiles, je vous conseille de tenir cette promesse le plus 
tôt possible. 

M. Eyskens, ministre des finances. - Avant le 31 décembre. 

M. Buset. - C'est parfait! 
. Nous demandons aussi que nous soyons saisis du projet de 

• M. Troclet sur les pensions. Nous souhaitons qu'il couvre les cas des 
assurés libres comme ceux des assujettis. 

Nous voudrions aussi connaître le projet de M. Merlot, dont on 
dit parfois pis que pendre. Il proteste avec énergie quand on en 
parle avec méfiance. 
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M. Merlot, ministre de l'administration générale et des pen 

sions. - C'est un bon projet. 
M. Buset. - Nous accueillons cette déclaration avec un préjugé 

favorable. Mais la gauche socialiste sera attentive et elle espère 
que les agents des services publics seront bien pensionnés en fin 
de carrière. 
M. Merlot, ministre de l'administration générale et des pensions. 
- Vous connaissez admirablement mon projet. 

M. Buset. - j'ai beaucoup pâli sur l'étude si technique du pro 
blème de l'assurance maladie-invalidité. Je suis .heureux qu'on ait 
abouti .au principe de la solidarité. 
Sur la sécurité sociale, faisons l'économie de controverses per 

nicieuses. S'il y a des choses à corriger, faisons-le dans la clarté. 
j'en ai terminé. Voilà le genre d'électoralisme que nous allons 

pratiquer jusqu'aux élections. Nous nous retrouverons alors. j'ai le 
sentiment que mon parti ne sera pas désavoué pour avoir pratiqué 
une telle politique et surtout pour avoir dit que les chômeurs pas 
saient, pour nous, avant tout le reste,. (Vifs applaudissements sur 
les bancs socialistes.) 

M. le président. - La parole est à M. Dispy. 
M. Dispy ( à la tribune). - Mesdames, messieurs, nous sommes 

en présence d'un nouveau gouvernement, mais pas d'une nouvelle 
politique. 
Pendant les quelques jours qui viennent de s'écouler, il IJ eut 

un simulacre de crise, tout simplement pour détourner l'attention 
des vrais problèmes posés au pays. Nous croyons d'ailleurs que 
cette comédie à laquelle on s'est livré pendant quelques jours, 
en présentant ou en opposant des formateurs ou des négociateurs, 
était faite dans le but de créer des illusions à la même mesure, 
sinon plus encore, que lors de votre précédente déclaration et au 
au cours de votre carrière ministérielle, en réponse à nos questions 
et interpellations. · 

Il n'y a donc pas de nouveau départ et .il serait faut de dire qu'il 
y a quelque chose de changé, si ce n'est la détérioration constante 
de la situation du pays, dont la déclaration ministérielle d'aujourd'hui 
permet de faire le point, non pas après vingt ans d'exercice du 
pouvoir, mais après vingt mois. . 
·. Mesdames et messieurs, il est pour le moins extraordinaire .... 
\ M. Pi~ - Souhaitez que nous nou.s retrouvions dans vingt ans! 
M. Dispy. - ... qu'à cette époque où les problèmes qui dominent 

toute la situation, où les questions qui intéressent et passionnent tout 
le monde, les problèmes internationaux, ne soient pas posés dans 

· la déclaration ministérielle. Il est encore plus extraordinaire que les 
représentants des deux grands partis qui m'ont précédé à cette tri 

. hune, où ils ont parlé longuement des problèmes posés à l'attention 
'du pays, aient pu se dispenser de parler des problèmes et relations 
internationaux. Ce sont pourtant ceux-là qui dominent la situation. Je 
crois que ce n'est pas là une chose inattendue. (Rumeurs sur les 
bancs. de la majorité.) 
La déclaration ministérielle - chacun non seulement s'en est 

rendu compte, mais chacun, pendant l'interruption de séance d'il 
~• a quelques instants, a pu le dire - fut particulièrement terne et 
décevante. . 

Bien· sûr, on n'attend plus grand'chose d'une déclaration ministé 
rielle. Mais tout de même, en vue d'une tactique parlementaire. 
en vue de conduire et. de terminer une discussion, se permettre de 
parler de la situation du pays sans parler de sa position d'indé 
pendance ou de dépendance dans laquelle il se trouve· à l'égard 
des grandes puissances, c'est pour le moins audacieux. (Inter 
ruptions sur fils bancs de la majorité.) 
M.,wmot, - Vous ne perdez- rien à attendre. 
M. Dispy. - Vous pensez bien que ce n'est pas parce que nous 

sommes le parti d'opposition que je fais cette déclaration, mais 
parce que nous avons cette prétention et cette. sincérité tnouvetles 
interruptions s11r les mêmes bancs) de poser devant vous, mes 
sleu-s, et devant le pays les problèmes essentiels qui se présentent 
à l'attention de ce dernier. 

Votre gouvernement fut et restera néfaste pour le pays, ce gou 
vernement à la remorque de la réaction belge, elle-même à la 
remorque de la réaction étrangère. (Rires ironiques sur les bancs d11 
1'. S. C. et du P. S. B.) C'est pourquoi nous lutterons contre vous, 
contre ce gouvernement, sans ménagements. 

et le triste bilan de votre politique à la lumière des deux critères 
essentiels : la défense des intérêts des travailleurs et la défense de 
la paix. 

La paix à laquelle le peuple aspire n'est pas défendue; elle est 
menacée par votre politique. · 
UNE VOIX A DROITE : Par qui? 
M. Dispy. - L'alliance de la social-démocratie et de la civilisation 

chrétienne a placé la Belgique dans le clan des fauteurs de guerre. 
(Rires ironiques. - Interruptions. - M. le président frappe du 
maillet.) . · 

UNE VOIX SUR LES BANCS SOCIALISTES : Il a oublié les libéraux! 
M. Dispy. - Votre gouvernement - et ce n'est pas en riant que 

vous devriez entendre ces déclarations toutes simples, produites 
sans passion ... (Nouvelles interruptions. - M. le président frappe 
dil maillet.) 

UNE VOIX : Nous reparlerons de cela! 
M. Dispy. - ... que je fais devant vous - votre gouvernement fut 

et reste appuyé par une majorité servile (nollveallx rires), celui du 
Pacte de Bruxelles" alliance guérrière antisoviétique, le gouverne 
ment du plan Marshall, le gouvernement de l'abandon des répara 
tions, le gouvernement de la restauration prioritaire de l'Allemagne, 
le gouvernement de la remise des industries de la Ruhr à ses anciens 
maîtres nazis, le · gouvernement de l'arrêt du démantèlement des 
usines de guerre en Allemagne. Ce matin, - je ne pense pas que ce 
soit pouf servir l'intervention du représentant communiste à la tri 
bune de cette Chambre, - un journal financier nous apprenait que 
des industriels avaient été en délégation auprès du ministre qui était 
alors du commerce extérieur, M. van der Straeten-Waillet, pour 
se plaindre au sujet des relations commerciales avec l'Allemagne et 
de l'avenir économique allemand. Ils ont produit des preuves en ce 
qui concerne Je plan de redressement de l'économie allemande. Ils 
ont fommlé des critiques et des plaintes à l'égard du fonctionne 
ment défectueux de l'accord commercial qui nous lie avec ce pays, 
avec la bizone anglo-américaine. 
Toute cette politique d'abandon d'intérêts essentiels et de la 

sécurité de la Belgique, voulue par les impérialistes américains, est 
acceptée, défendue et appliquée par vous. 

Il y a loin de la .réalité d'aujourd'hui à votre déclaration de 
mars 1947, où vous disiez tout simplement - et avec l'apparence de 
la plus belle et de la plus grande sincérité - : « Le gouvernement 
fera valoir les droits de la Belgique vis-à-vis de l'Allemagne. > 
Quel chemin parcouru depuis cette déclaration jusqu'aux · faits 
d'aujourd'hui et vos paroles prononcées il y a un certain temps( 
Polémiquant contre nous à cette tribune, où nous défendions notre 
souveraineté nationale (rires ironiques sur [es bancs dil P. S. C. 
ei du P. S. B.), vous nous indiquiez à quel point, selon vous, ce 
concept de la souveraineté nationale était dépassé et devenu une 
conception réactionnaire, selon vous. (Interruptions. - M. lé pré 
sident frappe du maillei.ï On voit aujourd'hui .à quel point ces 
paroles avaient une grande signification, elles préparaient l'inféo 
dation et notre soumission à des puissances étrangères, ·aux impé 
rialistes américains. 

Quand donc a-t-on demandé votre avis? L'a-t-on jamais demandé 
pour décider de toute cette politique aussi déterminante, aussi 
essentielle pour l'avenir de notre pays, pour notre sécurité? 

Je vous pose la question : où sont à cet égard les agents de 
l'étranger : sur les bancs de ceux qui dénoncent cette politique ou 
sur les bancs de ceux qui, comme vous. l'acceptent et l'appliquent? 
(Protestations sur- les bancs de la majorité.ï 

UNE voix A. GAUCl:IE : Vous lisez un discours préparé. 
UNE VOIX A DROITE : C'est de l'hypocrisie. 
M. Dispy . .::_ Voilà la question à laquelle il vous faudra répondre. 
Dans votre politique intérieure, dans toute votre politique, le» 

Intérêts des travailleurs sont sacrifiés. 
UNE VOIX, A DROITE C'est formidable. (Hilarité.) 
M. Dispy. - Vous maintenez le blocage des salaires; alors 

que de mars 1947 à août 1948, la vie a fortement augmenté. Tout 
à l'heure, M. Buset disait à cette tribune qu'il s'insurgerait et dres 
serait la classe ouvrière si la politique du gouvernement devait 
aboutir à la hausse des prix avec maintien du blocage des salaires. 

M. Stubbe. - La chanson n'est pas finie! Cette déclaration aurait eu sa pleine valeur si elle avait été faite 
. . . . . il y a vingt mois, mais depuis ce temps, nous avons vu la hausse 

~- D1~py. - Ne c~oyez pas que Je me bornerai a prod_u1re_ ces constante des prix inaugurée par la politique de M. Duvieusart, par 
affirmations. (Au! ah, sur les bancs. d11 P. S. B.) Je pourrai, hélas! son système du prix normal. 
très aisément démontrer à quel point votre politique étrangère, et 

1 
par conséquent la politique générale du pays, est mal menée et ,UNE VOIX A GAUCHE : Le prix normal ne peut être qu'un prix 
dangereuse pour le pays. Nous étayons notre avis sur les résultats juste. 
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M. Dispy. - Depuis lors, les prix ont continuellement augmenté, 
tandis que les salaires étaient maintenus par vous, par votre pres 
sion, à un niveau notablement plus bas que la hausse du coût de la 

· vie, hausse constatée officiellement d'après les chiffres de l'index. 

M. Mellaerts. - Lisez les articles de la Revue économique .et 
financière. Vous verrez qu'il n'en est rien. 

M. Dispy. - Dans l'ensemble, la hausse des prix de mars 1947 
à: aujourd'hui atteint et dépasse même 20 à 25 %. 

La vie est chère, la vie est de plus en plus chère, et vous main 
tenez votre politique de blocage et de pression sur les salaires. 

Vous deviez valider pour 600 millions de francs de bons de rééqui 
pement ménager. A ce jour, cela n'est pas encore fait. Vous vous 
bornez à des promesses; j'y reviendrai d'ailleurs tout à l'heure. 

Mais il n'en est pas moins vrai qu'en regard de la situation de 
plus en plus difficile pour les travailleurs, les bénéfices capitalistes 
ont plus que doublé. . 

La fiscalité demeure excessive et aucune mesure n'a été prise 
pour atténuer l'emprise fiscale, ni sur les travailleurs ni sur les 
classes moyennes. (Exclamations et rires.) 
UNE VOIX SUR LES BANCS SOCIALISTES : Voilà le nouveau défen 

seur des classes moyennes. 

M. Dispy. - L'emprise fiscale pèse lourdement sur les petites 
gens. Une réforme est annoncée depuis vingt mois. Elle est réannon 
cée aujourd'hui sous forme d'une nouvelle promesse, mais entre 
temps, la population doit continuer à subir les conséquences de 
votre politique. Des impôts trop lourds pèsent sur l'ensemble de la 
population. Depuis mars 1947 à aujourd'hui, le chômage est né en 
Belgique et prend une ampleur sans précédent. Nous en sommes 
à 160,000 chômeurs actuellement... 

M. Metlaerts. - Vous êtes content, sans doute. 
M. Dlspy. - ... et ce n'est pas le Drapeau rouge qui annonce 

cette mauvaise nouvelle aux travailleurs du pays, à savoir qu'à la 
fin de cette année, 300,000 travailleurs seraient sur le pavé : c'est 
le journal Le Peuple. Il a fait cette annonce en mettant les travail 
leurs non pas en garde, mais en leur disant que la situation serait 
très dure et qu'il faudrait pouvoir supporter les conséquences de 
cet état de choses. Voilà où nous en sommes en ce qui concerne 
le chômage. 
-Ce matin encore, nous apprenons qu'en plus des industries déjà 

touchées par le chômage [-rsqu'à présent, et dont nous connaissons 
tous l'énumération, - je pense à l'industrie textile plus particulière 
ment, - ce matin, une autre mauvaise nouvelle nous parvenait. 
D'après celle-ci, des usines de la ré<Jion du Centre fermeraient leurs 
portes. Des usiniers annonçaient la fermeture et déjà mettaient des 
dizaines d'ouvriers à la rue. 

A part la grosse industrie, à part la sidérurgie, qui ont toujours 
bénéficié de la sollicitude particulière du gouvernement, le com 
merce, l'industrie légère sont dans le marasme le plus complet. 
Et que dire alors de la situation des paysans de notre pays! (Rires 
ironiques à âroiteï; De mars 1947 à aujourd'hui, ils n'ont cessé 
de voir leur situation s'aggraver de jour en jour. Dans tout le 
pays, dans toute la presse paysanne, ce ne sont que des plaintes. 
Tout le commerce et toute la paysannerie craignent les consé 
quences déplorables des accords Benelux. Et votre déclnration 
d'aujourd'hui ne leur apporte aucune satisfaction, aucune perspec 
tive de redressement. Vuns vous hornez à vous référer à votre 
déclaration antérieure de mars 1!147, qui a amené la situation 
catastrophique d'nujourd'hui, dont sont victimes tant les classes 
moyennes que les paysans de notre pays. 

Quant aux réformes de structure, desquelles vous parliez avec 
tant d'emphase en mars l!l47, alors que vous n'annonciez rien de 
moins qu'un effort rnisonnable de cogestion, tout cela se réduit 
aujourd'hui tout simplement à certains raccommodages, à une 
tentative de mettre un peu d'ordre dans le désordre capitaliste. 
Voila à quoi se réduisent vos fameuses réformes de structure! 
La classe ouvrière n':: aucune raison de vous en témoigner de 
la reconnaissance, je dira], au contrai. e, qu'elle doit vous mani 
fester sa rancune. Voyons quelle est la situation des sinistrés. 
Réunis dernièrement en congrès, ils ont constaté votre carence 
complète. Pratlqucment, rien n'a été fait en leur faveur et 1948 
a été une année perdue. Vous annoncez aujourd'hui que vous 
allez commencer it payer. Je vous rappellerai que vous avez fait 
une promesse identique en mars I il47 ... 

indemnités aux sinistrés ne se fera qu'a une cadence très lente, 
puisqu'on parle de la liquidation finale dans une dizaine d'années. 
Croyez-vous que c'est cela que les sinistrés attendent? Croyez 
vous que cela suffira pour sortir le pays de ses difficultés? Nous 
croyons que non. Votre portique est une mauvaise politique, tant 
(à l'égard des travailleurs qu'à l'égard des sinistrés et des classes 
moyennes. · 

Rappelez-vous, messieurs, comment nous avons longuement mené 
la bataille parlementaire autour du projet de loi sur l'attribution 
des allocations compensatoires aux travailleurs. D'après le texte 
du projet, nous craignions que toute une série -de catégories de 
travailleurs n'en bénificieraient pas. Vous vous êtes répandus en 
promesses, en affirmant que tout le monde serait couvert. C'est à 
cette condition que vous avez été soutenu, tant par la droite que 
par la gauche. Aujourd'hui, on voit que le gouvernement, de sa 
propre autorité, interprétant une loi, se permettant de l'interpréter, 
supprime les allocations compensatoires à différentes catégories de 
travalleurs. · 

Il s'agit donc là de reprendre à la classe ouvrière peut-être quel 
ques dizaines de millions? En revanche, aucune sauvegarde à l'égard 
de c~ que nous coûte l'application du plan Marshall. 
Pour les frontaliers, la solution serait très simple. La seule réponse 

que le gouvernement nous apporte, c'est un encommissionnement. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Quelle est cette solution si simple pour les frontaliers? 

M. Dispy. - Vous êtes pressé de connaître la solution; vous 
faites semblant de l'ignorer. Je vous dirai qu'il ne suffit pas d'un 
encommissionnement et de s'en remettre au gouvernement français. 
Avant de vous parler de notre solution, je montre d'abord l'inamté 
de votre position. 

M. Plérard_. - Quelle solution préconisez-vous? 

M. Dispy. - Que vous êtes pressé! Il serait si simple d'accorder 
aux frontaliers, pour éviter qu'ils ne soient réduits au chômage et 
ne coûtent à notre pays des sommes considérables, équivalentes à ia 
totalité de l'indemnité de chômage, la différence du change à charge 
du gouvernement. Cela coûterait beaucoup moins cher. 
Si vous n'appliquez pas notre solution, la seule logique, la seule 

raisonnable aujourd'hui, vous. serez forcés de continuer à nous pré 
senter des encommissionnements et des démarches auprès du. gou 
vernement français. 

M. Bohy. - Le parti communiste belge propose de subsidier 
l'industrie lourde française! 

M. Dispy. - L'industrie textile française n'est pas l'industrie 
lourde, vous le savez. C'est l'industrie textile et non la métallurgie. 
Ce sont surtout les ouvriers du textile qui sont intéressés. 

M. Juste. - Je vous mets au défi d'expliquer les desiderata des 
frontaliers. Vous ne les connaissez pas. 

M. Dispy. - Je comprends que.M, Juste soit un peu agité, puisqu'il 
s'agit de sa clientèle électorale, croit-il. • · 

Le problème est le suivant : en dehors de notre- solution transi 
toire, il n'y a qu'encommissionnernent, toujours et encore des encom 
missionnements. Nous savons à quel· point vous y avez recours. 
Vous êtes le gouvernement de l'encommissionnement des questions 
délicates et difficiles. 

M. Bertrand. - M. Lalmand est parti pour régler l'affaire. 

M. Dispy. - En présence de cette situation toujours plus difficile. 
pour les travailleurs, vous n'hésitez pas à mettre en application des 
accords militaires (vives interruptions sur les bancs de la droite) 
qui nous lient au Pacte à Cinq. Vous n'hés'tez pas à majorer de 
plusieurs centaines de mill.ons le budget de la guerre de notre pays ..• 

SUR 1.Eg BANCS DE LA DROITE : Non, de la défense nationale! 

M. Porta. - Mieux vaut cela que la domination de Moscou. (Inter 
ruptions.) 

M. Dispy. - En plus de ces six cents millions déjà inscrits au 
budget, vous annoncez de nouvelles dépenses de guerre, en applica 
tion non pas des intérêts et de la sécurité du pays, mais en fonction 
du plan Marshall, que les grandes puissances anglo-saxonnes vous 
ont imposé. (Vives interruptions sue les bancs de la majorité.) 

. . • , . . .., • . . , . 1 '>r Nous vous reprochons cela parce que. tout cela se fait au détri- 
.1\1. ~:J:ia,I<. premier, mrn,~11_\ et numst~e des ~ffmres étrange es. - ment du pays, et au détriment surtout de la classe ouvrière. 

Il fallait d aboi d que Ic 1 ru le ment votai la lm. Voilà où conduit la vassalisation! (Exclamations sur les bancs de 
M. Dlspy, - Subtilin: que tout cela! Il fallait d'abord voter ia droite.) Voilà ce que c'est de livr~r le pays pied.:5_ et poings liés ~~ 

la loi! Mais la loi est votée ucpuis plus d'un an et l'on vient nous plan Marshall. (Nouvelles exclamations sur les; me mes bancs.) Voila 
parler aujourd'hui, en fin El48, de commencer à 'payer les sinistrés. ce q_u'il en coûte d'être soumis à ce qui plait à Washington. (Excla- 
je vous le demande, monsieur le premier ministre, combien allez- , 111at1011s.) · 
vous payer? A quel rythme niiez-vous payer? Il semble que ce Vous n'êtes pas le gouvernement de la défense des imérèts des 
soit 1111 rythme bien lent. Il résulte d'articles parus dans la presse travailleurs. Vous êtes le gouvernement de la défense des intérêts 
et d'informations. recueillies à bonne source que le paiement des capitalistes, d'un régime acculé à la faillite. 



SÉANCE DU MARDI 30 NOVEMBRE 1948. 
VERGADERING VAN DINSDAG 30-NOVE!.IBER 1948. 13 

Depuis le départ des" communistes du gouvernement, il est une 
chose sur laquelle tout le monde doit être d'accord. (Protestations et 
rires sur les bancs de la droite.) 

Vous ne pouvez imputer la responsabilité du chomâge et des diffi 
cultés que la classe ouvrière traverse en ce moment aux communistes. 
(Interruptions sur les bancs de la majorité.) 

Vous essayerez peut-être de nous endosser cette responsabilité. 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Soyez tranquille, je ne suis pas aussi primajre que. le Drapeau 
rouge. 

M. Dispy. - Aujourd'hui, à cette tribune, à l'occassion de la 
discussion de cc problème très important du chômage, un des 
porte-parole qui m'ont précédé a cru devoir prononcer à l'égard de 
notre parti des paroles désobligeantes. (Vives interruptions sur les 
bancs de la droite.) 
Je m'empresse donc de faire une mise au point. Quand nous avons 

quitté le gouvernement, on nous a reproché de faire des difficultés - 
de la démagogie, disait-on - autour de ce qu'on appelait en ce 
moment cette petite majoration de 29 francs du prix du charbon. 

Nous avons dit à ce moment qu'il ne s'agissait pas seulement de 
cette petite augmentation de 29 francs à la tonne. (Interruptions.) 

M. Bohy. - Mais vous étiez d'accord pour cette augmentation! 
Ne racontez pas de blagues. Vous êtes un mauvais plaisant! (lnter 
ruptions sur les bancs communistes.) 

M. Dispy. - Cette différence de 29 francs ... 
M. Porta. - Vous êtes de mauvaise foi. (Rires approbatifs sur les 

bancs dé la droite.) 
M. Dlspy. - Nous avons prédit à l'époque que cette augmentation 

de 29 francs cachait toute une politique, que c'était le com 
mencement d'une hausse générale des prix, du blocage des salaires, 
d'une aggravation de la situation des travailleurs. Nous avons prédit 
que Ic chômage allait fatalement suivre. Vous tentiez alors de nous 
dépeindre comme des Cassandres. Les événements nous ont donné 
raison. l.es salaires sont restés insuffisants, les prix ont subi des 
hausses considérables. L'écart.entre le niveau des salaires et le niveau 
des prix devient chaque jour plus considérable. Malgré une apparente 
abondance, les travailleurs vivent plus mal maintenant qu'il y a deux 
ans. Ce n'est pas parce que les magasins regorgent de marchandises 
que le travailleur peut en acheter. Que croyez-vous que les 
160,000 chômeurs disent lorsqu'ils se trouvent devant ces étalages 
magnifiques, bourrés de marchandises, de vêtements, d'articles de 
luxe, ... 

M. P~rta. - Qu'ils en ont assez de votre éloquence. (Rires sur les 
bancs de la droite.) 
M. Dispy, - ... abondance qui leur est interdite, puisqu'ils ont 

l'escarcelle vide. 
Ils sont ainsi, dans le pays, déjà- 160,000 et leurs familles, et 

les travailleurs n'ont pas vu combler la différence entre le niveau 
de leur salaire et le niveau de la hausse des prix. Cela va plus 
mal depuis deux ans. 
Or, il y a deux ans, vous disiez, et vous l'avez encore répété, 

que grâce au plan Marshall, la situation allait s'améliorer. Vous 
compariez le plan Marshall à un ballon d'oxygène qui va nous 
donner la force de nous redresser, de relever notre pays. Nous 
sommes, disiez-vous dans le courant de l'année, sur la lancée 
du plan Marshall. 

Elle est belle, la lancée du plan Marshall, qui réduit la classe 
ouvrière à un chômage inouï, quasi Sj.lnS précédent, si l'on se 
réfère au journal Le Peuple qui annonce, pour la fin de l'année, 
300,000 chômeurs. (Interruptions sur les bancs socialistes.) 

J\1. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Expliquez-nous la relation qui existe entre le plan Marshall et 
le chômage. 
M. Dispy. - Vous serez servi largement à cet égard, mais je 

m'en tiens à l'examen de votre déclaration ministérielle, déclara 
tion qui vise uniquement à semer de nouvelles illusions. 
Tout d'abord, en cc qui concerne l'enseignemeot... 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Cc n'est pas cela que je vous. demande. je voudrais vous voir expli 
quer les relations qu'il y a entre le plan Marshall et le chômage. 

.M. Bohy, - Oui, dites-nous pourquoi le plan Marshall provoque 
le chômage. tlnterruptions sur les bancs communistes.ï 

M. Dispy. - Je fais mon exposé comme je l'entends. (Rires sur 
les bancs de la majorité.) j'y viendrai à l'occasion de l'examen 
de votre déclaration, et vous verrez la relation étroite qu'il y a 
entre le chômage~ l'aggravation du chômage et la politique que 
vous menez à l'échelle internationale. (Tumulte.) 

l\1. le président. - Ne vous interpellez pas les uns les autres 
je Yf;)US prie. , 

M. Dispy. - Je suis donc l'exposé de votre déclaration. Je vous 
disais que comme, il y a deux ans, cette déclaration vise à semer 
de nouvelles illusions. 

C'est ainsi que pour le problème de l'enseignement, les diffi 
cultés continuent entre les dœx ailes de la majorité, - comme 
vous le dites vous-même, - d'où encommissionnement. (Rires sur 
les mêmes bancs.) 

L'orsque vous déclarez : Il va - il, c'est vous - (nouveaux 
rires) instituer une commission chargée d'étudier le problème dans 
son ensemble, je vous demande : Comment allez-vous l'étudier? 
Quelles garanties pouvez-vous produire? Dans quel sens ces études 
seront-elles faites? Quelle est la composition de la commission 
envisagée? 

Croyez-vous que vous pourrez vous borner à former une com 
mission composée seulement de membres des deux ailes de la 
majorité? Allez-vous exclure de cette commission les membres 
des autres groupes? 

Allez-vous opérer une telle discrimination de manière à pour 
suivre, en dehors du parlement, en dehors des formes tradition .• 
nelles de liberté dans notre pays, la poursuite de la solution des 
problèmes difficiles, au sein de je ne sais quelle commission de 
contact, de commission de rencontre, plus ou moins occulte ou 
secrète, où se débattra et se réglera - ou plutôt où ne se 
réglera pas - ou se reportera à plus tard la solution des pro 
blèmes qu'on ne parviendra pas à résoudre au sein de votre 
majorité? 
Pour ce qui est de l'épuration (infermptións), vous émettez 

un avis terriblement vague et, au fond, très peu ferme. Vous 
vous bornez à faire allusion au débat qui eut lieu il y a quelques 
jours à la Chambre, au cours duquel fut exposé l'ensemble des 
questions ayant trait à l'épuration. Vous vous limitez, en somme, 
dans votre déclaration ministérielle, à - ne poser que Ic problème 
de la répression. 

Ce n'est pas sérieux, c'est insuffisant. Et quand vous dites 
que vous êtes décidé à accomplir votre devoir en étroite colla 
boration avec le parlement et que vous garderez, dans toute la 
mesure du possible, le contact avec les organisations patriotiques, 
avouez, au fond, cela ne veut rien dire, cela n'a aucun sens dès 
que vous dites : « dans toute la mesure du possible ». Que signifie 
cela? Si je pose la question, je pois y répondre : Nous avons une 
solution à ce problème. (Ah! sur les bancs de. la droite.) Je tiens 
à vous dire que les critères sur .Ja base desquels agissait le 
ministre de la justtee sont des critères infiniment délicats et très 
incomplets. Que disent les critères du Sénat; sur la base desquels 
d'ailleurs, de l'accord entre les groupes social chrétien et socia 
liste, s'établissent les responsabilités du. ministre de la justice? 
Les critères visent uniquement l'aspect répressif pour l'atténuer 
au maximum, disant : châtiment exemplaire au plus grand coupable 
des plus grands crimes. Or, quelqu'un qui doit interpréter cette for 
mule de n'appliquer le châtiment exemplaire qu'aux plus grands 
coupables des plus grands crimes et qui a sous les yeux le 
dossier d'un criminel notoire aura toujours dans sa pensée la 

· possibilité de trouver un criminel plus notoire. Par conséquent, 
ce critère est inconsistant et ne permet pas la solution du pro 
blème. La position de notre parti est la suivante ~ je résume 
brièvement - : à notre avis, il faut revoir, en légiférant s'il le faut, 
certains non-lieux inadmissibles, c'est urgent; il faut revoir 
les affaires qui ont été classées, vous en avez la possibilité; il taut 
axer l'action sur la punition des grands coupables afin de ne pas 
tomber dans le panneau de. ceux qui se refusent à faire la distinc 
tion entre les grands et les petits dans le but .de sauver les grands 
coupables. Il faut résolument s'orienter vers une politique de clé 
mence pour les petits inciviques, qui ont pour la plupart déjà 
durement payé. 

Voilà une politique complète de la répression et du redressement 
dans notre pays. Et le gouvernement se borne · à indiquer que 
dans toute la mesure du possible, il gardera le contact avec les 
organisations patriotiques. C'est évidemment insuffisant et ce 
n'est pas ainsi que le gouvernement donne la vérité sur ses inten 
tions devant le pays. 

En matière de politique sociale, financière et économique, simple 
référence à la déclaration ministérielle passée; rien de neuf; et 
les divergences de vues déjà accusées il y a deux ans se sont 
répétées à la tribune aujourd'hui par la bouche du porte-parole 
P. S. C. et du porte-parole du groupe socialiste. Il n'y a rien 
de neuf; divergences déjà accusées; vous allez continuer dans 
cette voie. C'est peu encourageant, c'est déprimant pour les tra 
vailleurs de ce pays, pour les classes moyennes, pour les agri 
culteurs. 

Il ne suffit pas de dire que vous voulez consolider la sécurité 
sociale. Quel sens cela a-t-il? Alors que vous avez toutes les 
difficultés pour maintenir intact l'édifice élaboré que constitue 
la sécurité sociale, alors que l'on sait les nombreux millions qu'il 
faudra à cette construction pour faire face au chômage, ce sont 
des considérations insuffisantes que de marquer uniquement la 
prise de mesures nécessaires pour consolider la sécurité sociale. 
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En ce qui concerne les bons de rééquipement ménager, aujourd'hui 
',vous dites, mais il serait bon de le confirmer, qu'ils seront liquidés 
d'ici la fin de l'année. · 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
'Cela doit-il se trouver dans une déclaration ministérielle? En tout 
cas, ils seront liquidés avant le 31 décembre. 

M. Dispy. - Avant le 31 décembre? Mais voyez la différence entre 
ce qui a été dit dans le passé et ce que vous dites aujourd'hui. C'est 
qu'à l'origine, il s'agissait de libérer des bons de rééquipement pour 
600 miJ.lions de francs. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
H s'agissait de libérer quatre bons de rééquipement. Voilà la vérité. 
Et cela tourne autour de 500 millions. Il s'agit actuellement d'exécuter 
cette promesse. Mais vous feriez bien d'apprendre à connaître les 
choses dont vous parlez. (Hilarité.) 

M. Dispy; - Ne croyez pas, monsieur le premier ministre, que 
votre affirrnation . m'impressionne. Elle est toute gratuite d'aillèurs, 
•'Lors des grèves, vous avez déclaré, pour souligner l'importance de 
ce que vous accordiez en établissant les répartitions, qu'il s'agissait 
de valider pour 600 millions de francs de bons de rééquipement. 
Si vous dites que les 600 millions d'il y a quelques mois se trans 
forment aujourd'hui en 500 millions et si aujourd'hui les 500 millions 
sont l'expression de Ia vérité et qu'il y a six mois vous avez déclaré, 
pour faire impression sur les ouvriers, qu'il s'agissait de 600 millions, 
vous trompez le pays pour 100 millions. C'est la réponse à l'affir 
mation toute gratuite que vous venez de faire, 

M, Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
La somme exacte est 500 mimons et ... 

M. Dlspy. - En ce qui concerne le problème des pensions, il 
s'agissait de l'examen de toute la question et du vote du projet de 
loi déposé au Sénat et délibérément retardé visant à. accorder aux 
pensionnés une pension basée sur la répartition et l'aHocation d'une 
pension équivalente à 75 p. c. du salaire. 

M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
Ne savez-vous pas que ce projet ne vise pas les assurés libres, que 
vous oubliez compiètemcnt? 

M. Dispy. -- Nous n'oublions pas les assurés libres et je parle 
d'un projet déposé au Sénat qui envisage d'accorder aux ouvriers, 
aux travailleurs actuellement pensionnés, 75 p.,.c. du salaire sur la 
base de la répartition, et si, en réponse à cette proposition, une 
autre est faite, basée sur la rèpartition, dont vous ne connaissez 
pas l'accueil qu'elle recevra sur les bancs de la droite, comprenant 
la pension pour les assurés libres, avouez que votre promesse est 
vague et n'est pas acceptable. Elle est en tout cas moins admis 
sible qu'une proposition précise sur laquelle la Chambre pourrait 
se prononcer. 

M. Troetel, ministre du travail et de la prévoyance sociale. - 
Nous avons déposé au Sénat le projet sur les assurés obligatoires. 
parce que c'est très facile, parce qu'il y a des recettes du cóté de 
la sécurité sociale. Mai;; vous avez eu soin de laisser de côté les 
assurés libres. 

M. Dispy. - Le chômage est né avec l'autre gouvernement. En 
présentant, aujourd'hui, une série de mesures qui constituent un 
encommissionnement, cela vous dispense de déclarer que dans le 
gouvernement précédent; rien n'avait été préparé pour mettre fin 
au chômage et à l'existence malheureuse des chômeurs. 

Ceux-ci me font part de leurs revendications. Ils disent que les 
plans ne s'exécuteront pas immédiatement et que des mesures doi 
vent être prises tout de suite pour leur permettre de man.i;er. Or, 
ceci n'est pas possible avec 60 francs par jour, plus une indemnité 
pour les femmes et les enfants. " 

Mesdames, r-essieurs, je, regrette vivement que la déclaration· 
ministérielle soit muette à cet égard. Force m'est.donc de conclure 
que vousn'êtes pas décidé à accorder le strict nécessaire au 
chômeur,. à sa femme et à ses enfants. 

Il ne demande qu'à travailler et il est chassé de l'usine. Il faut lui 
permettre de vivre en lui donnant l'occasion d'attendre la possibilité 
d'être repris dans la production. 

Quand je dis attendre, je ne voudrais pas vous laisser interpréter 
mes paroles. Vous savez que dans notre pays plus .qu'ailleurs, 
l'ouvrier aime de trayailler; il n'aime pas le chômage. Lorsqu'il 
chôme, c'est pour lui une situation angoissante et déprimante de 
devoir se lever le matin pour ronger son frein, puisqu'il ne peut 
travailler pour entretenir sa famille et accroître son standing de. 
vie. · 

Il semblerait que ces problèmes vous sont étrangers, parce que 
vous ne songez pas à ce qui est essentiel. Le problème; pour l'hom 
me sans travail, c'est de pouvoir vivre et de pouvoir à nouveau 
travailler. 

Voilà, monsieur le ministre, ce qu'Il fallait dire pour le chômage! 
Proposez tout de suite le relèvement de l'allocation de chômage. Si 
le sujet n'était pas tellement grave, ce serait à rire lorsque vous 
osez dire que la première solution - et c'est vous, le gouvernement, 
qui vous présentez devant la Chambre et êtes 'responsables !es 
uns et les autres - est une politique adéquate des prix et salaires. 

Quand vous dites cela, vous ne dites rien, sinon la confirmation 
de la politique en cours depuis deux ans : hausse des prix, blocage 
des salaires. Est-ce là une politique adéquate? 
Quant à une politique du commerce extérieur qui valorise au 

maximum, dans le cadre des accords conclus ou à conclure, les 
possibilités d'exportation, il n'est toujours question que d'étude. 

M. Dlspy. - Si c'est tellement facile, faites voter la proposition. Vous êtes tellement peu rassurés quant à vos possibilités de résou- 
. . , . . . . dre rapidement le problème, que dans une partie du texte, vous 

M. Demoitelle, - Ce nest pas leproblème. (_Vn-cs interruptions el amorcez le report à plus tard de la solution éventuelle de ce pro- 
colloques en/re membres cu11111111111s/cs l'i socialistcs.ï blème. 

bi •n Alt I m Quant à la sotution du problème du chômage, vous dites, en par- 
e · · on- lant de la fin de cette période : « Dès que les conditions climati- 

ques Ic permettront, il faudra se mettre effectivement au travail. > 
Conclusion : ce sera en février ou en mars, et en attendant, que 
faire? 

Nulle part ailleurs vous· ne faites allusion aux conditions de la 
l\1, Demoitelle, - Vous n'y connaissez rien. 1 remise an travail, parce que vous n'avez pas de solution. Vous 
M. Dlspy, _ ... et pensionnés <le toutes conditions, tant socia- n'êtes yas n~aîtrcs de conduire votre p<_>litique co!11me il le faut. 

listes que communistes, viennent de manifester leur opinion. Corn mu- Vo1d,~f_ctesdhe~ par desl acctcord~ commerciaux que Ion ne peut pas 
• t · 1· t 1 · • · 1 • • • 1 t 1 1 mo , ier u tour au en emam. ms .es, soera 1s _es, c ircncns. sans-parti, es pensionnes ree amen e, Q d · ·t O t · isémeut ces accords,_ et I'en viens vote de cc projet uan on sai que cc s n preci , 

· 1 au plan Marshall - qui nous imposent d'accepter dans notre pays 
M. Hcyman. - Ce n'est pas exact, monsieur Dispy. des produits fabriqués ... 
M. Demoitclle. - M. Dispy n'y connaît rien. M. Moens de Fernig, ministre du commerce extérieur. - C'est 

faux! Ils nous imposent quoi? (lntcrruptions sur les bancs commu 
nistes. - Colloques.) 

M. Ic président. - N'interrompons pas! 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Est-cc qu'il y a des vête,inents et des chaussures dans le plan 
Marshall? 

M. Dispy. - Votre déclaration est vraiment rassurante. Si c'est 
tellement facile ... (lnterruptions sur les bancs communistes.ï 
M. Ic président. - Silence sur les bancs dans le fond. (Hilarité.) 

M. Dlspy. - C'est le problème, et vous le savez 
sieur Demoitellè, prenez garde ... 
M. Demolteäe, - Je n'ai cure de vos conseils. 
M. Dispy, -- Vous savez que les ouvriers ... 

M. Dispy. - Quoi qu'il en soit, je demande à M. le ministre de 
vouloir bien admettre les revendications des assurés libres. Le projet 
est annoncé. Vous possédez tous les éléments d'enquête. A cet égard, 
il n'est pas établi que ce sera vous ou nous qui déposerons un 
projet de loi en faveur des assurés libres. 
M. Troclet, ministre du travail et de la prévoyance sociale. 

Nous verrons qui sera le plus solide des deux. 
M. Dispy. - En ce qui concerne- la réforme fiscale, on en parle 

comme dans le passé. 
Un mot en ce qui· concerne Ic problème du chômage. Selon vous, 

c'est le plus important. Vous oubliez cependant une chose essentielle. 
Il ne faut pas seulement considérer le chômage en tant que calamité 
nationale. Le chômage doit être considéré en envisageant le facteur 
humain. A ce sujet, quels sont vos engagements? Il y a d'abord 
l'encommissionnement. li s'agit d'une commission d'étude composée 
d'un ministre, qui devient chef du chômage. 
Quelle est la situation exacte du chômeur? Il importe tout d'abord 

d'accorder l'augmentation immédiate des allocations à ceux qui 
désirent travailler et sont actuellement réduits au chômage. 

M. Mellaerts. - Vous êtes content que les chômeurs existent. 

1\1, Dlspy. - J~ vous demande pardon, monsieur Demoitelle, je 
parle de Iaits précis. j'ajoute que vos interruptions aboutissent :i 
vous t:iscr~ditc:r aux yeux des travailleurs. Cc n'est pas cela que 
vous voulez, n'est-cc pas? 

M. le président. - Je vous en prie, messieurs, ne provoquez plus 
, d'interruotions inutiles. 
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M. Dispy. - Je ~e plais à vous laisser dire que c'est _faux, et J , M. Dispy. - Réclamer aujourd'hui l'augmentation des salaires, 

vot~s enferrer au !f!a:c1mum, parce que vo~s savez a. quel point c est I c est poser un acte. courageux, autrement méritoire que Ja décla 
vrai. Lorsque le ministre parle de la Tchécoslovaqule..., ration faite aujourd'hui, alors qu'elle aurait dû l'être il y a vingt mois, 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - ' par_ M. Busct. . . 
Ais-je parlé de la Tchécoslovaquie? Comm~nt, depuis _de_ux ans, on_ tempe~e l'augmentation des salaires 

parce qu on veut limiter les prix. Mais depuis deux ans les prix 
M. Heyman. - Est-ce cela, le plan Marshall? augrncntent... ' 
M. Dispy. - ... vous savez que nous sommes en train de subir • Al. Heyman. -- Et l'on n'a pas augmenté les salaires sans doute? 

des importations de produits fabriqués qui nuisent au développement . . ' · 
de notre agriculture. (ltüerruptions sur les bancs de la majorité.) , M. Dispy, ~ ... sans au~me~tahon correspondante des salaires. 
C'est cela, la politique du plan Marshall, qui ne vous laisse pas libres C ,est parler un !an,6a_ge ,clau·, simple _et correct que de dire qu'en 
d'exporter vers des pays qui pourraient acheter nos produits r;.evant les salaires, 1I n es_t pas bes?m de toucher aux prix. Mais 
incluant une grande partie de travail et nous fournissant des matières c est c~ 9ue vou~ ne v?ulez a au:un pnx. (Protestations et colloquesû 
premières. Je I ai_ rappe!e t?ut a l'heur~, tl y a un moyen, et c'est la limitation 
Oh, je sais ce que vous allez dire. Vous ne demandez pas mieux des profits capitalistes, ~n mamtcnant une politique de pression non 

que de traiter avec. ces pays dont je parle. Mais, monsieur le ministre, pas s•~r l~s sala1T•e~! mais sur, les prix. 
pour qu'ils traitent avec vous, comme vous avec eux, - je fais la Mars la vous n d~s. pas u~ ta1ll~. Lorsque vous avez eu, dans 
part belle aux choses, - il faut au moins de part et d'autre la le gouve~nemen! preceden~, 1 occasion de tenir tète aux patrons 
confiance mutueüe, Or, après votre intervention à l'O, N. U., nous ne , charbonniers qui ne voul~1ent pas ~ppliquer la politique du gou 
croyons pas qu'un homme tel que vous puisse encore inspirer la vernement dans 1~ domaine des ~;·1x, en réquisionnant les char 
coniiance. Ce discours est une injure à l'égard des pays de l'est bon_nages et en imposant des I_JTJ~ maxima, vous avez préféré 
européen et de ceux qui veulent la paix. (Protestai'ons sur les bancs capituler devant eux et forcer ainsi les communistes à quitter le 
âc la majorité.) C'est un crime à l'égard du pays! (Nouvèïtes pro- gouv1;rne~en~. 
tcstations.ï M. Buset vient d'attribuer la cause du chômage à la A~1ourd hU1, "?us vous demandons d'appliquer une politique 
psychose de guerre. J\·\ais qui donc crée cette psychose de guerre? cohere~!e des pnx. Vous ne voulez_ pas l~ faire. Par conséquent, 
Des hommes comme vous. (Protestations sur Les bancs socialtstes. V?us_ n ete.~ pas le _gouvernement qui oserait prendre les responsa 
-· Vifs applaudissements sur les bancs communistes.) biht~s qu il d~vrart assumer en procédant à un relèvement des 
(Continuant dans le bruit; ... et dire à l'O. N. U. : j'ai peur! salai~es en presen~e d~ la hausse du coût de la vie, avec comme 

De quoi avez-vous peur? (Protcstations.ï consequenc?' un élargissement du marché intérieur. 
V~us n'e~es pas le gouvernement capable d'aider et de susciter 

des industries nouvelles. Il y a deux ans vous v aviez fait allu 
sion. Aujoud'hui, dans votre déclaration, qt!Î n'est en somme qu'un 
document d'une portée générale et relative vous vous montrez 
encore plus circ~nspects ~t vous prenez en~ore moins d'engage 
ments, alors qu 11 faudrait oser en prendre de plus importants 
pour déterminer dans l'ensemble du pays une vigoureuse action · 
contre le chômage grandissant. 

Vous n'êtes pas le gouvernement qui relèvera dans l'immédiat 
les_ allocatio~s de chômage, vous n'êtes pas ' le gouvernement 
qui reconstruira tout de suite les maisons des sinistrés, vous n'êtes 
pas 1~ gouvernement qui créera. des conditions rentables pour le 
travail des masses paysannes, qui favorisera le commerce extérieur 
ou qui augmentera la quantité de rnain-d'œuvre à incorporer dans 
les produits que nous exportons. 

Vous n'êtes pas le gouvernement qui desserrera l'étau des 
charges fiscales qui écrasent les masses labcrieuses. Vous n'êtes 
pas ce gouvernement et vous n'aurez pas notre confiance. (Apptau- 

':7N'7 .voix A DROITE Vous rapprochez les deux ailes de la I âissements sur les bancs com11111111stes.) 
majoritè. M. Porta. - Moscou a parlé! 
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llNF. VOIX A GAUCHE : Nous avons peur des camps de concentration. 

M. Dispy (continuant dans le bruit). - Mais les peuples n'ont 
pas peur! Hs n'ont pas peur parce qu'à l'issue de cette lutte, Il y a la 
pnlx à gagner, (Vfres protestations sur les bancs socialistes. - 
\/ifs applaudissements sur les bancs communistes.ï 
Vous vous êtes mis délibérément du côté des hommes qui poussent 

au conflit et qui préconisent des solutions guerrières. (Protestations 
sur les bancs socialistes.ï 

UNF. VOIX A DROITE Voilà! 

M. pispy. - Et croyez-vous que vous êtes de ceux qui inspirent 
sur le plan d'une quelconque politique étrangère ou économique un 
grain de confiance? Non, n'est-ce pas! 
M. Heyman. - C'est toujours le plan Marshall? 
M. Dispy. - Certainement, c'est le plan Marshall! 

"1. Dispy. - Comment se pose le pr?blême du. chôma_ge? Car vos 
solutions n'en sont pas; et des solutions, messieurs, ie vars vous 
er, nrésenter. 

Jê déduis des critiques que j'ai faites à l'égard de votre décla 
rat.on ministérielle en ce qui concerne le chômage, que vous 
n'êtes pas décidé et pas capable de présenter au pays un programme 
simplë' et concret de redressement et de prospérité économique. 

UNE VOIX ; Il faudra Lalmand! 
M. Dlspy. - Le seul gouvernement capable de sauver le pays 

(ah! all! sur les bancs de la droite) est celui qui pratiquerait une 
politique d'entente avec les pays qui se revendiquent d'une politique 
de paix ... 
M. Heyman. - Les démocraties populaires! 
M. Dispy. - ... un gouvernement soucieux de se libérer de la 

vassalisation à l'égard des impérialistes et des banquiers de Wali 
street. .. (Rires ironiques sur les bancs de la majorité.) 
M. Spaak, premier ministre et ministre des att~ires étrangères. - 

Vous n'en croyez pas un mot. 
M. Dispy. - ... un gouvernement yqui refuserait de s'intégrer 

dans un bloc agressi.f... 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Mais vous n'en croyez rien! 
M. Dlspy. - ... tel celui dans lequel nous sommes intégrés de par 

votre faute; un gouvernement qui pratiquerait, comme c'est normal 
et régulier, avec tous les pays où des matières premières nous seraient 
fournies, un échange de produits fabriqués; un gouvernement qui 
pratiquerait une politique réelle de limitation véritable des profits 
capitalistes: un gouvernement qui aujourd'hui relèverait les salaires. 
ce qui amènerait comme conséquence immédiate l'élargissement du 
marché intérieur et apporterait à nos petits commerçants et aux 
paysans l'aide substentielle dont ils ont besoin. 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
C'est certainement pour ex,porter plus que vous proposez cela. 

M. le président. - La parole est à M. Mundelcer. 
M. Mundeleer (à la tribune) . ....,... Mesdames, messieurs, la hâte 

fébrile avec l'honorable président de notre assemblée a levé notre 
dernière séance, au point d'omettre de donner le résultat des votes 
émis au cours de celle-ci, la volonté du cabinet défunt d'éviter 
toute discussion à la Chambre après le départ volontaire du minis 
tre de la justice ne pouvaient laisser aucun doute sur l'issue de 
la crise. 

L'honorable M. Spaak, qui depuis longtemps annonçait son inten 
tion de remanier profondément son cabinet, a été dans l'impossi 
bilité de le faire. Il doit se borner à revenir aujourd'hui avec son 
ancienne équipe, à peine modifiée. 
Quelques palabres, un court scénario, et la vie du gouvernement 

continue et continuera, à la merci du moindre des événements. 
Le discours de l'honorable M. De Schryver, accueilli par le 

P. S. B. par un froid glacial qui n'a d'égal d'ailleurs que celui 
fait par le P. S. C. au discours de M. Buset, en est une preuve 
nouvelle, si tant est que cette preuve était à fournir. 
Et cependant, nous ne le regrettons pas. 
Nous voulions, nous, libéraux, un gouvernement provisoire en 

attendant l'électorat féminin, dont nous désirons hâter la venue. 
Nous pouvions espérer mieux, d'autant plus que ce ne sera 

pas pour longtemps. 
Npus connaissons votre équipe ministérielle, demeurée pratique 

ment inchangée, et nous ne pouvons pas oublier que dans le 
passé, ses délibérations en commun n'ont guère été heureuses 
pour l'économie de notre pays. Ajoutons à cela que leurs obliga 
tions à l'étranger, Mexico, Beyrouth, Buenos-Aires, que sais-je 
encore, - je ne parle pas de M. le premier ministre, que double 
très heureusement le 'ministre des affaires étrangères, - ne leur 
laissent guère que peu de loisirs pour s'intéresser à leur dépar- 
tement. . 

Le gouvernement d'aujourd'hui, .quoique amputé de deux de ses 
collaborateurs, demeure en fait le gouvernement d'hier. 

Programme nouveau, semble dire la déclaration de ce jour. 
Peut-être. Mais personne n'a jamais donné grande créance à une 
déclaration gouvernementale. Si l'on en croit M. le premier 
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ministre, le gouvernement défunt aurait été une providence pour 
la Belgique. La situation serait sans conteste une des meilleures 
parmi les nations dévastées par Ja guerre. 

Etes-vous bien sûr que le gouvernement y soit pour quelque 
chose? 

Ne pensez-vous pas que cette prospérité, notre pays la doit 
à l'énergie et à l'initiative de ses industriels, à l'esprit de travail 
de sa classe ouvrière, à l'effort de ses agrlcultcurs, à la sagesse 
des grandes masses de salariés qui refusent de mêler Ja politique 
à leurs revendications économiques, aux efforts énergiques et sou 
vent impopulaires des premiers gouvernements qui ont osé prendre 
une série de mesures indispensables pour restaurer et maintenir 
l'ordre dans tous les domaines? 
Cette prospérité tant vantée, qu'est-elle devenue depuis que le 

P. S. C. et le P. S. B. ont pris la direction du pays? 
Hausse des prix de détail de 20 Jl. c., majoration des impôts : 

nous sommes loin des 4.5 milliards de compressions décidées sous 
le. gouvernement de gauche et appliquées sous votre gouvernement. 
Quatorze milliards de majoration, telle est la situation actuelle 
au point de vue des impôts. 
Ponction sévère pour l'épargne du pays. 
Augmentation du chômage de 60,000 à près de 175,000 chô 

meurs complets ou partiels, et les perspectives d'avenir sont 
sombres dans ce domaine. Carence presque complète en matière 
de réparation de' dommages de guerre et de pensions. Absence de 
coordination et de contrôle suffisant, entraînant de l'incohérence 
et.du gaspillage à la sécurité sociale, dont le poids pèse si lourde 
ment sur le salarié et sur l'employeur, sans répondre cependant à 
ce qu'on est en droit d'attendre d'elle. Ecrasement progressif des 
classes moyennes; inquisifon fiscale ... 

M. Discry. - Que vous avez votée! 

M. Mundeleer. - .le ne parle pas de deux ministères; j'ai parlé de 
Ja supression de deux ministres? 

M. Munde!eer. - chaque fois que nous pourrons 
ensemble - s'il vous convient d'en prendre l'initiative ou de 
suivre les siennes - enrayer le chômage, problème dont la solution 
est intimement liée à celui des dommages de guerre, redresser notre 
économie, coordonner l'économie belge et celle de notre colonie, 
réduite les impôts, réaliser un vaste ensemble d'économies, 
remédier aux carences et aux fautes de votre prédécesseur, dont 
il salue aujourd'hui la chute, sans toutefois espérer beaucoup de 
son successeur. 
· Mais vous le trouverez irréductihle à toutes les mesures 'qui 
tendraient à maintenir les erreurs du passé, à persévérer dans un 
dirigisme périmé, à vinculer la liberté économique, à empêcher le 
libre épanouissement des in'tiatives individuelles. 

L11 coalition qui devrait durer vingt-cinq ans, si l'on en croit les 
illusions optimistes des débuts du gouvernernerrt défunt, s'est 
désagrégée d'elle-même, - sans qu'il eût fallu un vote du parle 
ment, - sous un souffle d'indignation populaire qui nous a fait 
revivre les heures tristes de cette ancienne affaire évoquée dans le 
très beau discours qui a servi d'oraison funèbre au ministre de Ja 
justice. · 

Une fois de plus, le peuple belge a montré que seules les con 
tingences matérielles ne suffisaient pas pour gouverner, qu'hérit'er 
de nos vieux .cornmuniers flamands et wallons, il se cabrait contre 

M. Mundeleer. _ ... qui freine toute initiative et arrête la marche toute faiblesse i~justifia~l.e envers ceux .qui ont été les bourreaux 
normale de l'économie. Politique néfaste (interruptions. - M. le de no~re ~~pulaho~ p~ctfiq~e, les assassins de_ ~os martyrs.. . 
pr~sident frappe d11 maillet) et dangereuse pour l'avenir, en matière Apres s etre sol:d~nsé d_ abor? :ivec. son m1111st:e ~e la J~sttce, 
de charbonnages. Exclusion systématique des organisations syndi- (.:- gouvernement, qui en !ait ~!ait Identique à_ cel ut 9m, se P;esent~ 
cales libérales. Ralentissement général des affaires. Crise dans I a V<_>S ~uf~rag~, a .~ompns qu 11 ne ~urnagerait pas a I émotion .qw 
presque tons les domaines sans parler des premiers essais de natie- 1 avait étreint jusqu a ses propres amis. 11 semble apparemment etre 
nalisation. ' · revenu à une plus saine conception des réalités. 

Bilan redoutable que .la voix d'or qui charme et enthousiasme de Mais il ne suffit pas d'avoir sacrifié votre ministre quand vous 
notre honorable premier ministre ne pourra amenuiser. Les faits sont avez compris qu'il était indéfendable. 
là dans leur dure réalité. · Il importe de nous dire nettement ce que sera votre politique 

La déclaration ministérielle est pleine de promesses, mais rien, dans ce domaine. 
da~s la composition .actu.elle d~ _gouverf!ement, !1e permet d'entr~- Feu M. te ministre de la justice Struye a annoncé qu'il y avait 
voir un .changem~nt à ,_a pol'tique qui conduit lentement, mais cent vingt cas de condamnés à mort dont Jes fautes sont: les 
sll~ment,.I~ pa.Ys a sa nnne.. , . . . . mêmes que celles des sinistres bandits qui ont été grâciés. C'est, 

Il est vrai qi1 on 3.. par esprit d_econom1e, renonce aux service~ de avons-nous compris, une des raisons de cette grâce. 
~~ux honorab:es m!n!st~es. Dem1-mesur~ •9uand on cons!afe I mu- Va-t-on appliquer la même mesure de clémence à ces cent 
~•hté_ ?e certains ministères dont le. 1:1arn:1en. et la création_ ne. se vingt criminels? Ne va-t-on pas enfin décider que tous ceux qui 
JUsttfum! vraiment que ~a: le d~s1r. d y 1!1s.tal!er. un titulaire. ont provoqué la mort de nos concitoyens, les tueurs et les respon 
Pourquoi Je nombre des ministres n a-t-il pas etc réduit davantage? sables des tueries, subiront Je châtiment mérité? Va-t-on aussi 

M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - cont_inuer à adm~ttre,. que des condamnés. à mort attendent des 
Quels sont ces deux ministères? . annees pour savoir s ils seront ou non executés? 

On parle d'humanité. Y-a-t-il quelque chose de plus· indéfenda 
ble que de maintenir des hommes dans cette alternative et ,s'infli 
ger à leurs proches parents des angoisses interminables? C'est 
indigne d'un peuple civilisé. 

Nous n'entendons pas être impitoyables aux défaillances légères 
et mettre en cause le droit de grâce. 

Mais il ne faut pas confondre l'esprit d'humanité avec Ja fai 
blesse : une nation qui transige avec le patriotisme est une nation 
mûre pour la décadence et la servitude. 

La déclaration ministérielle comporte incontestablement une série 
de mesures auxquelles nous pouvons adhérer en principe; le tout 
est de savoir si le gouvernement les réalisera et comment il les 
réalisera. Nous l'attendrons à l'œuvre. 

Nous le jugerons sans esprit de parti, sans chicanes inutiles, 
11111s par une seule pensée : servir, servir utilement l'intérêt du pays. 

Mais quoi que vous fassiez, votre gouvernement ne sera jamais 
qu'un gouvernement transitoire ... 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Comme tous les gouvernements. 

M. Spaal,, premier ministre et ministre des aff:lires étrangères. - 
j'ai mal compris, je vous demande pardon. 

M. Mundeleer. - Votre interruntlon n'avait rien de déplaisant, 
Pourquoi Ic nombre de ministères n'a-t-il. pas été réduit davan 

tagc? N'est-il pas exact que le premier ministre s'est heurte! sur ce 
point au refus de ses amis? Pourquoi k titulaire du ministère du 
commerce extérieur a-t-il .'.té chanf(ê? L'honorable M. van der 
Straèten-Waillct a-t-il mal r,-fré son d:p::irtcmcnt? Au moment où la 
lutte contre Ic chômage imoosc un effort nouveau du côté du com 
merce extérieur, on comprend 111.11 qu'on ait nommé à cc poste 1111 
homme qui devra se mettre au courant; d'une rnan'ère complètement 
nouvelle. Ne faut-il pas altrih1l'r cette circonstance à de misérables 
querelles nolitques et aux r ivalités din îlueuces qui divisent les deux 
groupes de la mnjorté? Pourquoi /1,\. Merlet se voit-il arracher les 
services du budget au moment oit la déclaration rend hommage aux 
résultats heureux de ses efforts'.' Les átlril:utions qui k concernent 
justifient-elles encore Ic maintien d'un département séparé? 

Pourquoi, enfin, la déclaration ne parlc-t-clle que de la difficulté 
de faire des éco110111i,.·c. et ne soufflc-t-cllc mot de la volonté du 
gouvernement d'en ré aliscr de substantielles? Cependant, mesdames, 
messieurs, le parti libéral 11·.:1 pas l'intention de faire, à la Chambre, 
une guerre svstómntiquc au gouvernement. (Ah! ah! sur de nom 
brenx bancs.ï L'heure n'est pas aux querelles politiques. (Sourires.ï 

Le ministre des affaires étrangères et le ministre de la défense 
nationale lui rendront cette justice qu'en toute occasion, ils l'ont 
trouvé, dans le passé, à leurs côtés pour les soutenir. Dans l'avenir, 
nous continuerons à les juger à leurs actes en faisant toutefois 
preuve d'une particulière vi,;ilance. Le groupe libéral, monsieur 
le premier ministre, vous apportera son concours ... 

M. Porta. -- ,1\,\él??z-vous! 

M. Demuvter. - Vous ne sourirez pas toujours! 

M. Mundeleer. - Le gouvernement, comme par le passé, trou-1 
vera en lui un appui inconditionnel pour tnut, cc qui pourra être 
utile au développement économique et social de la nation. 

M. M!mdeleer. - ... 1111 gouvernement sans autorité morale, sans 
force suffisante pour traiter l'ensemble des problèmes capitaux et 
comhien délicats qui doivent d'urgence être résolus : lutte efficace 
contre Ic chômage, réforme de la sécurité sociale, organisation de 
la défense nationale, réduction des impôts, économies indispensables 
dans tous les domaines. 
Pour pouvoir aboutir, le gouvernement devrait être assuré d'une 

stabilité qu'il ne peut espérer dans la conjoncture actuelle, où toute 
une partie de sa majorité est en opposition directe avec ses man 
dants, où des problèmes cruciaux la divisent et menacent à chaque 
instant son· existence. 
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de l'opposition qui parlera après moi ne s'y livre encore. Mais qu_'il 
n'oublie pas que Ic gouvernement peut toujours demander la parole 
pour répondre. (Rires.) . . . . . 
En ce qui concerne les ministres, J_c voudr~1s vous dire en pa:153nt, 

après avoir dit l'autre jour ce que Je pensais de la personnalité de 
M. Struye, que dans la vie ministérielle du_ premier ministre_. il y a 
souvent des moments désagréables. Parmi ces moments, 1 un des 
plus pénibles est celui où il doit renoncer au concou!s de colla 
borateurs qui ont èté pour lui; pendant de n?mbreux mois, ~es colla 
borateurs fidèles, lJ.'i ont travaillé avec lm_ dans un sentiment d_e 
confiance et même ._\'amitié. Et ce que je d1~. du haut ~e cette ~!1: 
bune s'adresse aussi bien à M. Delattre qua M. Verbtst, que J ai 
vus quitter Je gouvernement avec un réel regret. . . 

On me demande ce qu'il y a de changé dans les attnbutions 
ministérielles. · . 
En ce qui concerne le dêpartemenf d_e ~- De Groote, 1~ chose e_;;! 

fort simple : les __ attributions du m1111stere. du combu~hble, telles 
qu'elles étaient exercées par M. Delattrc, lui sont co_nf1ées ~t nous 
comptons sur lui pour qu'il. nous_ pr~ente le plus tot po~~1ble l~s 
projets indispensables a la rèorganisation fondamentale de I mdustne 
charbonnière. . 

En ce qui concerne M: Merlet, i:io~~ no.us _sommes tro~ves devant 
un problème administratif assez difficile a résoudre, Et,.1 on peut, de 
très bonne foi et sans que cela représent1; une. l~tte d influences a~ 
sein du gouvernement, estimer que le service genera! du b_u~get doit 
appartenir aux services du budget pour permettre au ministre des 
finances d'exercer un contrôle journalier S?r les f!n~m~es de !'Eta~; 
et que la direction du budget doit appartenir au ministère de I admi- 
ministration générale du budget, . . 

Entre parenthèses, nous aurions t~rt_ d_e présenter toujours a la 
Chambre ce qui se passe <lans les ministères et au parlcme~t 5?US 
un angle qui le public accueille trop favorablement et qUJ n est 
pas toujours le reflet de la vérité. , 

Il est une chose que tous les ministres sortants et les nouveau:' 
reconnaitront - et M. Ic ministre Eyskens est d'accord avec mOJ, 
- c'est que 1~ ministère que M. Merlot dirigeait avait donné d'assez; 
bons résultats. . . , . 

Il ne faut pas être injuste. C'est une chose importante, Je I a1 sou 
ligné dans la déclaration mini~!ériell~ et je !e répèt~; d'avoir vu l~s 
budgets déposés, pour la prermere fois depuis ~n tres grand nombre 
d'années, de telle façon que le parlement puisse ex~rccr u~ con 
trôle réel, qui est une de ses tâches essentiell1:5. Ja?.1a1s,. depu_1s que 
j'ai l'honneur de S!égcr dans cett! Chambre, Je_ na 1_ ~ss1ste a cela. 
Messieurs, que devient votre controle parlemen!a_1re s1 1 on vo.~s auto 
rise à discuter les budgets en mars ou en jum, alors qu ils sont 
déjà dépensés pour le tiers ou pour la moitié? . . . 
Parmi les résultats que le gouvernement a obtenus, Je considère 

que cc retour à la tradition constitutionnelle_ est une chose he1;1reuse. 
Bien entendu je suis convaincu que le service du budget, qui fonc 
tionnera dorénavant sous la direction de M. Eyskens, pourra con- 
tinuer à donner les mêmes résultats heureux. . 
La tâche de M. Merlet reste importante. Le ministre de l'adminis 

tion générale et des pensions sera en quelque sorte le _mini_strc d~ 
la réforme administrative, qui remettra en ordre une situation qut 
avait été compromise par la guerre et l'après-gue~re, qui s'attachera 
à promouvoir une réorganisation dans ce _don:i_ame et exercera le 
contrôle de toutes les dépenses des organisations parastatales. Il 
mettra ainsi le parlement à même d'exercer un contrôle efficace sur 
tontes les questions a_dministratives. En outre, rép,Dndant. ~u vœu 
de l'ensemble des services, le gouvernement a confie au ministre de 
l'administration générale la tâche de mener à bonne _fin le vo~e du 
projet de loi relatif aux pensions auxquelles les anciens serviteurs 

M, Je président. - La parole est à M. le premier ministre. de l'Etat ont droit. . . . 
. . . . . . . . j'aurai l'occasion de m'expliquer s~r 1~ _qu~shon de_ l_a. re~uction M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères .du nombre des ministres et de la simplification administrative. Je 

(d. ln ifib!tn_e). - Mesdames, messieurs, bien qu~. j~ sente l!n~ voudrais - maintenant répondre à qu.el~ues-unes des _ ob6t;rvatior:s 
gr11,pe ins!d1euse se. répandre_ dans _mes me~bres, J_a1 d~m~nde :t ou critiques soulevées par les deux présidents des partis qui c~nsh 
M. le prés1d~n.t de ~.•e.n vo~lo1r terminer 1~ ~cbat au1ou~d hm. Car, tuent la majorité gouvernementale, me reserv~nt pour la hn de 
étant superstitieux, J ai lu I horoscope quotidien du mardi 30 novem dire cc que je pense des interventions de M. Dispy et de M. Mun- 
bre : « Jour favorable pour arrêter des projets d'affaires, conclure deleer, . . _ 
des ass~ciations, signer ~es contr~ts; pour tout!!s démarches ayant I L'honorable M. De Schryver n'a dit que ma d_éclaration lui parais 
pour objet une. ~mél_iorahon de situation. ». (R1~es.) .~t. me rappe- sait très incomplète. Je pense qu'il a remarque une phra~e qui s y 
lant que Je dirigeais un gouvernement bipartite, J a1 vu ceci : · trouve inscrite à Ia fin et dans laquelle le gouvernement deciare. que 
«. Pronost!c sentim7ntal favorable (nouveaux rires), a_ffection s~n- pour un grand nombre de problèmes, qui _sont ?CS problèmes imper 
cere, espoir, ou projet de n}aria~e ave~ bon:1e pe.~SJ_>cchve. :i>. Enfin, tants, il a cru inutile de répéter ce qu'il avait d-1~ en ~.ar~ _1947. 
pensant à I enfant qm ~liait naitre aujourd 1~m, J a1 constate _q~e : C'est ainsi que délibérément, vous pensez bi~n ,que c est _dchbert."Illent 
« _Les enfants nés ce Jour auront un esprit prudent et avise. » que nous l'avons fait, nous n'avons pas parle d une certain no!11b1:~ de 
(R1res ,Prolongé_s.) . . . problèmes qui se pos-ent et auxquels le gouvern~ment se doit d ètre 

11 m ~ semb!e que Je ne pouv~1s pas manquer une tell~ occasion attentif et qu'il doit essayer de résoudre. Je cite, par exemple, le 
et que Je devais essayer de constituer le gouvernement le 30 novern- problème des classes moyennes, le problème agricole et, dans une 
bre. . . . certaine mesure, le problème social des réformes qu~ nous voulons Il est de tradition, qua:1d 11~ nouveau gouvcrneme~! s~ présente compléter. Je déclare, pour qu'il n'y ait pas d'équivoque, que le 
d~~ant la Chambre, que, 1 on ~1se quelques. mots de l cq111p~ m_1111,- gouvernement ne méconnaît pas l'importance du problème agn~ole. 
ten.elle. H~ureu.se!nent, 1 oppo~1t10n. nous a epa~gné,. cette Iois-ci, le'> Mais pourquoi 11,: l'a-t-il pas spécialement mentionné _da?s. sa dec~a 
plaisanteries generalement faciles a _cet égard, a moins que le leader ration d'aujourd'hui? Parce qu'en 1947, il s'est expnme a ce sujet 

Votre politique économique et financière heurte une large partie 
de l'opinion publique. Elle doit être sanctionnée sans retard par 
le pays, qui doit se prononcer sur l'opportunité de vos initiatives, 
vous donner l'autorité suffisante pour les réaliser ou vous ramener 
fi une plus juste compréhension des intérêts de la nation. 

Mon ami M. le sénateur Buisseret a déposé un projet donnant 
aux femmes le droit de vote dès février prochain. Il vous facilite la 
tâche. 

Le parti libéral propose au gouvernement d'adhérer à ce projet, 
de le réaliser sans délai et de rendre ainsi possible un recours 
immédiat à la consultation du corps électoral. 
Cette proposition, d'ailleurs, rencontre les préoccupations de 

l'honorable M. Buset concernant l'ombre qui se projette sur l'acti 
vité gouvernementale à l'approche des élections. 
De cette consultation seule pourront sortir les majorités qui 

permettront l'établissement d'un gouvernement stable, indispen 
sable pour la réalisation d'un programme hardi de rénovation 
nationale, programme dégagé de toutes préoccupations électo 
rales et respectueux des intérêts légitimes de toutes les classes 
sociales. 
De la question scolaire, qu'on se propose une fois de plus 

d'encommissionner, nous ne dirons qu'une chose : nous défen 
drons avec la plus grande énergie Je droit et le devoir de l'Etat 
de prendre toutes initiatives tendant au développement et au per 
fectionnement de l'enseignement public, de manière que celui-ci 
réponde à tous les besoins nationaux dont les pouvoirs publics 
reconnaîtront l'existence. 
En cc qui concerne la question royale, Ic gouvernement ne 

nous apporte rien de nouveau, sauf .la proposition reprise dans 
110s propres suggestions de confier l'examen de certains problè 
mes à une commission juridique. 

Nous attendons son projet pour le soumettre à un examen 
attentil et indépendant, pu double point de vue de son opportunité 
et de sa portée. 
Défenseur traditionnel des classes moyennes, le parti libéral ne 

cesse pas de consacrer ses meilleurs efforts à la solution des pro 
blèmes vitaux qui se posent à leur égard, avec le souci d'écarter 
d'elles l'étouffement qu'elles subissent aujourd'hui et l'étreinte 
fiscale qui leur est injustement infligée. 
UNE VOIX. Les élections approchent! 
M. Mundeleer. - Nous constatons avec un certain étonnement 

que le P. S. C. accepte de rejeter dans l'ombre une série de pro 
blèmes sur lesquels il avait jadis manifesté une opposition irré 
ductible. A-t-il donc changé d'avis sur la politique scolaire de 
.M. Huysmans, sur la politique de M. Eli Troclet au travail et à 
la prévoyance sociale ou sur celle de M. Van Acker en matière 
de radio? 

M. Van BeDe. - Ça, c'est le pétrole ! · (Hilarité.) 
M. Mundeleer. - Il serait intéressant de le savoir. En ce qui 

nous concerne, nous n'entendons pas discuter les détails de la 
déclaration : sur certains de ses _points, nous devons faire 
d'expresses réserves. Mais une déclaration vaut ce qu'on en réa 
lise. Nous n'y trouvons rien qui soit de nature à modifier l'opinion 
que nous avons de l'équipe que vous avez estimé devoir reprendre 
avec vous. · · 
C'est dire qu'il nous est impossible de lui accorder notre con 

fiance, tout en vous assurant d'avance de notre appui chaque fois 
que l'intérêt national le commandera. (Applaudissements sur les 
lianes libéraux. - Ses amis politiques iêticitent l'orateur.) 
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d'une façon assez étendue. Et mal-gré ce qu'en dit M. Dispy, je crois I Combien de fois avons-nous entendu parler de L1 détresse des 
pouvoir déclarer que s'il y a une classe sociale pour laquelle le gou- communes! A combien de séances n'avons-nous pas assisté et 
vernement s'est montré compréhensif, c'est bien la classe agricole, combien de fois a-t-on tenté de résoudre ce problème! Il a fallu ce 
à laquelle nous avons rendu ce qu'elle réclamait, c'est-à-dire la liberté gouvernement-ci pour permettre au ministre de l'Intérieur de s'en 
dans tous les domaines. emparer, de le faire étudier et de s'assimiler la matière pour que le 

L'honorable M. Oe Schryver a dit ensuite que ni l'une ni l'autre projet soit déjà voté par le Sénat. j'espère que la Chambre s'y 
aile de la majorité n'était liée au texte du projet de loi actuellement ralliera. 
en commission. A cet égard, je pense que M. Buset exprimait la Le problème financier est le problème qui, à part le chômage, 
même pensée. retient peut-être le plus notre attention. Mais laissez-moi ouvrir une 

Par ailleurs, M. De Schryver a déclaré que ia confiance accordée parenthèse. Il faudra que lit Chambre accepte et adopte une procé 
·au gouvernement actuel était une confiance g~nérale à laquelle des dure particulière, car beaucoup d'amendements peuvent surgir. 
réserves nécessaires étaient faites, je dirai des réserves d'usage. Et ici, c'est surtout aux partis de la majorité que je fais appel. 

A cet égard, on m'a accordé jadis une confiance expectante. Mes- Si nous ne faisons pas preuve d'une certaine discipline, les dix 
dames, messieurs, je n'en demande pas plus aujourd'hui, mois que nous avons devant nous ne suffiront pas pour que le 

Ce qui tmporte surtout, ce,.. n'est pas seulement la déclaration projet soit voté, et après les élections il faudra tout recommencer. 
ministérielle, mais bien les tendances que le gouvernement compte Mais quand nous aurons prévu le vote à temps des budgets, 
suivre. voté le projet de M. Vermeylen, les projets financiers de M. Eys- 

Devant les initiatives gouvernementales, les groupes de la majo- kens et celui. de M. Merlot sur ·Jes pensions (j'ouvre une paren 
rité comme ceux de l'opposition sont libres. Elles peuvent donc pro- thèse pour vous rappeler ce que M. Merlot vous a dit tout à l'heure 
poser des améliorations à nos projets. Voilà le régime parlementaire de ce projet : nous nous trouvons devant des problèmes qui 
que nous désirons appliquer. pèsent sur les finances de l'Etat et il est indispensable d'y mettre 
M. De Schryver n'a pas tous ses apaisements en ce qui concerne de l'ordre), eh bien, quand nous aurons fait tout cela, nous 

fa polltlque familiale, Il déclare que nous n'avons rien dit à ce sujet. n'aurons pas encore résolu le problème financier qui se pose à 
Ici je me permets de lui faire remarquer qu'une réponse a été donnée la Belgique. 
en 1947. Il faudra alors nous attaquer au problème fondamental. Et j_e 

Nous n'aurions rien dit non .plus à propos des classes moyennes. voudrais dire à cette tribune, en m'adressant au delà de vos 
C'est un problème extrêmement complexe. Il est facile de dire, têtes au pays tout entier, que le sort de nos finances, - et qu'on 
comme M. Mundeleer, que le parti libéral défend traditionnellement me comprenne bien; je préciserai d'ailleurs ma pensée tout à 
les classes moyennes. Il s'agit là d'une déclaration gratuite. Aussi, l'heure, - le sort de nos finances ne dépend pas de la diminution 
j'aimerais qu'on me dît un jour tout ce qu'on veut faire pour les des portefeuilles ni de la réforme administrative, très nécessaire 
classes moyennes. pourtant : il dépend de .choses qu'il est parfaitement possible de 

Quand on est dans l'opposition, il est des choses que tout le toucher du doigt. Il dépend de la limitation que nous parviendrons 
monde dit, mais que personne ne fait quand on est au pouvoir. à apporter à nos subsides et à nos subventions. Voilà, messieurs, 

Si l'on pouvait faire de temps en temps la politique du pire, on ce qui pèse sur le budget de l'Etat. Ce sont les subsides aux 
dirait à l'opposition : Prenez le pouvoir pour quinze jours et exécu- charbonnages (beaucoup trop élevés, mais que nous avons été 
tez tout cc que vous venez de dire à la tribune et tout ce que vous acculés à supporter), les subsides à la Société nationale des Che 
déclarez au pays. mins de Fer et ces fameux boris compensatoires, auxquels, pour 

Si, par exemple, je me place au point de vue des impôts, je le moment, il n'est nullement question de toucher, et qui sont des 
voudrais bien voir comment on les diminuerait d'une manière subsides généraux à l'industrie. · . 
drastique. Mais n'avons-nous rien fait dans ce domaine? Si nolis n'avions 
Dans la voie de l'organisation des finances, le gouvernement rien fait, si nous avions continué la politique que · nous étions 

s'est attaqué à un certain nombre de problèmes fondamentaux qui forcés de faire précédemment, - et ceci n'est pas une critique à 
doivent être résolus avant qu'on puisse changer ou dimincer les l'adresse de qui que ce soit, - savez-vous ce que nous aurions 
impôts d'une manière drastique. dépensé cette année? Certainement près de 18 milliards de francs. 

En même temps que l'opposition demande cette diminution C'est tm problème auquel nous nous sommes attaqués au moment 
d'impôts, elle dépose des amendements qui augmentent les dépens-es où après inventaire, nous avons eu conscience de sa gravité. 
de l'Etat de plusie~r~ mi:lliards: . . , Les mesures prises ont· amené une certaine hausse de la vie, il 
~-. Eyske~s a _deJa fait la de_mon~tration: S1 1 on r~prend les prC?- est vrai, et je m'expliquerai encore tout à l'heure à ce sujet. Mais 

P?S1t1ons. deposees par les députés et senateurs libéraux depuis pourquoi le coût de Ja vie a-t-il haussé? Parce que nous avons 
vingt mois, on constatera que... eu le courage de dire aux gens qui en avaient les moyens : Nous 

M. Pierco. _ Ce n'est pas exact monsieur le premier ministre. n'allons. pas continuer à payer. des subsi~es_ pour votre pain., votre 
' margarine votre chocolat. S1 nous n avions pas adopte cette 

M, Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - attitude, l~s subsides et subventions ne se seraient pas concentrés 
"' les dépenses supplémentaires sont très importantes. · seulement sur les économiquement faibles, mais sur l'ensemble 

Je vous mets au défi d'exécuter au lendemain de vos victoires des Belges. 
électorales éventuelles le quart du programme que vous osez défendre Nous aurions dépensé 6 à 7 milliards pour permettre aux gens 
à l'heure actuelle. qui ont aes ressources suffisantes de recevoir 85 centimes chaque 
Pour les classes moyennes, il y a trois choses substantielles dans fois qu'ils auraient mangé un bâton de chocolat. Je prétends que 

la déclaration ministérielle. Il y a la promesse d'appliquer la loi sur la diminution des subventions que nous avons obtenue en sup 
in réforme de l'économie dans la partie qui n'est pas encore votée, primant Jes bons compensatoires pour ceux. qui n'en avaient pas 
mais qui les concerne. C'est une réforme réclamée par elles. vraiment besoin est l'acte le plus hardi et le plus utile que le 

Il y a la loi sur le bail commercial et, quelles que soient les plai- gouvernement ait posé. 
santeries qu'on puisse faire, la loi sur la simplification fiscale. . 
On a dit : « C'est une promesse faite en mars 1947. » Est-ce que UNE voix A GAUCHE : Très juste. 
j'avais dit à quelle époque précise j'allais la réaliser? Il a y bien 
des premiers ministres, même avant la guerre, qui avaient promis 
la simplification et la réforme fiscales et qui, malgré toutes leurs 
bonnes intentions, ne sont jamais arrivés à déposer un projet de loi. 

Aujourd'hui, le projet existe. La réforme fiscale en Belgique, 
je suis forcé de m'exprimer par un geste, c'est gros comme cela! 
C'est un mirncle qu'un homme occupé comme lui, malgré les terribles 
responsabilités qui ont pesé sur lui pendant vingt mois, par suite de 
tous les problèmes nationaux et internationaux à résoudre, ait trouvé 
la force de travail nécessaire pour diriger une équipe qui dépose 
aujourd'hui le projet de réforme et de simplification fiscales. 
(Applamtissl'me11/s sur les bancs de la majorité.) 
• Il n'y a qu'une seule chose qui l'a permis, c'est qu'il a vingt mois 
d'existence. Vous pouvez tous sourire et je vois moi-même l'ironie 
qu'il peut y avoir à célébrer ln stabilité ministérielle. Je ne la souligne 
que parce que cette stabilité répond à l'intérêt du pays. 

La démocratie ne peut pas survivre si, tous les six mois, les gouver 
nements sont renversés et si les hommes, après ce qu'on pourrait 
appeler la période de rodage, doivent abandonner leur travail et 
se voir remplacer par d'autres. 

Le gouvernement actuel et son prédécesseur, qui lui ressemble 
comme un frère, ont eu le mérite d'aborder ce problème capital et 
aussi un autre, qui traînait d,epuis des années : celui des finances 
provinciales et communales . 
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M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Mais nous devons continuer. Nous avons parcouru une étape con 
sidérable grâce à · l'action concertée de plusieurs ministres, grâce 
aussi - et je suis heureux de pouvoir le souligner - au travail 
remarquable accompli par l'honorable ministre du ravitaillement. 
Il paraît que pendant que j'étais absent, il a été plus ou moins 
malmené. Je le regrette, et si j'avais été là, je serais monté à la 
tribune pour le défendre, parce qu'il est rare de voir un ministre 
qui a accompli sa tâche d'une manière si parfaite, qu'on puisse lui 
dire après dix-huit mois : Maintenant vous avez fini, partez! 

En politique, il faut toujours recommencer. Vous ne savez pas 
et le pays sait mal ce qu'il a fallu de travail, de dévouement et 
d'intelligence pour maintenir en Belgique, depuis l'hiver dernier, 
la ration de pain à 350 grammes, alors que dans tous les pays qui 
nous environnent, en Angleterre, en France, - qui est le pays qui 
peut se suffire à lui-même, - la ration de pain est fixée à 150 gram 
mes. C'est cela le problème financier immédiat et c'est cela qu'il faut 
commencer à résoudre d'abord si l'on veut tâcher de faire diminuer 
les impôts. 

Je crois qu'une réforme administrative s'impose. Je dis cela 
franchement, bien qu'il y ait dans notre administration beaucoup 
d'hommes qui travaillent, et qui travaillent très bien, passant dans 
leur bureau plus d'heures qu'ils n'en passent dans la vie privée 
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VERGADE!llNG VAN DINSDAG 30 NOVEMBER 1948. t9 
Je vous mets cependant en garde.: si nous en ayions les moyens, I résultat d~s ~ro.chainc-s élec~ions,. 1~ fo:111eront encore aù moin? pen 

si nous pouvions agir de façon logique, quel serait Ic premier acte dant les vingr-cmq ans que Je prédis (nrcs) se rencontrent et disent : 
d'une bonne réforme administrative? Ce serait de raser tous les « Nous voulons étudier le problème sous tous ses aspects, l'aspect 
ministères. technique, l'aspect politique, l'aspect social », il faudra qu'on abou- 

Croyez-vous que l'on puisse fournir une. bes~gne . conve~ablc tisse. _ . . , 
dans certains bureaux où l'on force les fonctionnaires a travailler? En cc qui concerne la q:;est1on scolaire, ,.,, stilt" quo na pas telle- 
Heureusement que les inspecteurs du mi~i:'tère de M. Troclet ,rnço)- mc~t :'ervi l'~n'lëeigncm~nt oificid dans notre pays. , . 
vent, je suppose, la consigne de ne _pas visiter les bur~aux de l_ adrni- Enfin, et c est 1111 fait nouveau, tous les rap;:;_orts s-:.1~ l_ensc1g~e 
nistration de l'Etat. Sinon nous senons en contravention perpétuelle. ment montrent que notre c'l!<,~1,;:;.:mcnt est plutôt en déclin au lieu 
Nous fc;çons· rios foncti~nnaires à travailler dans des conditions d'être en progrès. 
incompatibles avec les stipulations a~ministratives. . . . ,. , Le _P .. S. B. ~·est pas c~ntent,_ le P. _S. C. n'est pas_ content, 

Et l'on me traitera peut-être de megalomane lorsque Je dirai qua I enseignement nest pas content. Pourquoi nous accrocherions-nous 
Ja base de la réforme administrative, il y a <l'abord la construction de à ce statut qui ne donne satisfaction à personne? Etudions le pro 
la cité administrative. Mais il y a un certain nombre de milliards blême sans nous faire d'illusions, en comprenant parraiten.ent 
que le gouvernement n'a pas. Par conséquent, il ne peut pas d'où nous venons et óù nous allons et sachant que nos buts ne sont 
procéden à cette r~forme f?ndamentale, du, mo_ins pour le mom~nt. p~s !es_ mêmes. Je st~is ~onvaincu q~e _dans l'atmosphère d'aujour 
Mais je suis convamcu qu'il y a un effort a faire dans ~e doi:name, d hm, Il Y a sans <:'0111e moyen ~-operer un raprochemcnt. Quel 
et je crois ainsi répondre en partie à M. De Schryver, qui a fait tout soula~~ment ce serait ùa~s la politique de cc pays! 

· à l'heure un discours plus théorique que pratique. ".ot(a: mesdames, messieurs, mes réponses aux membres de la 
Etant donné les nombreuses occupations que nous avons chaque majorité. 

jour, il n'est pas possible que nous suivions de_ près le travail qui _j'en vien~ !11aintcnnn,t à dire q~elque~_,mofs à Jl,1·. Disl?Y· Son 
se fait dans les ministères. Je crois que ce se~a1t u~e bonne chose ~1scours_ a et_e ce que j'attendais. En n_1a.',e,1:c d~ _P~l1t1que 1~t~rn_a 
que d'intéresser les fonctionnaires eux-mêmes a la reforme de leu~s tionale, Je s_~1s un faut~u_r_ de f?lL'l'~e_. he a _I 1mp~nalts111~ a~enca_m. 
méthodes de travail, parce que c'~st le _seul moye~ de _trouver demain Et en. matière de poltti~1quc 111tcneu~_e, Je suis un rcac~1onnaire 
Ja possibilité d'assurer aux fon_cttonnatrcs. une situation co_n_venable: ~endu a Wall :;tre~t. Seulement, ce qu il y a de .cuneux, c est que! 

Notre personnel administratif est paye dans des conditions QUI a peu de ch_ose pres, ses arguments sont les memes que ceux qui 
ne sont pas ce que devraient être les conditions de travail d'une étalent repris co?tre le _gouvern_em~~~ de Londres, par les Alle- 

• grande administration de l'Etat. mands, durant 1 o~cupat1011. (/-11/an.t,.) . . . 
Aussi longtemps que nous ne serons pas parvenus à réduire le . Mcstl~mes, ~1es~1eurs,. savez-vous . pourq_uo1, ~u_r _l~ pohh~ue 

nombre de nos fonctionnaires dans des proportions raisonnables, internationale, 11 n y a r!en da!1s la déclaration ministérielle? C ~~t 
je crains que l'Etat ne demeure dans l'impossibilité de. les payer parce que la politique etrangere du ,gouvernement est appr?uvèe 
comme nous voudrions qu'il le fit. . par tout le monde, ~auf par ~ous (s adressant aux co"!mumstcs), 

Nous marquons notre accord sur le principe de la proposition de loi ~.t . q~e, san~ vouloir vous dire quelque chose de d~sagréa~le, 
tie M. Philippart tendant à instituer une enquête parlementaire l ai 1 •~pre~sion que, dans cc pa);s, vous ~cven~z un pa~:• de mOJ~S 
par le truchement d'une commission composée de parlementaires et en moins 11111;'0rtant. ~ar con~l!q~uent, Je _pms me .. d)sP~!:ser ./te 
de tiers. Mais cela soulève un certain nombre de questions juridiques. recommenc~r ~ cett~. tribune les démonstrations que J a1 déjà faites 

L br t t t d · t · b Eh b' • urs tant de fois JUSqu a présent. . e pu -IC pro es e e enonce eer ams a us. . ten, ?Jessie_ • Il n'y a qu'une chose que je voudrais dire profitant de l'occasion 
ouyrons nos portes, ouvr~ms les tout1;,s grandes, afin ~ue .1 0~ P!Usse qui m'est offerte, c'est un mot <le l'évolutio~ du Pacte à Cino vers 
voir co_n~ment nous !~ava_illon~. Peut-être. ~ous ser~-t-!l fait a!~s• des ce Pacte de l'Atlantique dont parlent tous les journaux. · 
propositions de modifications a la propos~ti0!1 de .1~• de ~- Pluhppart. Je voudrais vous fournir ce seul argument pour combattre à la 
· En pl_us de cela, nous avons. charge 1 administration géneral~, fois cette légende absurde d'un ministre des affaires étrangères de 
~vee. 1 _aide des n~specteurs des ft~ances, de C?mm~nc~r un. t~a~atl Belgique qui voudrait la guerre. Pensez donc à ceci et dites-mói 
muned.1at et pratique, en - leur laissant une hberte d appréciation si je me trompe :_En 1914, qu'a-t-on dit quand la guerre a 
complete. . . . . . , . éclaté et quand elle a Hé finie? On a dit : « Si l'Angleterre, le 
. M. Merl,ot, M. Ey~k~;,s et. m01, qui dirigerons, Je I esp~re,. la 3 août 1914, avait clairement indiqué qu'elle serait aux côtés .de la 

reform_e,. dirons ~ux, mtércsses.: ~ Ne ~renez gaf':'e d~ déplaire France, peut-être bien que Guillaume Il n'aurait pas-risqué l'inva 
a_ux ministres ou a d autres _categones soc_1al~ ou meme a v~s col- sion de celle-ci. » Dans la guerre de 1939, on a déclaré bien sou 
tegues: Observez t?ut et déclarez-nous smeeremen_t toute dépense vent, et peut-être avait-on raison : « Si, aussi bien au moment Je 
excessive ou,. abus1v~. Quand vous nous aurez fait rapport, nous Munich qu'au moment des incidents de Pologne, Roosevelt, parlant 
essayero~s d mte~vcmr. » . • . . . au nom de l'Amérique, avait pu dire : « Si Hitler bouge, l'Arné- 

.J~ crois,. messieurs, que tout cela doit être fait, mais ce que Je :s, rique mettra toutes ses forces dans le camp Je la démocratie >, 
désire souligner devant_ la Chambre, _c:e~t que, q_uelle que SO(t son qui sait si la destinée du monde n'aurait pas été changée. > 
importan~e, cette q~esbo~ reste subs1d1air:·. ~~ resultat souh_a1té ne Cela prouve qu'en temps de paix, il ne faut rien négliger pour 
eer a. attemt. que le JOUT ou nous aurons defmthvem~nt supprimé les avoir un bloc aussi fort et aussi puissant que possible pour résister 
aubs1~es qui pèsent sur le budget. Et l'on ne peut f~1re cela quepro- à une agression. (Très bien! sur les bancs de P. S. C. et du P. S. B.) 
a:rcss1".ement p~rce que cela comporte des question? économiques Vous pouvez naturellement continuer à soutenir et à prétendre 
et sociales extrêmement complexes. . qu'en faisant cette politique, nous nous apprêtons à attaquer les 

Messieurs, en ce qui concerne le problème du chômage, je n'ai pays de l'est. Messieurs, vous ne le dites pas sérieusement. Vous 
rien à ajouter à ce qui n été dit par M. De Schryver et par M. Buset, ne pouvez pas y croire. Quelle que soit l'opinion que vous avez de 
Les deux présidents ont tous deux marqué leur accord sur la poli- moi, vous n.! pouvez pas songer que j'ai élaboré ce plan insensé 
tique que le gouvernement entend suivre. C'est pour nous un appoint et criminel de lancer la Belgique dans -une guerre d'agression 
très précieux. Je dirai encore quelque chose tantôt à propos du alors que l'allié qui pourrait peut-être nous fàire obtenir la vie~ 
chômage, en réponse à la déclaration de M. Dispy. toire, après· que je ne sais. combien de mois ou d'années, se trouve 

Deux questions politiques ont été évoquées : la question royale et à des milliers de kilomètres de nous. 
la question scolairë, L'opposition libérale se moque de nous parce Je vous demande, si vous ne faites pas crédit à mon intelligence, 
que nous créons des commissions. Je pourrais demander aux libéraux si vous ne faites pas crédit à ma bonne foi, de faire crédit à mes 
eomment ils ont fait pour résoudre 1-a question scolaire lors-qu'ils sentiments humains et personnels. 
étaient nu gouvernement aux côtés du P. s; C. ou aux côtés du Croyez-vous qu'il y ait, à part vous (s'adressant aux commu- 
P. S. B. avant la guerre, nis/es), sur les bancs de cette Chambre, une seule personne qui 
Sur la question royale, nous nous sommes exprimés, je crois, peut évoquer sans. fré!11ir _ce que serait le commence~ent d'une 

simplement et loyalement. Nous ne promettons pas de merveilles. guerre, . avec une victoire éventuelle des troupes ennemies et leur 
Nous demandons. simplement dans cette affaire, qui a suscité tant occupah_on? Croye~-vou~ que. nou~ ne nous rendons. pas compte, 
de passions et QUI, pour beaucoup, est très douloureuse, de respecter même st. nous d~v1ons etre v_:1ctoneux q_uelques an~ces plus tard, 
des deux côtés les opinions de chacun et de ne pas créer de problèmes de ce QUI re~tera1t - ou plutot de ce qut ne resterait pas - de ce 
inutiles. La question de savoir si le Roi est toujours le Roi semble pays et de I Europe? 
à certains moments avoir passionné l'opinion publique. On se Si VOliS . n'avez pas confiance dans mon intelligence, ayez au 
lançait des articles il la tête comme si l'on avait découvert quelque moins confiance dans mon instinct de la conservation. Je vous 
chose d'extraordinaire. Messieurs, la doctrine du gouvernement se assure qu'il suffit de me baser là-dessus pour ne pas faire une 
trouve tout entière dans la lettre de M. Struye. Il est certain que le politique agressive. tSourires.ï 
Roi est toujours le Roi. S'il _n'y_ avait pas de Roi, il n'y aurait pas La Belgique ne participera à aucune guerre agressive et les 
de ~égent .. Autour de quoi discutons-nous? Si l'article 82 était traités qu'elle conclut ne I'oblizent à participer à aucune guerre 
appliqué, ~1 le R?i étai~ fou _ou dans l'i!11possibilité Je régner pour agressive. La Belgique essaie" d'organiser ses forces défensives 
d autres raisons, 11 ser_a1t toujours le Roi. Alors, messieurs, ne corn- contre des dangers qui sont d'ailleurs beaucoup moins proches 
pl:quons pas la question. et beaucoup moins graves qu'on ne semble le croire à l'heure actuelle. 

Il s'agit de C?ncilier des points de vue différents. On a dit que Quand vous osez dire que mon discours de Chaillot est un 
no~s som!11es lom les _un~ des autres. Mais enfin, si les deux partis discours agressif, c'est que vous ne l'avez pas lu ou que vous 
_flu1 constituent la majorité dans ce pays et qui, quel que soit le êtes forcé - excusez-moi de vous le dire - de prendre une 
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position que votre intelligence et votre bon sens doivent con- I Je ne prétends pas que la classe ouvrière connaisse Je standing 
damner. Il suffit de lire ce discours tranquillement pour s'aper- de vie que je voudrais lui voir occuper. 
cevoir qu'il n'y a pas un mot, qu'il n'y a pas une phrase qui Mais je réagis, parce que ce n'est pas vrai, quand vous dites que 
traduise la volonté de lutter contre la Russie ou contre des la classe ouvrière se trouve aujourd'hui dans une situation pire qu'en 
pays de l'est. Mais c'est un effort pour essayer de montrer à 1947. Il faudrait une fois pour toutes trancher cette discussion. 
ces pays quels sont les sentiments, monsieur Dispy, laissez-moi Quel est le volume de la consommation en ce pays? La consom 
vous le dire, de l'immense majorité des gens de ce pays, de mation dirninue-t-elle ou est-elle en augmentation? D'après les der 
l'immense majorité des gens de toute l'Europe occidentale. · nières notes qui m'ont été remises, la consommation belge, en corn 
- ·Savez~vous ce qui a fait Ic succès, je puis bien le dire, de ce paraison de la consommation d'avant guerre, était, en ce qui' con 
discours? ·C"est le courage d'éloquence que j'ai eu à employer le cerne la viande, les céréales panifiables ét la margarine, égale à 
mot c peur >. j'aurais employé un autre mot que peut-être per- cette consommation. Pour les denrées suivantes, elle est en augrnen 
sonne n'aurait remarqué Je discours. Mais c'est parce que les talion dans les proportions suivantes : fruits (indigènes et importés), 
gens ont tellement senti que c'était en réalité cela leur véritable 500,000 tonnes contre 426,000 en 1937-1938; poisson (frais, harengs, 
sentiment que de tous les coins de la Belgique, de l'Europe, et sardines, etc.), 94,000 tonnes contre 72,000 en 1937-1938; légumes 
même de plus loin, on m'a dit : c Vous avez exprimé ce que (frais et conservés), 420,000 tonnes contre 325,000 en 1937-1938; 
nous pensons » et qu'on m'a adressé des remerciements en nom- biscuits, 36,000 tonnes contre 24,000 en 1937-1938; pâtes, 
bre vraiment très considérable. 22,300 tonnes contre 14,600 en 1937-1938; confiserie, 30,000 tonnes 

C'est cela la base de notre politique, croyez-moi. Et si vous pou- contre 24,000 en 1937-1938. 
viez rendre un service au monde, - parce que peut-être pourriez- Une augmentation de 50 p. c. est constatée en ce qui concerne la 
vous rendre un service, - c'est, je ne vais pas vous dire quelque consommation du chocolat. En ce qui concerne le beurre, la situation 
chose de désagréable au moment où je vous demande un service est extrêmement difficile à déterminer avec certitude. Mais ce qui 
(rires), c'est, au lieu d'emboiter le pas à cette politique qui est certain, c'est qu'en 1939, on importait environ 1,000 tonnes de 
essaie de représenter les Etats-Unis et les pays de l'Europe beurre et qu'en 1948, nous avons importé entre 35,000 et 
occidentale comme des pays qui veulent la guerre, de dire aux 40,000 tonnes: 
gens qui sont vos amis de l'autre côté du rideau de Ier combien Alors; messieurs, ou bien les faits sont les faits, et ceci répond à 
cette politique est fausse, combien ils se trompent, quelles erreurs ces accusations concernant la hausse de l'index et les prix et les 
ils commettent - erreurs qui peuvent être funestes pour nous et· salaires. Mais il serait impossible de constater cette augrnentatlon > 
pour. eux - en basant leur politique sur des données aussi absurdes de la consommation, si les classes populeuses _et travailleuses 
que celles-là. (Très bien! et applaudissements sur tous les bancs, n'avaient pas augmenté la leur. Car qui, croyez-vous, mange plus 
à l'exception des bancs communistes.ï de légumes· qu'avant la guerre? Ceux qui en mangeaient déjà deux 
Je suis également, paraît-il, un suppôt de la réaction et le gou- fois par jour ou ceux qui n'en mangeaient que deux fois par semaine? 

1Vernement que j'ai présidé pendant vingt mois aurait conduit la Et qui mange plus de chocolat qu'avant guerre? Ceux qui en man- 
Belgique à une situation catastrophique. geaient régulièrement ou ceux qui ne pouvaient pas se permettre 
Là, le discours de M. Mundeleer rejoint celui de M. Dispy. cette dépense? · 
Quelle exagération et comme vous avez tort de faire cela I Je Et surtout, messieurs, ne vous méprenez pas sur ces paroles. C'_est 

m'adresse à l'opposition libérale, car je fais une différence entre cela .précisément le but d'une politique sociale bien comprise. C'est 
l'opposition libérale et l'opposition communiste, et je lui dis : cela le but qu'il faut non seulement atteindre, mais qu'il faut conso 
c ·Je suis convaincu que vous êtes aussi bons patriotes que nous licier et - cela · dit sans démagogie aucune - qu'il faut encore 
et que vous avez le même désir que nous de servir le pays.· améliorer. 

> Alors, pourquoi exagérer? Pourquoi montrer la situation sous Et m'adressant à tous ceux qui auraient encore des idées conser- 
un jour beaucoup plus sombre qu'il n'est en réalité? Croyez-vous vatrices ou réactionnaires dans-cette Chambre, je leur dis : « Prenez 
que cela aide le pays à retrouver sa confiance? :t bien garde. Il n'y a qu'une seule façon dans l'Europe et dans le 

Vous dites que depuis que 1:- gouvernement Spaak est constitué, monde occidental d'empêcher le triomphe du communisme.' c'est de 
Je prix de la vie a augmenté t' ~ 25 p. c. faire une politique sociale et économique progressive et généreuse. ,.. 

Il y a pourtant des chiffres, messieurs. (Très bien! et applaudissements sur fous les bancs, sauf sur les 
L'index du prix de la vie était en mars 1947 de 330. Or, à par- bancs communisies.ï 

tir de juillet 1947, il y a deux index du prix de la vie, et c'est là En ce qui concerne le point de vue financier, je ne parle pas des 
une chose qu'aussi bien les libéraux que les communistes s'effnr- résultats de la politique financière de M. Eyskens. Nous avons plus 
cent d'oublier. II y a l'index des économiquement forts et l'index d'or aujourd'hui que nous n'en avions en mars 1947. Nous avons 
des économiquement faibles, et ce dernier concerne plus de qua- aujourd'hui, quelles que _soient les difficultés que nous ayons ren 
tre millions de personnes. contrées ces derniers temps, une trésorerie pius à l'aise. Nous avons 
Quel- est donc l'index des économiquement faibles au mois de - et c'est hélas une des causes de nos ennnuis - une des monnaies 

novembre de celte année? Il est à 354. Cet index a donc monté les plus fortes du monde. Mais je suppose que nous n'allons pas 
de 330 à 354, et bien que je ne sois pas très fort en arithmétique à la dévaluation et que nous allons régler nos problèmes autre 
(sourires), je doute qu'on puisse démontrer que cela fait une aug- ment que par ce moyen trop facile. 
mentation de 25 p. c. Quant à nos exportations, quelle est la situation de ce pays, que 
Au sujet _de l'index pour les économiquement forts, permettez- vous prétendez voir aller vers Ia catastrophe? Exportations du mois 

moi de ne pas trop m'attarder sur cet aspect de la question. d'août, 5,713 millions, seplembre,-6,488 millions, octobre, 6,710 mil 
L'index est monté de 330 i: 394.3. lions. Nous avons, au mois d'octobre de cette année, battu tous !es 

Vous dites toujours, messieurs, que Je prix de la vie ne cesse reco:cts de nos e~portati~11s _depuis _Ia libé_ra!i~n. Je sais bie~ _que 
de monter. C'est vrai mais avec cette différence que depuis cieux ce nest pas parfait. Je sais bien, et Je le dis 1c1 et dans les JTNheux 
mois, l'index baisse. 'En effet, il a baissé de 7 points au mois internationaux, que l'équilibre, économ~que d~ notre pays est pour 
d'octobre de 2 ou de I point au mois de septembre et tout le le moment rompu, que nous avons une industrie lourde trop prospère 
monde s~it que la période d'automne n'est jamais fav~rahle pour alors que l'industrie du textile chancelle, que la verrerie et d'autres 
Ja baisse des prix. i~tl~s.tries d~ transformati~n se débattent dans une ,sltuati?n f_ort 
Pourquoi l'index a-t-il baissé? Parce que nous commençons à difficile. J\~:us t(!ut de meme, J?Ouvez-vous parler dune situation 

récolter le bènéficc de la politique que nous avons suivie. Et c'est cat~st~oph!que dan_s un pays _qu_1 a. exrorté plus ces derniers mois 
une politique que vous, messieurs les libéraux, vous ne devriez qu il n avait export~, ct.epms la hberahon. . . 
pas critiquer, puisqu'elle est en grande partie basée sur l'abon- 9uelle est la différence entre nos exportations et nos irnpor 
dance, sur l'approvisionnement des marchés, sur la liberté que tnho_n?~ . . • . . . . • 
nous avons rendue à l'agriculture ainsi que sur les possibilités Deficit de la balance_ c~mmerc1ale en aout : 1 m!ll!ard 200 rnillionsj 
qui s•_offrent aujourd'hui à nous sur les marchés étrangers. en septembre : 973 !11111-Jons;. en ~ctob_re ,=. 548 milhons.. _ . 
Quand Ic prix du blé a monté dans de fortes proportions en 1947, Second recor_d atte1:1t ~t .battu : Ja!l'ars I ecart entre les importations 

même si un libéral avait été à ma place, n'aurions-nous pas payé et les_ exportations_ n ~ ete ph~s petit. . • , 
Ic pain plus cher? C'était vrai aussi pour la viande et Jes_ céréa\es ,. E~fm, un ?utre_ 1:n?1~e que _Je vous de~ande de r~1;onna1t~e, c est 
secondaires. Et un pays comme la Belgique ne peut rien faire I_ indice . de I acé;1v1te . ;nd,ustnelle tel qu JI . est publie par I Agence 
d'autre, dans ces circonstances, que supporter la hausse en cconomique et [irumcière, avec comme référence 1936-1938 : août, 
essayant de la limiter. Nous avons. fait plus : nous l'avons fait 118; septembre, 126; octobre, 128.3. 
supporter par les gens qui, à cause de leur situation de fortune, Nouveau record battu. Jamais, depuis la libération, l'indice de la 
pouvaient la soutenir, et c'est pourquoi nous avons partagé les production n'a atteint ce chiffre. 
Belges en économiquement faibles et en économiquement forts. Ne sont-ce pas là des signes d'un pays encore relativement pros- 

La hausse pour les économiquement faibles - j'ai fait le calcul père? Mais il est vrai que vous avez un grand atout, dont vous, les 
- ne représente que 7,5 o. c. du coût de la vie. Je ne veux pas communistes, vous vous réjouissez et dont vous, Jes libéraux, vous 
vous rappeler les statistiques et les discours que j'ai faits il y a ne vous réjouissez pas : c'est la situation paradoxale qui indique 
un an. ••. • que pendant que les indices de la production augmentent, le ~ombre 

En face de ces affirmations qu'on nous lance à Ia. tête, il y a des chômeurs augmente également dans une proportion Inquiétante. 
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Pourquoi y a-t-il ce chômage? Je ne sais pas si M. Dispy croit I de tous ceux qui doivent nous aider dans cette tâche, les indus 
avoir fait la démonstration des relations qu·i existeraient entre le triels aussi bien que les ouvriers et que les organisations syndi- 
plan Marshalil et Je chômage. S'il Je croit, laissons-le dormir avec cales. · 
cette illusion. (Rires.) Mais je tiens à lui di,re que je n'ai jamais Mesdames, messieurs, je m'excuse d'être un peu long, mais vous 
entendu une démonstration faite avec moins d'arguments. comprendrez que j'ai très rarement l'occasion de me défendre. 

Pourquoi y a-t-il du chômage? Il n'est pas difficile de Ie dire. Savez-vous que le gouvernement a seulement été interpellé une fois 
Peut-être existe-t-ii dans certains domaines des prix trop élevés au cours d'une vie de vingt mois? C'était en septembre 1!)47, vous 
qui entravent notre exportation. C'est à examiner. Second argument, vous rappelez certainement de la chose. Or, après cette interpel 
c'est que nous n'avons pas pu, en 1948, exécuter nos accords corn- lation, l'opposition a jugé inutile de récidiver. 
merciaux en ce qui concerne les textiles, les glaces, les verres, tous Permettez-moi de vous dire un mot en ce qui concerne les dom 
des produits qu'on appelle non essentiels, parce que tous les pays mages de guerre et les pensions. A ce sujet, on ose prétendre que 
qui ont des devises se sont précipités sur les produits de notre nous n'avons rien fait. C'est tout à fait inexact. 
métallurgie et de notre sidérurgie. Mais la solution du problème, Si vous êtes de bonne foi, vous reconnaîtrez qu'en l'occurrence, on 
c'est le plan Marshall qui l'apporte. Parce que nous avons reçu pour présente les événements d'une maniÉ:re peu objective. · 
fa première allocation 250 mi-Ilions de dollars, ce qui veut dire que Quoi qu'il en soit, il importe de dire sincèrement au pays ce qui 
nous n'avons pas dû sortir 250 millions d'or correspondants à ce se passe. 
que nous aurions dû sortir si nous avions dû acheter aux Etats- Le problème des dommages de guerre est extrêmement compliqué 
Unis non pas les produits fabriqués qui n'existent que dans l'ima- et angoissant. Il ne faut pas perdre de vue que dans ce domaine, 
gination de M. Dispy, mais les produits de première nécessité dont il y a aussi à envisager la question des victimes civiles de la guerre. 
nous avons besoin : une partie de notre blé, de notre essence et Tout cela coûte très cher. Savez-vous qu'auparavant, nous avions 
d'autres produits. évalué le coût de la loi sur les dommages de guerre à 35 milliards? 

Un problème a donc été à peu près complètement résolu : c'est le Or, d'après les indications du ministre responsable, le ·montant 
problème des devises. s'élève actuellement à 50 milliards au moins. Il va donc falloir 

Eh bien, travaillant à cette organisation européenne que vous, trouver cette somme, en dehors de tout ce que nous avons besoin 
communistes, combattez avec acharnement, nous avons décidé de pour le rééquipement. 
créer le " Fonds monétaire intra-européen » et nous avons reversé Mesdames, messieurs, si je prends la défense du ministre des 
à ce fonds, pour permettre également au commerce européen de .se dommages de guerre, c'est parce que c'est lui et nous qui avons pu 
ranimer 207 millions de dollars. Ce qui veut dire que la politique faire .voter cette loi. Les ministres qui s'étaient succédé avant 
dt demain du ministre du commerce extérieur devra tendre à obtenir n'ont pu réussir à faire voter ce projet extrêmement complexe. C'est 
des pays qui vont bénéficier de ces 207 millions qu'ils ne nous la raison pour laquelle cette loi a nécessité un temps assez long avant 
achètent pas que de l'acier, mais aussi des produits textiles, des d'être appliquée, Il a fallu, en l'occurrence, prend.e 38 arrêtés royaux. 
glaces, des verres et d'autres produits qui sont inscrits sur les listes Il existe actuellement 400,000 prioritaires. 
de nos accords commerciaux traditionnels. Grâce à ce fonds, nous j'estime que si l'on désire avancer rapidement et donner satisfac 
aurons en partie régularisé ou rétabli l'équilibre dans le commerce tion au plus tôt aux sinistrés, il importe de laisser à la tête de ce 
extérieur. département l'homme qui s'en occupe aujourd'hui. Au reste, le paie- 

Une autre cause du chômage, c'est notre politique insuffisante ment effectif des 400,000 prioritaires a commencé. 
en matière de travaux publics. IJ faut avouer que cela n'a pas C'est une erreur de prétendre que nous n'avons rien fait en' ce 
été parfait. Nous avons d'aileurs à notre crédit assez d'arauments qui concerne les pensions, Qu'il me suffise de déclarer que nous 
pour pouvoir avouer un échec partiel. Nous n'avons pas pu faire avons payé 4,769,000,000 de francs, l'année dernière, de pensions rie 
la politique d'investissement dans les travaux publics que nous toute nature. Au cours de l'année, le gouvernement a augmenté le 
~urions dû faire au moment où la crise du chômage commençait crédit. de 392 millions. 
a se montrer, et cela pour des raisons connues <le tous : nous On perd trop souvent de vue que nous sortons d'une seconde 
n'avons pas trouvé l'argent nécessaire aux investissements. Depuis guerre mondiale. Nous ne pouvions trouver au lendemain de ia 
la crise du chômage, nous nous sommes penchés sur le problème, libération les centaines de milliards nécessaires. 
et nous disons qu'en matière de reconstruction, par exemple, il Dans tous les cas, on a beau jeu de déclarer au pays qu'on. n'a 
faut revenir à la situation qui nous permettra d'avoir une politi- rien fait pour les dommages de guerre et que l'on ne paie pas 
que en cette matière. Le point de vue social rencontre ici le pro- les pensions. 
blème du chômage. C'est pour cela que nous avons décidé de corn- . Soyons plus modérés et plus justes! je vous assure que s1, un 
meneer à payer les sinistrés, pour qu'ils puissent reconstruire leurs j jour, vous cieviez rentrer au gouvernement, vous regretteriez vos 
immeubles, que nous avons décidé d'appliquer Ja loi De Taeye promesses inconsidérées, car vous présentez la situation du pays 
e'. cc que nous appelons le fonds Brunfaut. Ne nous arrêtons pas · sous un jour irréel. 
ici i, des questions d'amour-propre, car enfin, le fonds Brnnfaut, Nous sommes décillés à continuer notre œuvre. Il n'y a pas de 
c'est la coordination de toutes les sommes qui seront mises à Ja raison pour nous - ni pour le P. S. C., ni pour le P. S. B. - d'être 
disposition de certains organismes, tels que la Petite Propriété ter-, honteux de ce que nous avons fait. Je vous demande, suivant l'horos 
rienne, pour promouvoir et développer une politique de construc- cope, de montrer entre vous un peu plus de confiance : votre œuvre 
tion. Ah, nous ne déclarons pas que nous allons réduire le chô- commune augmentera de force et d'etficacité. 
mage dans la construction. Car le chômage ne sera pas augmenté _Ayant fait le bilan d'une politique qui a été possible grâce à vous, 
~ cause du plan Marshall, mais il le sera bientôt à cause du temps, j'espère que vous me soutiendrez avec la fierté raisonnée de l'œuvre 
a eaus~ du gel, à cause de la neige; parce que, quand il pleut, . acconrnplie ensemble. (Vifs applaudissements prolongés sur les 
quand tl gèle et quand il neige, on ne construit pas, plan Marshall bancs de la majorité.) 
ou pas plan Marsl~all, monsieur Dispy. (Hilarité générale.) M. le président. _ La parole est à M. Devèze. 

Ce que nous disons, c'est que nous allons rassembler toutes 
nos . disponibilités et concentrer toutes nos forces, pour mettre 
celles-cl au service d'une politique de construction qui pourra sor 
tir ses effets au cours du printemps prochain. Le chômage sévit 
dans plusieurs domaines, et les mesures pour le combattre doivent 
nécessairement présenter des solutions différentes, d'après l'indus 
trie ou le secteur dans lesquels elles doivent s'appliquer. Nous 
subissons une crise contre laquelle toute action du gouvernement 
est impuissante. 

Ainsi, je voudrais demander aux libéraux si c'est par l'applica 
tion du libéralisme qu'on peut lutter contre le chômage. Nous ne 
le croyons pas. Il faut actuellement une politique orientée pour 
essayer de grouper les forces; et si, devant le problème du chô 
mage,. not)S disi?ns _comme le disait ~- .. ~U)ld~leer : .« Il faut I M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangwères, - 
remé?ter. a 1~ s1~uahon en recourant a l initiative prive », nous C'est déjà un succès! 
n'arrlverions a rien. 
Je sais bien que ce' débat ne fait que renaître. Le problème n'est 

pas de choisir entre le libéralisme, l'orientation ou le dirigisme. 
Bien sûr que personne ne veut du dirigisme, mais qui oserait dire 
qu'en face de la situation que connaît le pays, le gouvernement 
doive se croiser les bras, laisser faire et se résigner? Vous ne 
le feriez pas. Nous non plus. Dans des situations pareilles, nous 
sommes forcés d'intervenir et de coordonner toutes les mesures 
qu'il est nécessaire de prendre. 

Quand nous sommes devant un problème comme celui-ci, ce 
n'est pas par l'action d'un homme qu'il est possible de· faire une 
politique de construction; celle-ci doit se faire avec -l~ ~Qncq11rs. 

M. Devèze (à la tribune). - Mesdames, messieurs, je suis tenté de 
dire comme l'archange : « Ne craignez point. i> (Rires.) Je n'ai pas 
du tout l'intention de faire un grand discours ni d'entreprendre par 
le détail la réfutation de la belle plaidoirie que vous venez d'entendre. 
Plus une cause est difficile, plus elle est délicate. Plus il y a de 

charges contre le prévenu, plus il est difficile et pénible d'obtenir de 
son auditoire une attention sympathique et d'obtenir Iinalement un 
jugement favorable. 

Nous avons entendu, dans une cause que je ne considère pas 
comme très bonne, un très grand avocat, qui a fait une très belle plai 
doirle, et si je voulais entreprendre de lui répondre, je demanderais 
11! remise à demain pour étudier le dossier. 

M. Devèze. - Tous les avocats me donneront raison . 
M. De Vleeschauwer. - Ils connaissent leurs dossiers. 

. M. Bohy. - Ils l'étudient avant l'audience. 
M. Devèze. - Mais je n'ai pas eu les conclusions de l'honorable 

premier ministre sur la réplique qu'il vient de faire. 
Je ne véux donc pas entreprendre la discussion de la plaidoirie. 

Mais je voudrais cependant dire à l'honorable premier ministre qu'il 
me paraît avoir mal écouté mon ami M. Mundeleer, dont la déclara 
tion, faite au nom de tout notre groupe, retient notre complete et 
totale adhésion. 
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M. Mun-deleer a fait preuve d'une hauteur de vues qui ne se borne et moi, nous formons les réserves les plus expresses. Nous voulons 
pas du tout aux critiques énoncées. N?us ~vons dit en outre a_u bien qu'on <li?cute tel et tel projet, mais n_ou~ no~s réservons d'en 
premier ministre que Ic gouvernement pourrait compter, chaque fois taue par apres ce que nous voudrons. Des a present, cependant, 
CJUe l'intérêt du pays le comrnandéra.t, sur notre concours le plus nous vous annonçons que notamment pour le projet èoncernant la 
complet et le plus loyal. . comptabilité des conseils d'entreprise et le bail à ferme, nous 

Nous avons rappelé qu'en matière de défense nationale et de· 1 n'accepterons pas ce que vous avez préparé. Vous admettrez q •• c 
politique étrangère, nous n'avions jamais cherché, par une ré_sistance cc n'est pas mal comme discours d'opposition. (Hilarilé.) 
partisane, à entraver l'action du gouvernement. Nous h11 avons On ne parle pas de l'agriculture, dit-il encore. Puis il répète 
apporté notre entier concours. le plus souvent le mot « vrees l), c'est-à-dire « crainte :i, en flamand. 

Et si nous prenons la partie qu'on pourrait appeler polémique, A ce langage, nous ne pouvons certes pas contredire. Mais il a 
M. le premier ministre me permettra de dire qu'il aurait tort de déclaré en somme : « Tout cela ne fait rien, parce que vous n'êtes 
croire que tout ce qui s'est fait de bien a été fait grâce à f.ui et que que Ja reconduction provisoire d'un gouvernement qui a eu notre 
tout ce qui s'est fait .de mal.a été fait à cause de nous ou de cir- confiance dans le passé. C'est pourquoi nous vous donnons tout de 
constances qui lui sont étrangères. Il serait injuste de dire que tout même le vote de confiance. ~ 
le mal vient de nous et que tout le bien vient de lui : il faut admettre Et ceci illustre la situation devant laquelle nous nous trouvons et 
wie moyenne. · à laquelle, à notre avis, il faut mettre un terme le plus tôt possible. 

La situation d'aujourd'hui, dans ce qu'eHe a de favorable, n'est Le pays, en ce moment, ne peut se contenter d'un gouvernement 
pas tant que cela l'œuvre du gouvernement. Comme on le disait provisoire ... (Interruptions sur les bancs socialistes. - Bruit.ï 
tout à l'heure, c'est pour une large part à la nation elle-même, qui, Voulez-vous venir à ma place, mon cher collègue? Vous voyez 
depuis la libération, a donné les preuves d'une sagesse, d'une énergie, que j'improvise, que je tâche d'être bref. Aidez-moi donc à l'être. 
d'une productivité, bref, d'une ardeur patriotique à laquelle il faut Ou prèîérez-vous subir un discours de plus pendant une heure et 
faire toute sa place. demie? j'en suis capable aussi bien qu'un autre. 

. , , Je. d_is donc que Ic pr_oblème d'aujourd'hui,.- et il faut le dire, 
, DES VOIX SUR LES BANCS DU P. S. C. • D accord· te répéter et le reconnaitre, et personne ne niera que c'est le pro- 

blème actuel, - c'est d'avoir un gouvernement appuyé sur le pays 
véritable. Or, le pays véritable, ce sont les hommes, et ce sont aussi 
les femmes, lesquelles doivent désormais participer à la désignation 
de la représentation nationale. C'est lorsque vous aurez ce parle 
ment nouveau que nous pourrons avoir un gouvernement disposant 
d'une véritable majorité, un gouvernement qui pourra prendre, pen 
dant quatre ans, pendant la durée normale du mandat parlementaire, 
les responsabilités du pouvoir. 

Voilà ce qu'il faudrait pour pouvoir envisager et résoudre les 
vastes problèmes de grande envergure que M. le premier ministre 
a définis et qui se posent à lui comme à nous. 
Cc gouvernement, nous ne pouvons pas l'avoir actuellement et 

M. Spaak ne nous l'offre pas. 
Or, si nous avions un corps électoral complet, prêt à se 'prononcer. 

il y aurait eu déjà une dissolution des Chambres. Mais une disso 
lution, aujourd'hui, nous mettrait devant la certitude · de devoir 
retourner aux urnes dans dix mois, - ce qui est une impossi 
bilité morale et politique, - et cependant, nous sentons bien qu'il 
y a entre les partis de la majorité un divorce profond, que la 
droite ne pense qu'à retenir les éléments qui la désertent et que la 
gauche s'inquiète de rassurer et de satisfaire ses éléments les 
plus avancés, en raison de la surenchère communiste. C'est donc sous 
la contrainte qu'aujourd'hui, vous gouvernez ensemble, parce qu'il 
vous faut encore durer à tout prix pendant au moins quelques mois, 
avant d'atteindre la date fixée pour l'accession des femmes au droit 
de suffrage. 

Il ne reste ainsi qu'une solution valable : voter la proposition 
Buisseret instaurant, sans retard, le vote des femmes. (Bruit.) 

M. Devèze. - N'est-ce pas votre avis? Par conséquent, il faut 
mettre un certain diviseur à tout ce qui a été dit, et tout spécialement 
à l'éloquente défense de lui-même que M. le premier ministre à 
prononcee. 
· Je plains un peu l'honorable premier ministre dans ce débat. Il est 
habitué aux grandes choses de la politique étrangère. Il y a d'ailleurs 
remporté des succès magnifiques dont la Belgique entière- a été 
fière. On a dit tout à l'heure qu'il avait fait œuvre de guerre, qu'il 
était un fauteur de guerre. Je déclare que je considère, quant à moi, 
le discours prononcé par M. Spaak à l'O. N. U., auquel il a été fait 
al1usion, comme un geste courageux et hautement méritoire. Je 
suis heureux et fier de l'attitude qu'il a définie et de l'accueil qu'il 
a r'eJtcontré. 

Mais nous voici maintenant sur le terrain de la politique intérieure, 
et nous sommes en droit de dire - n'est-il pas vrai, monsieur le 
premier ministre - que vous y êtes beaucoup moins à votre aise. 
Faisons, si vous voulez, le .our des discours qui ont été prononcés 

en dehors de celui de notre ami M. Mundeleer, parlant au nom de 
notre groupe. 

Vous avez eu, monsieur le premier ministre, comme discours 
agréable, celui de votre petic ami Buset (rires), qui parla au nom 
de vos camarades, des citoyens, au sens aristocratique Ju terme, ceux 
qui ont droit au titre de citoyen. Nous, nous sommes des mes 
&ieurs ... (Rires.) 

UNE VOIX A GAUCHE : Il y a du vrai là dedans. 

M. Devèze. - Puis, vous avez encore eu pour vous faire plaisir 
. -le discours communiste, qui a été pour vous un don du Seigneur. 
(Hilarité sur les bancs socialistes.ï 1 . M. Demoitelle. - Il faut au moins laisser le temps d'établir les 
Vous ne pouvi~z pas espérer mieux.: vous . n~ pouviez pas / Iistes électorales. . 

demander un terram plus beau sur lequel +ous puissiez manœuvrer. , •• · D . M 8 • ' t • •t· • • t d 1•· t · · ' t 
A · d . · . · · · M n·- . , • m. evcze. - . mssere, q111 a e e mm1s re e meneur e mon avis, vous evnez exprimer a . ispy toute voire gratitude . ·t f t b" 1 t· ·t f rt bien ssi els sont . . . . ,. . . . qm conna1 or rën a ques ion, sa1 o 1 au 1 qu 
~~~if~ concours desinteresse qu 1I vous a donne. (Tres juste et i les délais et les formes nécessaires! Il prévoit trois ou quatre mois 

.) pour mettre les listes au point. Ce que nous demandons, et vous 
1\1. Demoitcl!e. - Je voudrais prendre mon train, moi, pour rentrer. devriez _Ie demander ave_c. nous, _c'est que le )?lus tô_t pos~ible, par 

(Hilarité prolongée.ï application de la proposition Buisseret, on puisse, s1 la dissolution 
s'impose, faire appel nu véritable corps électoral. 

M. Devèze. - Mais messieurs, il faut tout de même choisir. Si Je disais aussi ... 
vous voulez prendre votre train, il faut me demander de me taire. i • 
(Cris de non! 11011,r) 1 M. Buset, - Et les chomeurs? 

- Dans cc cas, mieux vous m'écouterez, plus je serai bref, et plus I M: Devèze. - Voulez-vous me Iaisser tranquille? (Rires.) 
vite vous pourrez prendre Ic train, qui n'attend pas. j Avouez qu'il est grotesque, pendant que je :rnrle du corps élec- 

Je disats donc que tandis que les deux nrcrniers discours ont toral, du droit de suffrage et de l'adaptation du parlement aux 
apporté quelque p!a:sir à l'honorable premier n.jiistrc, celui de '! r0s1:l:~ls ùu recensement, qu'on vienne me demander : « Et les 
M. De Schryver a ét~ infini;·,?cnt moins rnssurant pour lui. Jen chômeurs? ,, 
prends à témoin tous ceux qui sont ici. Je sais bien qu'on a dit 
que nous comptions manœuvrer pour diviser la majorité : mais Ic 
}anr.:1g-e de i\' Dl· ~~l'::ï/\, / .:· ,n_;; dispense de tout cfh:,rt <hn:-~ ~.-e 
sens. Il a prononcé 11n vrai Lli,:co1irs d'opposition « loyale et vigi 
lantc :,,. (Hilarilt.) 

UNE voix A rni, nn: Alors, vous n'avez plus rien à dire. 
M. Devèze. - Car enfin, de .:c qu'il nou.. :, dit de l;.i d~,·laraliv:i 

mlnistérle'lc ... 

M. Brunlsut. - On l'a cntcudu. 

M. Buset. - C'est une question qui vous poursuivra longtemps. 
Vous commettez une suprême maladresse. . · 

M. Devèze. - Je commence à croire que c'est moi qui suis la 
cause du chômage. 

M. Buset, - Nous saurons quel est le souci des libéraux en ce 
quiconcerne les chômeurs. 

M. Devèze. - Je dis simplement que tandis que le gouvernement 
fera tout cc qu'il jugera devoir faire dans le domaine du chômage, il 
faut préparer Jes éléments requis pour consulter Ic corps électoral 

M. Devèze. - ... on p~.i:. ,l~dui,c qu'il ses yeux, ce n'est pas une I élargi. Voilà tout ce que j'ai dit. Vous seriez enchanté un jour si 
déclaration minlstèr.el.e : c· .st une table .'cs rnarières ; ce ne sont j cela se réalisa.t, mon cher collègue Buset. Ne vous faites pas d'illu 
que des en-têtes de chapitres, Ccr.es, a-t-il dil, Ic pian gé·n~ral n'est slons, Quand il faudra passer aux réalisations, la majorité sera aux 
pas mal conçu; il estima même que c'est un beau plan. Mais il I prises aussitôt avec des dissensions intestines. Nous avons eu une 
a ajouté : Sur la plupart des solutions que vous proposez, mes amis crise hier. Neus aurons des menaces de crise et des crises demain. 
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M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 
Il n'y a. pas de gouvernement qui ait duré si longtemps. 

M. Devèze. - Tu quoque, fili mi! Vous aussi, vous interrompez! 
M. Spaak, premier ministre et ministre des affaires étrangères. - 

Je vous aime bien, mais vous exagérez. 
M. Devèze. - Laissez-moi achever. Vous serez enchanté, lorsque 

vous vous trouverez devant une réalisation difficile, devant une· dis 
corde inconciliable, si tont est réuni pour rendre la parole au pays. 
Sinon, vous serez obligés de vous entendre encore, malgré tout, 
à tout prix, à contre-cœur, pour éviter les deux dissolutions succes 
sives et par conséquent impossibles. 
Permettez-moi de dire que ce cas se présentera rapidement. Non 

seulement vos deux ailes - si je puis m'exprimer ainsi - ne 
s'entendent .pas, mais au sein de chacune d'elles, les opinions sont 
très divergentes. Vous n'ignorez pas que fort souvent, quand il 
s'agit d'émettre un vote important, les deux groupes de votre majo 
rité se retirent et vous obligent il tout abandonner pour aller 
chapitrer les vôtres ou pour permettre à la droite de se mettre 
d'accord. Car outre les divergences de vues entre lès deux groupes, 
il y a aussi celles à l'intérieur des groupes majoritaires. Elles ne se 
manifestent pas en public, parce qu'à gauche, il y a la règle de 
magister de l'honorable M. Buset, et à droite, il y a le sucre d'orge 
de M. De Schryver. Craignez que cela ne se produise bientôt et 
souvent, et préparez le plus tôt possible le seul gouvernement capa 
blc de résoudre les problèmes actuels : celui qui sortira d'une 
consultation nationale. 
Pendant l'intervalle,- monsieur le premier ministre, restez sur 

votre petit trône. Victor Hugo disait : « Demain, c'est le sapin du 
trône, aujourd'hui, c'en est le velours. > Je crains bien que dès 
aujourd'hui, pour vous, ce ne soit pas le velours, mais bien plutôt 
les pointes d'épingles de M. De Schryver, sur lesquelles vous êtes 
contraint de vous asseoir. Soyez tranquille : nous vous aiderons à 
vous en délivrer. (Appla11dissements sur tes bancs libéraux.) 

M. le président. - Il n'y a plus d'orateurs inscrits. je déclare le 
débat clos. 
Er zijn geen sprekers ·meer ingeschreven. Ik verklaar het _debat 

voor geëindigd. · 
M. De Vléeschauwer et M. Bohy ont déposé l'ordre du jour sui- 

vant: · 
è La Chambre, après avoir entendu la déclaration de M. le premier 

ministre, fait confiance au gouvernement et passe à l'ordre du jour. ~ 
De heren De Vleeschauwer en Bohy hebben de volgende dagorde 

neergelegd : 
« De Kamer, na de verklaring van de heer eerste-minister te 

hebben gehoord, drukt haar vertrouwen uit in de regering en gaat 
over tot de dagorde. 

DEMANDE D'INTERPELLATION. - VRAAG TOT INTERPELLATIE. 

M. le président. - Une demande d'interpellation est parvenue au 
bureau. Elle est adressée à M. le ministre du commerce extérieur, 
par MM. René Lefebvre et Vreven, « sur les insuffisances du minis 
tère du commerce extérieur dans le secteur des exportations agri 
coles, plus particulièrement sur l'absence de représentation de 
l'économie agricole au sein de l'Office belge du commerce extérieur, 
et les mesures que le gouvernement compte prendre pour remédier 
;1 cette inconcevable situation >. · 

De heren Lefebvre en Vreven hebben een vraag tot interpellatie 
neergelegd. Zij is gericht tot de heer minister van buitenlandse han 
del, ~: over de ontoereikendheid van het ministerie van buitenlandse 
handel in de sector van de landbouwexport, meer in het bijzonder 
over de afwezigheid van een vertegenwoordiging van de landbouw 
economie bij de Belgische Dienst van de buitenlandse handel, en 
over de maatregelen die de regering van zins is te nemen om deze 
ondenkbare toestand te verhelpen. 
- Cette interpellation sera inscrite à la suite de celles qui figurent 

déjà à l'ordre du jour. · 
Deze interpellatie ziil op het einde van de dagorde ingeschreven 

worden. 

ORDRE DES TRAVAUX. - ORDE DER WERKZAAMHEDEN.· 

Communicatian du bureau. - Mededeling i·anwege het bureau. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, avant de passer au vote, 
je tiens à vous communiquer Jes prévisions en cc qui concerne nos 
travaux. 

Il ne sera pas nécessaire de siéger en séance publique demain ni 
après-demain, mais des commissions nombreuses et importantes 
seront convoquées. 
j'insiste pour que les membres y soient présents et pour que la 

discussion des budgets dont l'examen en commission n'est pas 
terminé soit poursuivie· sans désemparer. j'insiste aussi pour que 
.MM. les rapporteurs, donnant une suite à mes prières instantes et 
répétées, veuillent bien déposer leur rapport le plus ·tôt possible. 

La semaine prochaine, nous ne siégerons pas Je mardi. Le 
bureau avait l'intention de réserver cc jour à des interpellations, 
mais ou bien les ministres en cause seront à l'étranger ou bien ils 
viennent seulement d'être désignés pour les départements en ·cause, 
et il ne conviendrait donc pas de les appeler déjà à la barre mardi 
prochain. 

Nous siégerons mercredi et jeudi avec l'ordre du jour suivant : 
budget des non-valeurs -et remboursements et le budget des services 
du premier ministre, du ministère des colonies (votes et amende 
ments réservés), et ensuite,_ le budget concernant le ministère des 
finances et celui des voies et moyens. 

Il est indispensable que le budget des voies et moyens, notamment, 
soit discuté, sinon la semaine prochaine, tout au moins au début 
de la semaine suivante, afin que le Sénat puisse normalement en 
être saisi avant la fin de l'année. 
j'espère, mesdames, messieurs, que vous tiendrez compte de ces 

observations et que je pourrai compter sur votre collaboration Ia 
plus assidue. 
Mevrouwen, mijne heren, morgen en overmorgen zal er geen 

openbare zitting plaats hebben, maar verschillende belangrijke com 
missies zullen vergaderen. Ik dring aan op een talrijke aanwezig 
heid op deze commissies en vraag in het bijzonder dat er spoed 
worde gemaakt met het .onderzoek van de begrotingen. Ik dring 
tevens aan bij de heren verslaggevers opdat zij hun verslag onver 
wijld zouden neerleggen. Dinsdag,van volgende week zal er even 
eens geen zitting plaats hebben, maar Woensdag en Donderdag 
zullen volgende vragen behandeld worden : 
Woensdag, de begroting van kwade posten, de diensten van de 

eerste-minister, van het. ministerie van koloniën (stemmingen en 
voorbehouden amendementen). 

Verder, de begroting van het ministerie van financiën en deze van 
's lands middelen. 

Ik hoop dat de bevoegde commissies de verslagen tijdig- zullen 
goedkeuren, zodat zij in de loop van deze week zullen kunnen rond 
gedeeld worden. 

Ik veronderstel dat de vergadering het bureel van de Kamer 
machtigt om tot deze uitdeling over te gaan zonder dat de verslagen 
voorafgaandelijk bij het bureau werden neergelegd. 

Mesdames et messieurs, j'espère que la Chambre sera unanime 
pour autoriser le bureau à faire la distribution des rapports sur les 
budgets du ministère des finances et des voies et moyens, tels qu'ils 
seront approuvés par la commission des finances, sans qu'il soit 
nécessaire d'en faire préalablement ledépôt sur le bureau en séance 
publique. 
Si cette autorisation n'était pas accordée au bureau, nous ne 

pourrions pas commencer la discussion de ces budgets la semaine 
prochaine. Etes-vous d'accord sur ma proposition? (Assentimetü 
unanime.ï 

VOTE DE CONFIANCE AU GOUVERNEMENT. 

STEMMING VAN VERTROUWEN IN DE REGERING. 

M. le président. - Nous allons donc passer au vote sur l'ordre 
du jour dont je viens de vous donner lecture. 

Wij gaan thans over tot de stemming over de dagorde die ik 
zoëven gelezen heb. 
- L'ordre du jour est adopté à une grande majorité. 
De dagorde wordt aangenomen. 
- La séance est levée à 20 h. 30 m. 
De zitting wordt geheven te 20 11. 30 m. 
Mercredi 8 décembre, séance publique à 14 heures. 
Woensdag 8 December, openbare vergadering te 14 uur. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au bureau par MM. Amelot, Char 
pentier,. Demuyter, De Paepe, Duchesne, Eneman, Gaspar, M.-H. 
Grégoire, Héger, M. Herman, Jaminet, Ch. Janssens, R. Lefebvre, 
F. Leïère, l\\ellnerts, Reul, Rey, Roppe, Van Walleghem et Welter. 

Vragen werden ter tafel gelegd door de heren Amelot, Char 
pentier, Demuyter, De Paepe, Duchesne, Eneman, Gaspar, J\1.-H, 
Grégoire, Héger, M. Herman, jaminet, Ch. Janssens, R. Lefebvre, 
f-'. Lefère, Mellaerts, Reut, Rey, Roppe, Van Walleghem en Welter. 
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PETITIONS. - VERZOEKSCHRIFTEN. 

·M. E. Friche, secrétaire de la section du Borinage de la Cen 
trale ouvrière des Cuirs et Peaux, transmet une pétition émanant 
de 30,000 habitants du Borinage qui demandent l'intervention de 
la Chambre pour sauver l'industrie de la chaussure dans leur 
région, industrie menacée par les importations massives, et pré- 
conisent différentes mesures à cet effet. , 
M. Fr. Minsoul, invalide de la guerre 1914-1918, expose la situa 

tion dans laquelle il se trouve par suite d'une mise à la retraite anti 
cipée et demande l'intervention de la Chambre pour que le taux 
de sa pension soit majoré. · 
M. Jos. Van de Vyvere, de Barchon, prie la Chambre d'intervenir 

afin que lui sot accordée la pension pour laquelle, étant milicien 
de la classe 1908, il á fait des versements quotidiens, 

M. V. Blanquaert et Mme Ghiste, respectivement président et 
secrétaire du Front unique des Associations patriotiques de Roux, 
demandent au nom de ce groupement que la Chambre intervienne 
pour qu'il soit mis fin aux mesures de clémence prises en faveur 
des inciviques . 

M. Weibel, François, actuellement détenu à la prison de Saint 
Oilles, suite à sa condamnation par la justice militaire, demande 
rintervention de la Chambre pour obtenir la revision de son procès. 

. Le conseil communal de Waimes demande l'intervention de la 
Chambre pour obtenir : 1 • la suppression de l'Institut d'assuran 
ces E. M.; 2° le maintien et la prise en charge par le gouvernement 
des rentes allouées par le dit institut; 3° le recouvrement par 
l'Etat des rôles actuels de cotisations, et non par les administra 
tions communales. 
M, H. Sweerts, deLa Buissière, explique sa situation en tant que 

pensionné et demande l'intervention de la Chambre pour que la 
loi sur les pensions des agents de l'Etat soit modifiée. 
M. Gaston Leveque, d'Anderlecht, demande l'intervention de la 

Chambre pour que son dossier relatif aux dommages de guerre 
soit examiné à bref délai. 
De heer E. Friche, secretaris van de afdeling « Borinage > der 

c Centrale ouvrière des Cuirs et Peaux », dient een verzoekschrift 
in waarbij 30,000 inwoners van de Borinage aan de Kamer vra 
gen tussenbeide te komen om de .door de massieve invoer bedreigde 
schoennijverheid van hun streek te redden en stellen daartoe ver 
scheidene maatregelen voor. 
De heer Fr.- .Minsoul, oorlogsinvalide 1914-1918, zet de toestand 

uiteen waarin hij zich bevindt .ngevolge een vroegtijdige oppen 
sioenstelling en vraagt aan de Kamer tussenbeide te komen opdat 
het bedrag van zijn pensioen verhoogd zou worden. . 

De heer Jos. Van de Vyvere, uit Barchon, verzoekt de Kamer 
tussenbeide te komen opdat hij het pensioen waarvoor hij ais 
milicien der klas 1908 dagelijkse stortingen deed, heb zou toegekend 
worden. 
De heer V. Blanquaert en Mevr. Ghiste, respectievelijk voor 

ztter en secretaresse van het « Front unique des Associations 
patriotiques >, te Roux, vragen uit naam van deze groepering dat 
de Kamer tussenbeide zou komen opdat een einde zou gesteld wor 
den aan de genademaatregelen genomen ten voordele van de 
incivieken. 
De heer Weibel, François, thans gedetineerd in het gevang te 

Sint-Gillis, .ingevolge veroordeling door het krijgsgerecht, vraagt 
de tussenkomst van de Kamer tot het bekomen van de herziening 
van zijn procès. 
De gemeenteraad van Waimes vraagt de tussenkomst van de 

Kamer tot het bekomen van : 1 • de afschaffing van het « Institut 
d'assurances E. M. », 2° het behoud en het te haren laste nemen 
door de regering van de renten toegekend door gezegd instituut; 
3' de invordering van de huidige kohieren der bijdragen door de 
Staat, en niet door de gemeentebesturen. 

De heer H. Sweerts, uit La Buissière, zet zijn toestand uiteen als 
gepensionneerde en vraagt aan de Kamer tussenbeide te komen 
opdat de wet op de pensioenen van het rijkspersoneel gewijzigd 
zou worden. · · 

De heer Gaston Leveque, uit Anderlecht, vraagt aan de Kamer 
tussenbeide te komen opdat zijn dossier betreffende het bekomen 
van oorlogsschade spoedig zou behandeld worden. 
- Renvoi à la commission des pétitions. · 
Verwijzing naar de commissie voor de verzoekschriften. 

M. J.-A. Claessens, président des « Patriotes belges >, à Bru 
xelles, demande au nom de cet organisme que la Chambre appuye 
les diverses suggestions qu'il fait en vue de la composition du 
nouveau gouvernement. 

De heer J.-A. Claessens, voorzitter van de « Belgische Patrioten >, 
te Brussel, vraagt uit naam van dit organisme dat de Kamer de 
verscheidene voorstellen die hij doet met het oog op de .samen 
stelling van de nieuwe regering zou steunen. 
- Dépôt sur le bureau lors de la discussion de la déclaration 

gouvernementale. 
Neerleging ter tàfel tijdens de bespreking der regeringsver- 

klaring. · 
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